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1.1  Message de la ministre 

L'honorable Aileen Carroll
Ministre de la Coopération internationale

Partout dans le monde, les Canadiens et Canadiennes, à titre de travailleurs de l’aide, de
diplomates ou de casques bleus, ont su développer des relations fondées sur l’amitié, la
confiance et le respect mutuel. Ils ont joué un rôle considérable en appuyant les pays en
développement dans leurs efforts en vue d’accroître l’espérance de vie, d’améliorer la
santé, de réduire la pauvreté et l’analphabétisme, de protéger l’environnement et
d’appuyer la démocratie et la bonne gouvernance. Même au cours des années difficiles
pendant lesquelles le gouvernement canadien a procédé à l’assainissement de sa situation
financière, le Canada est parvenu à conserver sa réputation internationale de pays
soucieux du bien des autres et à maintenair son approche évolutive des problèmes
humanitaires les plus pressants. Aujourd’hui, la communauté internationale – à la fois les
pays en développement et les pays industrialisés – accentue ses efforts en matière de
coopération internationale. Il règne un solide consensus au niveau international sur les
objectifs concrets de développement durable et sur les conditions et les ressources
nécessaires à leur réalisation, lesquels sont bien énoncés dans les Objectifs de
développement du millénaire (ODM). Les ODM, adoptés par les Nations Unies en 2001,
fournissent un ensemble de buts se renforçant mutuellement, visant à afin d’éliminer la
pauvreté et la faim et pour lesquels la communauté internationale s’est maintenant
mobilisée.

Mais, même avec cette nouvelle énergie, il y a lieu de croire, si les tendances actuelles
persistent, que la plupart des pays en développement ne pourront atteindre tous leurs
objectifs. Le maintien du statu quo ne suffit plus. 

Ce qui est requis n’est ni plus ni moins qu’un engagement de tout le gouvernement – et,
en fait, de tout le Canada, pour atteindre les ODM. Cela ne peut être que le fait du
gouvernement agissant seul. Nous devons inclure tous les Canadiens et Canadiennes dans
cette tâche, car le Canada vise haut. La récente augmentation de 8 pour 100 par année du
budget consacré à l’aide internationale pour la période qui s’échelonne de 2002-2003 à
2005-2006, exprime concrètement notre engagement à l’égard des ODM, lesquels
reflètent les valeurs que chérissent les Canadiens et Canadiennes soit l’égalité, la justice
et un sens des responsabilités les uns à l’égard des autres. Ces augmentations attestent
également de notre intérêt à bâtir un monde plus stable et plus sûr.
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Mais, il faut plus que de l’argent et des politiques de soutien pour appuyer le
développement durable. Il faut également de bonnes stratégies et de bons outils. En plus
d’accroître son budget d’aide au développement, le Canada est allé de l’avant en
proposant un programme de remise de dette, en ouvrant ses marchés aux importations des
pays les plus pauvres du monde, en encourageant les investissements dans les économies
émergentes et en facilitant l’accès des populations pauvres aux médicaments essentiels.
De plus, le Canada soutient activement le développement du secteur privé, lequel
favorise la croissance économique et aide la population à se sortir elle-même de la
pauvreté. Au sein de l’Agence canadienne de développement international (ACDI), nous
avons énergiquement entrepris de renforcer note programme d’aide, en concentrant nos
efforts de façon stratégique dans les pays et les secteurs où les interventions canadiennes
peuvent être les plus efficaces et où les valeurs et les intérêts canadiens sont les mieux
servis.

L’Agence collabore étroitement avec ses homologues en matière de commerce, de
diplomatie, d’immigration, de défense et d’autres domaines encore afin de s’assurer que
toutes nos politiques se complètent et appuient  le développement durable dans les pays
en développement. Parallèlement, l’Agence collabore étroitement avec les organisations
internationales, comme les Nations Unies, en vue de donner une impulsion nouvelle au
système multilatéral. Enfin, l’ACDI simplifie et modernise ses pratiques d’affaires et
approfondit ses partenariats, au Canada comme à l’étranger.

Ce Rapport sur les plans et priorités 2004-2005 précise certains des changements
apportés par l’Agence en vue d’appuyer les ODM et les principes en vue d’une aide
internationale plus efficace. Il présente nos priorités et notre programme de travail, ainsi
que les résultats qu’on compte atteindre au cours des trois prochaines années. J’invite
tous les Canadiens et Canadiennes à prendre connaissance de ce Rapport que je soumets
respectueusement à l’examen du Parlement du Canada.

____________________________________
ministre de la Coopération internationale
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1.2  Déclaration de la direction

Je soumets, en vue de son dépôt au Parlement, le Rapport sur les plans et les priorités  
2004-2005 de l’Agence canadienne de développement international.

Ce document a été préparé conformément aux principes de présentation et aux exigences de
déclaration énoncés dans les Lignes directrices pour la préparation du Rapport sur les plans
et priorités de 2004-2005 :

Il décrit fidèlement les plans et les priorités de l’organisation.   

Les informations sur les dépenses prévues comprises dans ce Rapport respectent les
consignes données dans le budget du ministre des Finances et par le Secrétariat du Conseil
du Trésor.     

Le document est complet et exact. 

Il se fonde sur de bons systèmes d’information et de gestion ministérielle.   

La structure de rapport sur laquelle s’appuie le présent document a été approuvée par les
ministres du Conseil du Trésor et sert de fondement à la reddition des comptes sur les
résultats obtenus à l’aide des ressources et des pouvoirs octroyés.   

Nom : Paul Thibault

Titre : Président

Date :  04 mai, 2004
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1.3 Résumé

Depuis plus de 50 ans, le Canada appuie les efforts de développement de ses pays partenaires en
Afrique et au Moyen-Orient1, dans les Amériques2, en Europe centrale et de l’Est3 et en Asie4.
Depuis 1995, l’ACDI est également responsable de l’administration du programme d’Aide
publique (AP) du Canada aux pays de l’Europe centrale et de l’Est et de l’ancienne Union
soviétique, – les pays en transition. Le mandat de l’ACDI est d’appuyer le développement
durable en vue de réduire la pauvreté et de contribuer à un monde plus sûr, plus juste et plus
prospère. En Europe centrale et de l’Est, l’ACDI s’est vue confier un mandat additionnel, soit  
d’appuyer le développement démocratique et la libéralisation économique, ainsi que les efforts
pour réduire les menaces à la stabilité internationale. L’Agence travaille de concert avec une
multitude de partenaires canadiens et internationaux dans le but d’exécuter son mandat, lequel
contribue à la réalisation des trois grands objectifs de la politique étrangère du Canada : la
promotion de la prospérité, la protection de la sécurité canadienne et globale et le rayonnement
des valeurs canadiennes.

Le monde au sein duquel œuvre l’ACDI évolue rapidement. La globalisation des économies a
permis à des millions de gens de s’extraire de la pauvreté, mais elle a aussi accentué les écarts de
revenus des pays les plus pauvres, en particulier en Afrique. Le VIH/sida constitue toujours une
menace, gagnant l’Asie et l’Europe de l’Est à une vitesse croissante. Les problèmes
environnementaux associés au changement climatique et à la rareté de l’eau freinent le
développement économique et social. Toutes les régions du monde ressentent plus que jamais
l’impact grandissant du terrorisme international et des problématiques liées à la sécurité,
inhérents aux régimes où la gouvernance et l’organisation judiciaire sont défaillants.

Néanmoins, il y a de bonnes raisons d’être optimiste. La communauté globale a franchi une étape
importante en reconnaissant la nécessité de mettre sur pied une stratégie de partenariat pour
lutter contre la pauvreté. Les ODM, un ensemble de cibles et d’indicateurs de développement
reconnus par la communauté internationale, ont été établis comme point de référence des progrès
en vertu desquels les activités de développement du Canada et des autres donateurs seront
évaluées. Le cadre des ODM reflète le solide consensus international qui existe sur la façon de
réaliser le développement durable et sur la manière de renforcer les partenariats afin de rehausser
notre efficacité. L’ACDI joue un rôle important dans ce renouvellement élargi.

Cette année, le Rapport sur les plans et priorités souligne un certain nombre de nouvelles
orientations :

Examen de la politique internationale : le gouvernement entreprendra un examen approfondi
de la place du Canada dans le monde, mené par le ministère des Affaires étrangères Canada.
Cet examen permettra de jeter les fondements d’un cadre de politique internationale intégré
qui fera le point, entre autres, sur les façons d’améliorer l’impact d’une aide au
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développement davantage conforme aux valeurs et intérêts canadiens.

Augmenter la concentration géographique et sectorielle : au cours des trois prochaines
années, l’Agence entend consolider les principales réformes énoncées dans le document Le
Canada fait une différence dans le monde : Énoncé de politique pour une aide internationale
plus efficace. Parmi celles-ci figure une concentration stratégique de ses investissements dans
les pays pauvres qui se sont engagés à favoriser une bonne gouvernance et à réduire la
pauvreté, en particulier en Afrique. L’objectif poursuivi est d’optimiser l’utilisation des
ressources. Une liste préliminaire de neuf pays a été établie : le Bangladesh, la Bolivie,
l’Éthiopie, le Ghana, le Honduras, le Mali, le Mozambique, le Sénégal et la Tanzanie. De
plus, un certain nombre de pays n’auront plus besoin de l’aide au développement et des
stratégies de gradation seront mises en œuvre en vue de leur permettre d’établir des relations
plus diversifiées avec le Canada.

Accorder davantage la priorité à l’Afrique : dans la foulée de l’engagement pris à
Kananaskis, l’ACDI continuera de consacrer la moitié de ses ressources additionnelles au
développement de l’Afrique (6 milliards de dollars de nouvelles ressources et de ressources
existantes sur une période de cinq ans, incluant le Fonds canadien pour l’Afrique, doté d’un
budget de 500 millions de dollars). Dans tous ses programmes, l’Agence tiendra compte de
l’évolution de l’ordre du jour du Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique
(NPDA), de ses plans de mise en œuvre et des mécanismes d’examen par les pairs.

Augmenter les investissements dans le secteur privé : le secteur privé est la première
source de création d’emploi, de capital et d’expertise et, pour ces motifs, son rôle est
indispensable à la réduction de la pauvreté. L’ACDI s’engage donc à favoriser le
développement du secteur privé qui profite aux pauvres. Par conséquent, à la suite de
consultations publiques, l’ACDI a procédé au lancement, en 2003-2004, de nouvelles
politiques en matière de développement de l’agriculture et du secteur privé. L’Agence prévoit
également augmenter ses investissements dans ces secteurs.

Adopter une stratégie intégrée pan-gouvernementale en matière de développement :
aujourd’hui, en raison de l’économie mondiale interdépendante, une stratégie intégrée
pan-gouvernementale en matière de développement s’impose pour assurer une plus grande
cohérence au niveau des politiques d’aide et des politiques autres que celles de l’aide,
lesquelles influencent aussi les pays en développement. L’ACDI investira davantage d’efforts
en vue de  renforcer la cohérence des politiques, la coopération intergouvernementale et la
priorisation des engagements internationaux.

Renforcer l’appui au multilatéralisme : cet objectif demeure la pierre angulaire de la
politique internationale du Canada. L’Agence reconnaît le rôle du système multilatéral dans
l’établissement du nouveau paradigme de développement : les ODM, ainsi que les principes
qui favorisent la prise en charge locale, une meilleure coordination entre les donateurs et le
recours à une stratégie axée sur les résultats.

Prévention des conflits, réconciliation après un conflit, consolidation de la paix et
sécurité : au cours des prochaines années, l’un des principaux objectifs stratégiques de
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l’ACDI en vue de réduire la pauvreté sera la promotion de la paix et de la sécurité, en
particulier en Afrique. L’objectif poursuivi est d’accorder la priorité à la prévention des
conflits et au développement de ponts dans le cadre d’une réconciliation après un conflit dans
le but de favoriser le développement à long terme. Ce sera le cas en particulier en Iraq et en
Afghanistan et dans d’autres pays qui se relèvent d’un conflit.

Transformation du mode de fonctionnement interne : enfin, dans le but d’afficher une
plus grande transparence et de parvenir à une meilleure cohérence entre les priorités
stratégiques et l’attribution des ressources, l’ACDI adopte de nouvelles approches et met en
œuvre des réformes internes dans le but de favoriser une plus grande responsabilisation, une
meilleure mesure du rendement et l’adoption de systèmes de gestion améliorés.

L’ACDI a déterminé un ensemble de résultats clés de l’Agence (RCA) qui sont au coeur de son
cadre de responsabilisation et de gestion. Ces résultats clés illustrent la relation entre le mandat
de l’ACDI, la réalisation des ODM et les principes d’une aide internationale plus efficace. Les
Résultats de développement de l’ACDI – les impacts à long-terme que l’Agence entend obtenir
dans les pays partenaires dans les domaines du bien-être économique, du développement
social, de la durabilité environnementale et de la gouvernance – constituent ses Résultats
stratégiques. L’ACDI partage donc une responsabilité conjointe avec l’ensemble de la
communauté du développement pour la réalisation de ces résultats. Par conséquent, l’Agence a
introduit pour la première fois dans ce Rapport sur les plans et priorités, un ensemble
d’indicateurs de macro-niveau, reconnus par la communauté internationale dans chacun des
domaines de développement. L’égalité entre les sexes et l’environnement constituent des
priorités transectorielles. Sur le plan interne, l’ACDI met en œuvre les Résultats porteurs pour
veiller à ce que les bons programmes soient en place au bon moment pour permettre la
réalisation des résultats de développement escomptés. Les Résultats porteurs et les Résultats de
développement s’appuient sur les Résultats de gestion, y compris la gestion axée sur les
personnes, l’analyse de politiques stratégiques et de meilleures pratiques de gestion et de
responsabilisation.

Parmi les résultats de développement que l’ACDI entend poursuivre au cours des trois
prochaines années figurent :

le bien-être économique : en augmentant ses investissements dans le domaine de
l’agriculture et du développement rural; en appuyant le développement du secteur privé qui
contribue à une croissance économique équitable pour les populations pauvres; en
développant la capacité des groupes désavantagés de faire du commerce un outil de
développement et en encourageant la création d’un environnement favorable à la croissance
économique et aux investissements.

le développement social : en continuant d’augmenter ses investissements dans les Priorités
de développement social – l’éducation de base, la santé et la nutrition, le VIH/sida et la
protection des enfants – autant de domaines qui contribuent de façon décisive à réduire la
pauvreté et à favoriser le développement durable. De façon concrète, cela signifie doubler les
investissements dans l’éducation de base en Afrique d’ici 2005, appuyer le Fonds mondial de
lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme, se concentrer davantage sur la situation des
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enfants touchés par la guerre et sur celle des enfants qui font l’objet de trafic, poursuivre son
leadership en matière d’égalité entre le sexes et fournir une aide humanitaire en temps
opportun.

la durabilité environnementale : en continuant de collaborer étroitement avec les
gouvernements des pays partenaires en vue de les aider à intégrer les considérations
environnementales dans tous leurs programmes et politiques et leur permettre d’agir à l’égard
d’enjeux mondiaux, comme le changement climatique et la dégradation des sols.

la gouvernance : en appuyant les gouvernements dans leurs efforts visant à développer des
processus et des systèmes démocratiques; à réformer les institutions du secteur public; à
favoriser les droits de la personne et à accorder davantage d’importance à la prévention des
conflits, à la réconciliation après un conflit, à la consolidation de la paix et à la sécurité. La
stratégie de l’ACDI est d’associer étroitement croissance économique et développement avec
paix, stabilité et bonne gouvernance.

Les Canadiens et Canadiennes désirent que leur pays joue un rôle constructif et original dans le
développement international. Le budget d’aide internationale sera augmenté au cours des
prochaines années et le renouvellement interne déjà amorcé à l’ACDI lui permettra d’utiliser ces
nouvelles ressources de façon plus stratégique et plus efficace. L’Agence entend poursuivre ses
efforts en vue de consolider les progrès accomplis en matière de responsabilisation et de
transparence, non seulement par le biais de vérifications et d’évaluations, mais aussi à l’aide
d’un nouveau système de mesure du rendement qui intègre les ressources aux plans, aux priorités
et aux résultats au niveau des projets, des programmes et de l’Agence toute entière. Cette année,
le Rapport sur les plans et priorités illustre bien le lien étroit qui existe entre les investissements
du Canada et les résultats concrets qui permettent la réalisation globale des ODM. Les progrès
accomplis dans chacun de ces domaines permettront à l’Agence de remplir son mandat, de façon
efficace et durable, au profit des populations des pays en développement et de la population
canadienne.
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2.0  Raison d’être de l’ACDI
Depuis plus de cinquante ans, le Canada appuie les efforts de développement de ses pays
partenaires en Afrique et au Moyen-Orient5, dans les Amériques6, en Europe centrale et de l’Est7

et en Asie8. Au cours de la majeure partie de cette période –  en fait, depuis  septembre 1968 –
c’est l’Agence canadienne de développement international (ACDI) qui est chargée de
l’administration de l’ensemble de l’Aide publique au développement (APD) du Canada. Depuis
1995, l’ACDI est également responsable de l’administration du programme d’Aide publique
(AP) du Canada aux pays de l’Europe centrale et de l’Est et de l’ancienne Union soviétique, – les
pays en transition9– où son mandat consiste à appuyer ces pays dans leurs efforts en vue
d’encourager le développement démocratique et la libéralisation économique.

Au cours de cette période, l’ACDI s’est taillé une réputation d’excellence dans de nombreux
domaines, dont celui de l’intégration des principes de gestion axée sur les résultats dans tous ses
programmes. Elle est également reconnue pour ses programmes de développement qui font appel
à la créativité des secteurs bénévole et privé et pour son leadership en matière d’égalité entre les
sexes dans le développement. Récemment, les membres du Comité d’aide au développement
(CAD)10 de l’Organisation pour la coopération et le développement économique (OCDE)11 ont
tenu à souligner les efforts particuliers de l’ACDI en vue de donner à l’action de la communauté
internationale « une impulsion propre à repousser les frontières de la coopération internationale
dans les domaines comme l’égalité entre le sexes et le renforcement des capacités12».

Aujourd’hui, l’ACDI travaille de concert avec une multitude de partenaires à la réalisation de
son programme de coopération au développement. Parmi ceux-ci figurent les gouvernements des
pays partenaires, d’autres ministères gouvernementaux canadiens, la société civile au Canada
comme dans les pays en développement (y compris les organisations non gouvernementales
(ONG), les organismes communautaires, les établissements d’enseignement et de recherche), les
entreprises du secteur privé, ainsi que les institutions régionales et multilatérales. Au niveau
international, l’ACDI collabore avec les agences et les programmes des Nations Unies, comme
l’UNICEF et le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD); avec des
institutions financières internationales (comme la Banque mondiale, le Fonds monétaire
international (FMI) et les banques régionales de développement), tout en participant à des
programmes et à des partenariats mondiaux, comme ceux du Groupe consultatif pour la
recherche agricole internationale (GCRAI) et en coopérant avec d’autres agences bilatérales de
donateurs.
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2.1  Mandat

Le mandat de l’ACDI est :

d’appuyer le développement durable en vue de réduire la pauvreté et de contribuer à un
monde plus sûr, plus juste et plus prospère;
d’encourager le développement démocratique et la libéralisation économique dans les
pays en transition de l’Europe centrale et de l’Est et d’appuyer les efforts de la
communauté internationale en vue de réduire les menaces à la sécurité canadienne et
internationale.

Encadré 1 : la coopération au développement  - un élément clé du cadre de politique internationale du
Canada

Objectifs de la politique  

Les programmes d’aide internationale de l’ACDI sont indispensables à la poursuite des grands objectifs de
politique étrangère du Canada, lesquels ont été formulés en 1995 dans l’Énoncé de politique étrangère du
gouvernement, Le Canada dans le monde :

la promotion de la prospérité;
la protection de la sécurité au Canada et dans le monde;
le rayonnement des valeurs canadiennes.

Cadre de politique internationale

Le gouvernement du Canada s’est engagé dernièrement à entreprendre un examen en profondeur de son Cadre de
politique internationale. Cet examen est important pour l’ACDI, puisqu’il lui permet d’établir, pour l’ensemble
de son organisation, une stratégie qui propose une nouvelle façon de faire des affaires. L’Agence profitera de
cette occasion pour recommander un ordre du jour international intégré au chapitre de la diplomatie, de la
défense, du commerce et du développement. De façon plus particulière, l’Agence poursuivra ses efforts en vue
de concentrer ses activités, de façon stratégique, là où elles sont les plus efficaces et là où les valeurs et les
intérêts canadiens sont les mieux servis.

Le budget des dépenses de l’ACDI provient de l’enveloppe de l’aide internationale (EAI)13, une
mesure introduite dans le budget de février 1991. Cette enveloppe finance les activités de
l’APD14 et de l’AP15. L’APD représente environ 96 pour 100 de l’enveloppe, la différence étant
consacrée à l’AP aux pays d’Europe centrale et de l’Est (vous trouverez dans la Section 6.0 de ce
rapport une ventilation de l’EAI).
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L’ACDI est directement responsable de l’administration d’environ 84 pour 100 de l’EAI. La
responsabilité d’administrer la différence, soit près de 16 pour 100, se trouve partagée entre le
ministère des Affaires étrangères Canada, celui des Finances et d’autres ministères fédéraux
(voir section 6.0). Les subventions, contributions et autres paiements de transfert constituent les
principaux mécanismes d’exécution de programmes (pour de plus amples renseignements,
veuillez consulter l’annexe I - Renseignements financiers). En 2004-2005, ce montant s’élèvera à
2 532 millions de dollars ou 92,8 pour 100 des dépenses totales de l’ACDI, alors que la
différence, soit 7,2 pour 100, servira au budget de fonctionnement de l’Agence.

L’ACDI compte 1 499 employés. L’Agence se divise en six directions générales de programmes,
en sus de la Direction générale des communications, de la Direction générale des politiques et la
Direction générale des ressources humaines et des services corporatifs. Pour de plus amples
renseignements sur la structure organisationnelle de l’ACDI, ses activités et ses résultats
stratégiques, veuillez consulter la section 5. 

2.2  Avantages pour les Canadiens et Canadiennes

Au Canada, l’appui à la coopération au développement symbolise sur le plan historique le désir
humanitaire des Canadiens et des Canadiennes d’améliorer les conditions de vie des populations
des pays les plus pauvres. Cette puissante raison d’être justifie encore aujourd’hui la coopération
au développement. Toutefois, dans le monde interdépendant qu’est le nôtre, il est devenu évident
que les intérêts – et non seulement les valeurs – des pays industrialisés, comme le Canada, se
trouvent intimement liés à ceux du monde en développement.

Selon un sondage d’opinion publique réalisé en septembre et en octobre 2003, les Canadiens
partagent également le même constat. Au départ, au niveau commercial, les Canadiens sont
d’avis que des prix équitables pour les produits des pays en développement généreront les
ressources qui leur permettront de répondre à leurs objectifs non seulement en matière de
création d’emplois, mais aussi en matière de santé et d’éducation. Ce sondage a également
démontré que les Canadiens sont bien conscients que l’existence d’un système de santé publique
efficace dans tous les pays permet de protéger la population canadienne contre le VIH/sida, le
Syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS) et d’autres maladies infectieuses. Ils sont aussi
conscients qu’une saine administration des programmes environnementaux permet d’atténuer
partout les effets du réchauffement de la planète et que la diminution des conflits est gage d’une
plus grande sécurité partout dans le monde. En somme, les Canadiens considèrent qu’une
croissance économique élargie et équitable est de nature à solidifier la communauté
internationale et à contribuer grandement à la paix et à la sécurité dans le monde.

Les Canadiens et Canadiennes appuient leur programme d’aide depuis cinquante ans. Le sondage
démontre également que six Canadiens sur dix l’appuient encore aujourd’hui, mais la majorité –
82 pour 100 – désire être convaincue de sa véritable efficacité. Néanmoins, les Canadiens et
Canadiennes demeurent optimistes quant aux progrès qui peuvent être réalisés, en particulier
dans les domaines de la santé, de l’accès à l’eau potable et de l’assainissement. Près de 60 pour
100 de ceux qui ont participé au sondage croient que le Canada, à titre de pays riche, a une
obligation morale d’aider les plus démunis et de participer au développement international, alors
que 13 pour 100 sont d’avis que l’aide du Canada renforce sa réputation dans le monde. Cet
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appui constant au programme d’aide exprime bien les valeurs profondes que partagent
l’ensemble des Canadiens et Canadiennes : l’humanitarisme, la générosité, l’égalité et la justice
sociale.

L’ACDI joue un rôle significatif dans la présence du Canada dans le monde, de concert avec le
ministère des Affaires étrangères Canada, le ministère du Commerce international, le ministère
de la Défense et d’autres agences et ministères gouvernementaux fédéraux. Son programme
d’aide au développement est l’un des piliers qui justifient l’importance et l’influence du Canada
partout dans le monde. Ces dernières années, des événements qui sont survenus à l’extérieur de
nos frontières ont eu des répercussions sur le bien-être et la prospérité du Canada. Ces
événements s’enracinent dans la pauvreté et les déséquilibres économiques des pays en
développement. Ce constat renforce notre désir d’aider les plus pauvres, conformément à nos
valeurs.

2.3  Stratégie de développement durable de l’ACDI

La Stratégie de développement durable 2004-200616 (SDD-3) de l’ACDI est son troisième plan
triennal. L’Agence rend compte de son plan d’activités tous les ans dans le cadre du Rapport sur
le rendement de l'Agence, alors que le Rapport sur les plans et priorités lui permet d’établir ses
plans de travail annuels. La Stratégie de développement durable de l’ACDI reflète son mandat
qui consiste à appuyer le développement durable dans les pays en développement et dans les
pays en transition.

Au cours de la première SDD (1997-2000), l’Agence a défini sa stratégie de développement
durable comme étant un domaine d’activités complexe, à multiples facettes, qui fait appel à tous
les aspects de la vie communautaire : social, politique, environnemental, culturel et économique.
Ce cadre a été davantage raffiné au cours de la seconde SDD (2001-2003), ce qui a permis à
l’Agence d’intégrer la stratégie de développement durable à tous les aspects de sa planification
d’activités, des politiques à la planification de la gestion. L’Agence a aussi poursuivi ses efforts
en vue de développer sa capacité à appuyer les résultats de développement en accentuant la
gestion interne des stratégies et résultats.

À mi-parcours de la mise en oeuvre de la seconde SDD, l’Agence a adopté un ensemble de
Résultats clés de l’Agence (RCA), lesquels témoignent des quatre dimensions interreliées du
développement durable : le bien-être économique, le développement social, la durabilité
environnementale et la bonne gouvernance, y compris les droits de la personne (voir section 4).
L’égalité entre les sexes et l’environnement constituent les deux priorités transectorielles qui
recoupent tous les Résultats de développement. Ces Résultats de développement appuient les
Objectifs de développement pour le millénaire (ODM) (voir encadré 3) qui font l’unanimité au
sein de la communauté internationale et qui inspirent les priorités de l’ACDI.

La troisième SDD (2004-2006), déposée au Parlement en février 2004, consolide ce processus
d’intégration. Les RCA ont été davantage raffinés, présentant des résultats, des priorités et des
indicateurs plus précis qui appuieront les efforts de l’Agence en vue de mesurer le rendement et
de rendre compte de ses résultats et activités. Les RCA servent désormais de base pour la
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planification, la dotation en ressources, la mise en oeuvre et l’établissement de rapports dans
l’ensemble du programme d’aide au développement. Ils font également partie intégrante du
Rapport sur le rendement de l’Agence et du Rapport sur les plans et priorités. Ces changements
accentuent la responsabilisation de l’Agence en terme de gestion des résultats et facilitent ses
efforts en vue de rendre compte des résultats atteints aux Canadiens et Canadiennes.  

La troisième SDD précise un certain nombre de grandes orientations que prendra l’Agence au
cours des trois prochaines années. Parmi celles-ci figurent  : 

une plus grande concordance entre l’aide et les plans et priorités des pays en développement;
une plus grande priorité accordée à la lutte contre la pauvreté; 
une plus grande cohérence entre les politiques d’aide et les politiques dans les autres
domaines;
une plus grande importance accordée à la sécurité et à la gouvernance et à la gouvernance;
une plus grande priorité au bien-être économique;
une meilleure gestion de la coopération au développement;
des partenaires institutionnels plus efficaces;
une plus grande participation des Canadiens et des Canadiennes.

Chaque année, ces orientations seront précisées dans le cadre du Rapport sur les plans et
priorités, alors que le Rapport sur le rendement de l’Agence fera le point, annuellement, sur les
progrès enregistrés en fonction des cibles établies.
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3.0  Survol de la planification

3.1  Contexte de planification

Près d’une cinquantaine d’années d’expérience dans le domaine de la coopération au
développement a permis de recueillir de précieux enseignements sur les éléments qui composent
une aide efficace et durable. Nous avons appris au sujet de l’importance des droits de la
personne, du processus de démocratisation, de la sécurité et de la bonne gouvernance dans les
pays partenaires et sur la nécessité pour les gouvernements donateurs et les organisations
d’établir un cadre flexible, prévisible et axé sur la collaboration. Notre expérience nous permet
également d’inscrire le rôle de l’aide au développement dans le contexte de toutes les autres
sources de revenu national, y compris le commerce, l’investissement et les opérations de change
étranger. Il existe aujourd’hui un consensus sans précédent sur les façons de rendre la
coopération au développement encore plus efficace (voir encadré 2 : Principes d’un
développement efficace) et sur les principaux changements qui doivent être introduits pour que
progresse le développement humain. Pour les gouvernements, les agences d’aide et les
institutions multilatérales, une réduction durable de la pauvreté constitue dorénavant le principal
objectif et les ODM, adoptés par les Nations Unies en 2001, établissent un certain nombre de
cibles autour desquelles la communauté internationale s’est maintenant ralliée (voir encadré 3 :
Objectifs de développement pour le millénaire).

Encadré 2 : Principes d’un développement efficace

Les principes d’un développement plus efficace ont été bien articulés dans un document publié en 1996 par le
CAD17 de l’OCDE18,ayant pour titre Le rôle de la coopération pour le développement à l’aube du XXIe siècle19.
Voici un bref résumé de ces principes : 

La prise en charge locale, ce qui signifie que, pour être durables, les stratégies de développement doivent
être élaborées par les pays récipiendaires, par les gouvernements et leur population - et refléter leurs priorités
plutôt que celles des donateurs.
Amélioration de la coordination entre les donateurs, ce qui signifie que les pays bénéficiaires ont au
premier chef la responsabilité de coordonner leur coopération au développement avec les autres pays et les
institutions.
Des partenariats plus solides, grâce à l’élaboration d’accords précisant  les responsabilités des pays en
développement et de leurs partenaires externes, ainsi que les responsabilités communes. 
Une stratégie axée sur les résultats, alliée à une amélioration du suivi et de l’évaluation du processus de
développement.
Une plus grande cohérence des politiques des pays industrialisés dans les domaines autres que celui de
l’aide, lesquelles peuvent avoir des effets profonds sur le monde en développement (c.-à-d. les politiques en
matière de commerce, d’investissement étranger direct et de transfert technologique).

Dans le cadre de la Conférence internationale sur le financement du développement à Monterrey
en 2002, sous l’égide des Nations Unies, les dirigeants du monde ont jeté les bases d’un nouveau
contrat pour le développement durable. Au cœur de ce contrat figure la reconnaissance que ce
sont les pays en développement qui doivent assumer au premier chef la responsabilité de leur
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propre développement, alors que les pays industrialisés s’engagent à offrir une aide efficace,
prévisible, tout en éliminant les contradictions dans leurs politiques plus générales en matière
d’économie et de commerce qui influencent les pays en développement. Le Sommet mondial sur
le développement durable (SMDD), qui s’est tenu à Johannesburg en septembre 2002, a permis
de renouveler les efforts de la communauté globale dans plusieurs domaines du développement
durable, y compris l’eau et l’assainissement, l’agriculture et la production alimentaire, ainsi que
la production et la consommation durable. De plus, au début de 2003, le premier Forum de haut
niveau sur l’harmonisation à Rome a entériné un ordre du jour international en vue d’accélérer
l’intégration des procédures, politiques et programmes des donateurs aux priorités, cycles et
systèmes des pays en développement pour accroître l’efficacité de l’aide et appuyer la prise en
charge locale. L’ACDI, avec le reste de la communauté des donateurs, développe présentement
un plan d’action pour favoriser la mise en oeuvre de cet agenda à l’interne ainsi qu’en
collaboration avec ses partenaires en développement et les autres donateurs. Tous ces accords
internationaux établissent un ensemble de normes qui font appel à des valeurs profondes
communes et qui symbolisent un consensus sans précédent sur les objectifs, les conditions et les
ressources nécessaires pour parvenir à un développement durable. 

Encadré 3 : Objectifs de développement pour le millénaire20

1. Éliminer la pauvreté et la faim : Entre 1990 et 2015, réduire de moitié la proportion de la population dont le
revenu est inférieur à un dollar par jour; entre 1990 et 2015, réduire de moitié la proportion de la population
qui souffre de la faim.

2. Assurer l’éducation primaire pour tous : D’ici à 2015, donner à tous les enfants, garçons et filles, partout
dans le monde, les moyens de compléter le cycle complet d’études primaires.

3. Promouvoir l’égalité entre les sexes et l’autonomisation des femmes : Éliminer les disparités fondées sur
le sexe dans l’éducation de niveaux primaire et secondaire, d’ici à 2005 si possible, et à tous les autres
niveaux de l’enseignement en 2015 au plus tard.

4. Réduire la mortalité infantile : Réduire des deux tiers, entre 1990 et 2015, le taux de mortalité des moins de
cinq ans.

5. Améliorer la santé maternelle : Réduire des trois quarts, entre 1990 et 2015, le taux de mortalité maternelle.
6. Combattre le VIH/sida, le paludisme et d’autres maladies : D’ici à 2015, avoir stoppé la propagation du

VIH/sida et commencé à inverser la tendance actuelle. D’ici à 2015, avoir maîtrisé le paludisme et d’autres
grandes maladies et commencé à inverser la tendance actuelle.

7. Assurer un environnement durable : Intégrer les principes de développement durable aux politiques et
programmes nationaux et inverser la tendance actuelle à la déperdition des ressources environnementales.
Réduire de moitié, d’ici à 2015, le pourcentage de la population qui n’a pas accès de façon durable à un
approvisionnement en eau potable. Réussir, d’ici à 2020, à améliorer sensiblement la vie d’au moins 100
millions d’habitants des bidonvilles.

8. Mettre en place un partenariat mondial pour le développement : Poursuivre la mise en place d’un
système commercial et financier multilatéral ouvert, fondé sur des règles prévisibles et non discriminatoire.
Répondre aux besoins particuliers des pays les moins avancés, des pays enclavés et des petits États insulaires
en développement. Traiter globalement le problème de la dette des pays en développement, par des mesures
d’ordre national et international propres à rendre leur endettement viable à long terme. En coopération avec
les pays en développement, formuler et appliquer des stratégies qui permettent aux jeunes de trouver un
travail décent et utile. En coopération avec l’industrie pharmaceutique, rendre les médicaments essentiels
disponibles et abordables dans les pays en développement. De concert avec le secteur privé, mettre les
avantages qui découlent des nouvelles technologies, en particulier les technologies de l’information et des
communications, à la portée de tous.
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L’ACDI a enregistré des progrès considérables en intégrant les ODM à son mandat et à sa tâche
au quotidien. En 2002, l’Agence a adopté un cadre axé sur les résultats qui regroupe les quatre
dimensions interreliées du développement durable : le bien-être économique, le développement
social, la durabilité environnementale et la bonne gouvernance. Ces dimensions cadrent en tout
point avec les ODM et constituent les Résultats stratégiques de l’ACDI (pour de plus amples
renseignements, veuillez consulter le chapitre 4). L’ACDI s’est également engagée à recourir à
de meilleures analyses comparatives entre les sexes, tout en renforçant l’autonomie des femmes
et des hommes, en encourageant le respect des droits de la personne et en cherchant à combler
les écarts entre les sexes qui entravent le développement social.

L’Agence a également enregistré des progrès dans le couplage qu’elle établit entre les résultats,
les ressources requises pour les réaliser et les partenariats à l’échelle du gouvernement pour
administrer ces ressources. L’Agence poursuit aussi ses efforts en vue de raffiner et de
rationaliser les relations de travail avec les autres ministères gouvernementaux qui participent à
la gestion de l’EAI. À la suite de l’annonce, en 2003, de l’engagement du Canada à accroître
l’aide internationale de 8 pour 100 par année au cours des trois prochaines années, l’ACDI a
travaillé conjointement avec d’autres ministères à l’établissement d’un nouveau cadre de gestion
pour l’EAI, axé sur les principes de cohérence, de coopération et de consultation. Ce nouveau
cadre, développé suite à un vaste processus de consultation, tient compte des grands objectifs de
la politique étrangère, de sécurité, ainsi que d’autres facteurs qui influencent l’aide
internationale.  L’Agence entend accroître sa flexibilité en vue d’agir rapidement et efficacement
dans les nouveaux enjeux reliés à la sécurité et d’autres enjeux que le gouvernement du Canada
identifie comme étant prioritaires, tout en offrant des conseils sur l’attribution des redevances
supplémentaires parmi le lot de demandes concurrentielles. 

Défis de développement

Depuis la création de l’ACDI en 1968, les pays en développement ont enregistré d’importants
progrès dans plusieurs domaines. Tous les principaux indicateurs de bien-être économique –
espérance de vie, santé et éducation – confirment d’importantes améliorations. Entre 1970 et
2000, l’espérance de vie à la naissance s’est accrue de huit ans21. Le taux d’analphabétisme a
chuté de moitié et s’établit maintenant à 25 pour 100 de la population adulte mondiale22. Le taux
global de mortalité infantile a été réduit de près de la moitié23. Durant les décennies des années
90, le nombre d'habitants en Asie de l'est vivant avec moins d'un dollar par jour a diminué de
près de la moitié24. Quelque 800 millions de gens de plus ont maintenant accès à une source
d’eau potable, alors que près de 750 millions de gens de plus disposent maintenant de services
d’assainissement. À l’échelle mondiale, on observe une tendance claire en faveur de l’élection de
gouvernements démocratiques et de plus grands efforts en vue d’améliorer la gestion de l’aide, y
compris la responsabilisation et la transparence, tout en accordant une plus grande priorité aux
droits de la personne et à une participation élargie au processus décisionnel. C’est la vision et le
dur labeur des pays en développement eux-mêmes qui sont à l’origine de ces percées, mais le
Canada, ainsi que la communauté des autres donateurs, a joué un rôle significatif en appuyant
ces pays dans la réalisation de leurs objectifs.
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Encadré 4 :  le cercle vicieux de la pauvreté
La pauvreté résulte d’un manque de ressources humaines, physiques et financières pour maintenir un minimum
de qualité de vie. Elle résulte aussi de l’inégalité en ce qui concerne l’accès aux ressources (politiques, sociales,
économiques ou autres), aux bénéfices que procurent ces ressources et à leur contrôle. 

- Politique de l’ACDI en matière de réduction de la pauvreté, 1996

Les gens qui vivent dans la pauvreté en font l’expérience à trois niveaux : celui du revenu, de la qualité de vie et
de l’autonomisation. Les trois sont inter-reliés dans un cycle quasi-perpétuel qui offre peu de portes de sortie. Les
gens sans revenus peuvent difficilement maintenir leur santé ou leur productivité, améliorer leur pouvoir d’achat
par le biais de l’éducation ou de la formation ou acquérir des ressources de production. Les gens qui ont une
moindre qualité de vie n’ont ni la santé, ni l’énergie, ni l’éducation pour profiter pleinement des possibilités. Et
les gens qui n’ont aucun pouvoir sur leur vie sont peu motivés à appuyer le changement.

De plus, la pauvreté chronique entretient l’instabilité sociale, les conflits et l’extrémisme. Les efforts en vue de
lutter contre la pauvreté permettent de favoriser la paix et la sécurité et de réduire les tensions qui alimentent le
terrorisme.

En dépit de ce progrès indéniable, il reste encore beaucoup à faire pour que les pays en
développement parviennent à réaliser les objectifs énoncés dans les ODM25. La pauvreté
chronique est sans doute le plus grand défi : plus de deux milliards de gens tentent de survivre
avec moins de 1 $US par jour. La section qui suit précise les principaux défis de développement
de chacune des régions du monde, alors que les tableaux soulignent les progrès enregistrés dans
la réalisation des ODM. 

Afrique

Au cours de la dernière décennie en Afrique, la région la plus durement touchée par la pauvreté
et la marginalisation, tous les principaux indicateurs sociaux et économiques confirment une
décroissance. L’espérance de vie à la naissance a chuté à 47 ans, en raison principalement des
ravages du Sida26 et les femmes, les principales productrices vivrières du continent, en sont
désormais davantage touchées que les hommes. Selon le Rapport annuel des Nations Unies sur le
VIH/sida, publié en novembre 2003, cinq millions de personnes au total ont contracté le virus en
2003. Au total, entre 36 et 46 millions de gens dans le monde vivent avec le Sida. Près des deux
tiers des personnes récemment contaminées proviennent de l’Afrique subsaharienne, alors que
dans cette région, près de la moitié de la population tente de survivre avec moins de un dollar par
jour. Bien que l’Afrique représente 13 pour 100 de la population mondiale, elle ne compte que
pour 1.6 pour 100 du commerce mondial et fait l’objet de moins de 1 pour 100 de tous les
investissements. Plus de la moitié des pays africains sont touchés par des conflits et au moins
quatorze d’entre eux doivent composer avec un stress hydrique aigu. La population double en
moyenne tous les trente ans et entre 42 et 52 millions d’enfants ne fréquentent pas l’école, dont
une majorité de filles. Comme le souligne la figure de la Banque mondiale, si la tendance
actuelle persiste, la plupart des pays d’Afrique ne pourront atteindre les buts fixés par les ODM,
en particulier en ce qui a trait à la mortalité infantile et au taux d’assistance à la naissance27. Les
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chances de terminer le cycle complet d’une éducation primaire sont amoindries et la malnutrition
chez les enfants reste élevée, mais il y a de l’espoir pour ce qui est de l’égalité entre les sexes à
l’école et de l’accès à l’eau potable. C’est là une situation qui préoccupe grandement la
communauté des donateurs et des efforts concertés ont été entrepris pour relever ces défis.

Figure 1 : Si la tendance persiste, l’Afrique pourra-t-elle atteindre les buts fixés par les Objectifs de
développement pour le millénaire?

Source : PNUD, Rapport mondial sur le développement humain, 2003.

La démocratisation et la coopération régionale progressent et une meilleure gestion économique
confirme qu’il est possible de réaliser des progrès. Quelques pays figurent parmi les économies
émergentes, avec des systèmes politiques stables mais peu démocratiques; certains disposent de
bonnes politiques et d’une bonne gouvernance et sont appelés à progresser, alors que d’autres
ont renouvelé leurs engagements à l’endroit de la promotion et de la protection des droits de la
personne, y compris au sein du Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique
(NPDA28). Mais, il s’en trouve toujours qui sont aux prises avec l’instabilité et les conflits.
Néanmoins, même si, par le passé, les possibilités pour l’Afrique étaient plutôt minces, le
consensus aujourd’hui, lequel s’appuie sur les stratégies de réduction de la pauvreté maintenant

  Page 17

28 http://www.nepad.org



intégrées au NPDA, est porteur d’espoir. L’engagement grandissant des dirigeants africains en
vue d’améliorer les principes de développement économique alimente un certain optimisme.

Au Moyen-Orient et en Afrique du Nord, le revenu moyen des gens est le double de celui de
l’Afrique subsaharienne. Toutefois, l’explosion démographique et le conservatisme des régimes
politiques freinent le progrès économique et la stabilité sociale. Les conflits au Moyen-Orient
continueront de perturber la région et celle-ci aura un besoin urgent d’aide humanitaire et d’aide
à la reconstruction après la guerre. En Iraq, en particulier, l’ACDI s’est engagée à répondre  
rapidement aux problèmes liés à l’instabilité de l’après-guerre, par le biais de secours d’urgence,
d’activités en matière de consolidation de la paix et en proposant des solutions aux besoins en
matière de sécurité. Dans la plupart des pays de la région, la pauvreté est moins aiguë que dans la
région subsaharienne. Toutefois, des problèmes de gouvernance, y compris différents niveaux
d’engagements à l’égard des droits de la personne, l’existence de la corruption et d’institutions
publiques plutôt faibles, continueront de freiner le développement social et économique de la
région.

Asie

La taille de la population, la puissance économique et la diversité socio-économique de l’Asie
confèrent à la région un énorme potentiel pour ce qui est de sa participation à la prospérité, à la
paix et à la sécurité mondiale, alors que ses profondes tensions sociales menacent également de
déstabiliser ces mêmes fondements. Parmi les zones de tensions figure l’Afghanistan qui
continuera d’être, en 2004-2005, le secteur d’intervention privilégié. La sécurité demeure un
problème à l’extérieur de Kaboul, en raison des seigneurs de la guerre qui cherchent à réaffirmer
leurs pouvoirs et de l’augmentation du commerce de la drogue.  La situation qui prévaut en
Corée du Nord est une autre source de préoccupation, alors que les interventions visant à
résoudre le problème de l’insécurité alimentaire sont limitées par les restrictions auxquelles sont
confrontées les organisations humanitaires et par les différends portant sur la situation nucléaire
du pays.
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Figure 2 : Si la tendance persiste, l’Asie du Sud pourra-t-elle atteindre les buts fixés par les
Objectifs de développement pour le millénaire?

Source: PNUD, Rapport mondial sur le développement humain, 2003.

Dans d’autres parties de l’Asie, d’importantes percées ont été enregistrées au cours des
vingt-cinq dernières années – le pourcentage de la population vivant dans la pauvreté a chuté de  
moitié, soit de 60 pour 100 à 30 pour 100 – et plusieurs pays sont sur le point d’abandonner leur
statut de pays dépendants de l’aide. L’Asie de l’Est (en particulier la Chine) est presque
parvenue à atteindre les ODM de réduire de moitié d’ici 2015 la pauvreté et d’enregistrer des
progrès en matière de santé et d’éducation. Toutefois, les niveaux de pauvreté dans l’ensemble
de la région demeurent élevés29. Près de 60 pour 100 des pauvres de la planète vivent en Asie.
Comme le souligne la figure du PNUD, plusieurs pays d’Asie du Sud, lesquels ont toujours été,
sur le plan historique, moins dynamiques que ceux d’Asie de l’Est, offrent maintenant de bonnes
perspectives pour ce qui est d’atteindre les ODM, en particulier dans le domaine de l’accès à
l’eau potable, tout en enregistrant d’importants progrès dans le taux de graduation en
enseignement primaire et dans la réduction de la mortalité infantile. La région est également en
mesure d’enregistrer des progrès dans la réduction de la malnutrition infantile, mais les
indicateurs des rapports sociaux entre les hommes et les femmes, dont le taux d’assistance à la
naissance et l’égalité dans les écoles, révèlent une situation moins encourageante. De même,
d’autres questions de discrimination exercent un effet négatif sur le développement. 

Dans l’ensemble, l’Asie dispose de la capacité économique et de la base institutionnelle pour lui
permettre de participer aux systèmes politiques et  économiques internationaux. Toutefois, dans
la perspective d’une plus grande participation à un système commercial global fondé sur des
règles, plusieurs pays asiatiques devront renforcer leur gouvernance et leur capacité
institutionnelle afin d’être en mesure de soutenir la concurrence à l’échelle mondiale.
L’existence d’inégalités persistantes en matière de revenu, d’accès à la santé, à l’éducation et à
d’autres services, ainsi que la menace croissante du VIH/sida, particulièrement en Asie du Sud,
freinent le développement social, réduisent la productivité et amplifient la souffrance humaine.
De plus, la pression démographique, la diminution des ressources en eau potable et la

  Page 19

29 En Asie, plus de deux milliards de gens,  soit environ le tiers de l’humanité, gagnent moins de 2 $US par jour.



progression des émissions de carbone minent l’environnement. La corruption et le copinage dans
plusieurs économies et le lien étroit et profond entre le terrorisme et les tensions locales et
régionales, comme le conflit entre l’Inde et le Pakistan et l’agitation civile en Indonésie,
menacent la stabilité de la région. L’Asie – en particulier l’Asie de l’Est et l’Asie du Sud-est –
est l’une des régions qui a le plus progressé en matière de développement. Les perspectives
futures dépendent de la façon dont les pays de la région répondront à ces derniers défis.

L’Amérique latine et les Caraïbes

Cette région montre les plus hauts niveaux d’inégalités économiques et sociales. En dépit de
poches de richesse, quelque 100 millions de gens vivent dans la pauvreté absolue. Les groupes
les plus vulnérables se composent des populations autochtones, des femmes, des jeunes, des
personnes âgées et de celles souffrant d’un handicap. Ces personnes font l’objet de
discrimination et d’exclusion de la vie politique, économique et sociale. La violence à l’égard
des femmes et des enfants demeure un problème sérieux de violation des droits de la personne et
la violence reliée aux commerces des armes et de la drogue, de même que la pauvreté
persistante, alimentent l’instabilité. Dans les Caraïbes, le VIH/sida et l’urbanisation croissante
constituent une préoccupation sérieuse alors qu’ils imposent davantage de pressions aux services
sociaux partout dans la région. Comme le souligne la figure 3 du PNUD, il est possible que la
région enregistre des progrès significatifs dans la réalisation des buts fixés par les ODM, mais
d’importants problèmes persistent en ce qui a trait à l’accès à l’eau potable. 

La déforestation, les menaces à la biodiversité, les changements climatiques et des conditions
météorologiques extrêmes ajoutent à la vulnérabilité de la région.  Dans plusieurs pays, incluant
Haïti, l’instabilité politique mine le climat d’investissement. Certaines démocraties sont encore
fragiles, leurs engagements à l’égard de la promotion et de la protection des droits de la personne
varient, les administrations publiques sont faibles et l’instabilité sociale se répand, entre autres
en Bolivie et au Pérou, alors qu’en Colombie, rien ne semble indiquer la fin de la guerre civile.
Dans les Caraïbes, l’augmentation de la criminalité, à la fois aux niveaux intérieur et
international, et la menace du terrorisme international alimentent de nouvelles préoccupations.
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Figure 3 : Si la tendance persiste, l’Amérique latine et les Caraïbes pourront-elles atteindre
les buts fixés par les Objectifs de développement pour le millénaire?

Source : PNUD, Rapport mondial sur le développement humain, 2003.

Les réformes économiques ont permis à la région de s’ouvrir au marché mondial, mais le cadre
de réglementation et le cadre institutionnel doivent être renforcés avant que ne se manifeste une
croissance soutenue. La dépendance excessive de la région à l’égard d’une gamme plutôt étroite
de produits de base entretient la vulnérabilité et alimente le niveau élevé de la dette et celui du
chômage. Les petits pays tentent de composer avec la fin de l’accès aux marchés préférentiels
pour ce qui est de leurs principales exportations. L’intégration économique se poursuit, mais
uniquement au sein de blocs commerciaux régionaux, comme la Communauté andine, et aussi en
vue de la préparation de la Zone de libre-échange des Amériques. La capacité des institutions
régionales de négocier des accords commerciaux continuera de jouer un rôle prédominant dans
leur succès. En résumé, le plus grand défi de développement des pays des Amériques est de
réaliser une croissance économique équitable.
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En dépit d’un début difficile, les économies des Pays en transition de l’Europe centrale et de
l’Est ont progressé de façon constante, particulièrement en Europe centrale et de l’Est et dans les
pays Baltes. Les huit pays appuyés financièrement par l’ACDI, – la Pologne, la Hongrie, la
République Tchèque, la Slovaquie, l’Estonie, la Lettonie, la Lituanie et la Slovénie – qui
accéderont à l’Union européenne (UE) en 2004-2005, deviendront eux-mêmes sous peu des
donateurs. 

Les études ont établi l’existence d’un lien étroit entre la libéralisation économique et la
démocratisation partout dans le monde en développement. Les pays qui sont sur le point
d’accéder à l’EU (pour ex. la Roumanie et la Bulgarie) performent mieux que la plupart des
membres de la Communauté des états indépendants (CEI)30. Les perspectives de la Russie
s’améliorent à mesure que progressent sa stabilité économique, politique et sociale et sa
participation active à la communauté internationale.

Figure 4 : Si la tendance persiste, l’Europe de l’Est et l’Asie centrale pourront-elles
atteindre les buts fixés par les Objectifs de développement pour le millénaire?

Source : PNUD, Rapport mondial sur le développement humain, 2003.

La croissance économique est inégalement répartie dans la région, en particulier dans les
communautés rurales où la moitié de la population vit dans la pauvreté (70 pour 100 des
personnes les plus touchées sont des femmes âgées). Les groupes vulnérables ont fait les frais
des conséquences de la transition. Ces groupes ont connu une croissance dramatique de la
pauvreté, du chômage, du taux de mortalité, de même qu’un déclin dans leurs revenus et dans
l’accès à l’éducation, en particulier pour les filles. De plus, la propagation croissante du VIH
dans les pays Baltes, en Ukraine et en Russie est une source de préoccupation. Comme le
souligne la figure du PNUD, la région enregistrera peu de progrès significatifs dans la réalisation
des ODM, bien que des améliorations soient possibles dans la réduction de la mortalité infantile,
dans l’amélioration du taux de graduation en enseignement primaire et dans le taux d’assistance
à la naissance.
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Plusieurs pays d’Europe du Sud et de l’Est sont toujours aux prises avec des institutions faibles
et inefficaces, alors que le véritable pouvoir politique et économique réside souvent à l’extérieur
des structures étatiques. Dans les Balkans, les criminels de guerre continuent d’échapper à leur
capture. La corruption et la criminalité élevées freinent les investissements et l’aide, avec pour
conséquences des état affaiblis et des économies à plat. En Asie centrale et dans le Caucase
méridional, les états fragilisés forment un arc d’instabilité et de désordres qui les rendent
vulnérables au terrorisme, au commerce des armes et de la drogue, au trafic de personnes, aux
conflits ethniques et aux abus des droits de la personne. C’est dans cette région que les défis de
développement sont les plus sérieux, en particulier pour ce qui est de la lutte à la pauvreté et des
questions de sécurité. Toutefois, c’est la région de l’Europe centrale, de l’Est et du Sud toute
entière qui devra renforcer ses structures et ses pratiques de sécurité et de gouvernance pour
assurer sa progression.

En réponse aux défis des ODM

La réalisation des buts fixés par les ODM 31 est une condition indispensable pour surmonter ces
défis, mais plusieurs pays ne pourront respecter l’échéancier de 2015 et ce, dans un ou plusieurs
domaines. Si la tendance des années 1990 se poursuit, seuls les objectifs en vue de réduire de
moitié la pauvreté et de diminuer de moitié la proportion de gens qui n’ont pas accès à l’eau
potable seront atteints en 2015. Au cours des années 1990, l’aide au développement international
a chuté de façon dramatique, en particulier en Afrique subsaharienne, la région qui en a le plus
urgent besoin. On prévoit que 100 milliards de dollars par année seront nécessaires pour réaliser
cette vision du millénaire et les Nations Unies se sont engagées dans une vaste défense des
ressources nécessaires pour réduire l’écart, tout en réalisant des études pour s’assurer que les
politiques mises en œuvre favorisent la réalisation de ces objectifs. 

D’importants progrès ont déjà été accomplis. Lors de la Conférence pour le financement du
développement en 2002, les pays industrialisés se sont engagés à verser 16 milliards de dollars
additionnels, en sus du présent 34 milliards de dollars pour un montant total de 50 milliards de
dollars, soit la moitié de l’objectif de 100 milliards que s’est fixé la communauté internationale.
Un certain nombre de pays en développement se sont engagés à consacrer des ressources et des
efforts en vue de réaliser les buts fixés par les ODM dans le cadre de leur Stratégie de lutte
contre la pauvreté. Les discussions entre les pays en développement et les pays industrialisés
portant sur des questions comme les nouvelles stratégies d’allégement de la dette, l’accès aux
marchés, l’accès aux connaissances et à la technologie sont autant de priorités.

Le Canada participe sur plusieurs fronts à la réalisation des buts fixés par les ODM en mobilisant
les efforts non seulement du gouvernement mais aussi de tous nos partenaires de la société
canadienne: le secteur volontaire, le secteur privé et les Canadiennes et Canadiens mêmes. Le
Canada est bien placé pour fournir du soutien et de l’expertise afin d’accomplir les ODM et ce,
surtout dans les sphères de la gouvernance, du développement du secteur privé, de la santé et de
l’éducation. Le Canada s’est engagé à doubler son EAI d’ici 2010. Depuis 2002-2003, l’EAI a
augmenté de huit pour cent annuellement, pour atteindre 3,1 milliards de dollars en 2004-2005 et
3,348 milliards de dollars en 2005-2006, afin d’atteindre notre objectif pour 2010. En
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2004-2005, 46 pour 100 de tout le budget d’APD/AP de l’ACDI sera consacré au développement
social, y compris l’éducation de base, la santé et la lutte au VIH/sida, autant d’éléments clés des
ODM (voir section 4.2.2). Le Canada a aussi été un leader en identifiant des moyens d’accroître
les investissements globaux en éducation et en santé, par le biais respectivement du Programme
accéléré - Éducation pour tous et du Forum de haut niveau sur les ODM en matière de santé.

Mais l’accroissement de l’aide et de l’efficacité de l’aide ne suffisent pas à atteindre les buts
fixés par les ODM. Des changements dans les politiques des pays industrialisés, comme le
Canada, dans des domaines comme la dette, le commerce et les transferts technologiques, sont
également indispensables, car les pays pauvres ne peuvent surmonter seuls les contraintes
structurelles qui les confinent dans la pauvreté. Le Canada a déjà annulé la plupart des dettes
reliées à l’APD, en plus d’ouvrir son marché aux importations libres de droits et sans contingent,
pour la plupart des produits des pays en développement les plus pauvres, tout en s’assurant d’une
plus grande cohérence dans toutes les politiques qu’il met de l’avant. De plus, le Canada propose
des amendements à la législation nationale en vue favoriser l’accès des pays les plus pauvres aux
médicaments contre le VIH/sida.

De plus, le Canada appuie le système des Nations Unies et les institutions de Bretton Woods
(soit la Banque mondiale et le FMI) dans leurs efforts de collaboration avec les pays en
développement qui travaillent à la réalisation des ODM. Le Canada aide au renforcement du
système multilatéral, lequel comprend également le G832, le G2033, l’OCDE et l’OMC, travaillant
pour que les délibérations de ces organisations prennent en compte la voix des pays en
développement.

3.2  Les enseignements retenus

Les trente-cinq années de coopération au développement de l’ACDI, jumelées à l’expérience des
autres organisations de donateurs, ainsi qu’à celle des partenaires des pays en développement, de
leurs gouvernements et de leur population, ont permis de tirer de précieux enseignements quant à
la nature du développement et au rôle d’appui de l’aide au développement. Le principal
enseignement retenu est qu’une aide plus efficace exige beaucoup plus qu’une mise en œuvre
réussie de projets, elle requiert également que l’ACDI fasse une différence dans le contexte
général du développement d’un pays et ce, sur une base durable.
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Parmi les autres enseignements figurent la nécessité :

de se concentrer sur une meilleure coordination entre tous les intervenants, pour s’assurer de
l’existence de politiques cohérentes et conséquentes dans tous les domaines qui influencent
les pays en développement et de la priorité qui doit être accordée aux résultats;

de mettre en lumière le rôle prioritaire que joue la prise en charge locale dans le cadre d’une
aide plus efficace – les partenaires des pays en développement doivent établir leurs propres
besoins et priorités, administrer les ressources et les programmes destinés à les réaliser et
assumer la responsabilité des résultats;

de renforcer la gestion des connaissances – tous les donateurs reconnaissent la nécessité de
consolider l’apprentissage au sein de leurs organisations en s’assurant que les enseignements
retenus sur une plus grande efficacité en matière de coopération au développement soient
intégrés aux plans et programmes;

de renouveler nos efforts pour cibler les plus pauvres des pauvres dans les pays en
développement. Près des trois-quarts des victimes de la pauvreté absolue vivent et travaillent
en régions rurales et la plupart sont des femmes et des enfants34;

d’accélérer les mesures en vue d’inverser la marginalisation de l’Afrique, où la pauvreté et le
sous-développement sont les plus aigus. Les dirigeants africains de plusieurs des pays
influents ont clairement manifesté leur volonté à l’égard d’un changement positif, y compris
une meilleure gouvernance, en plus d’établir le Nouveau partenariat pour le développement
de l’Afrique (NPDA), le premier plan de développement global de l’Afrique, conçu par et
pour les Africains.

Enfin, il existe une meilleure compréhension des liens étroits qui existent entre la pauvreté, la
marginalisation et la paix, l’ordre et la gouvernance. On reconnaît volontiers que la paix et la
sécurité sont des volets essentiels de l’ordre du jour mondial destiné à prévenir les conflits et à
consolider la paix et qu’elles témoignent d’une bonne gouvernance et d’une saine gestion du
secteur public. Une faible gouvernance, les conflits violents, les abus en matière de droits de la
personne, les carences en ce qui a trait à la responsabilisation et à la transparence des institutions
publiques sont autant de conditions qui permettent aux terroristes d’embrigader de nouvelles
recrues, d’établir et de financer leurs organisations et de procurer des refuges sûrs à leurs
membres. Une aide au développement bien ciblée permet de répondre, en partie, à ces conditions
d’instabilité. La communauté internationale intervient rapidement pour répondre aux causes
profondes de l’instabilité dans le monde, par le biais d’un appui à la consolidation de la paix et
une meilleure gouvernance dans les états fragilisés par les crises.
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Le dernier enseignement retenu, et l’un des plus importants, est que l’appui du public – en
particulier en termes d’attitudes favorables et de la participation active des Canadiens et
Canadiennes – est indispensable au succès du programme de développement. Les efforts de
l’ACDI en vue de bonifier la mesure du rendement et sa responsabilisation en matière de
résultats (voir section 2.3, la Stratégie de développement durable) lui permettent d’améliorer
sensiblement la façon dont elle rend compte de ses activités au Parlement et la façon dont elle
communique avec les Canadiens et Canadiennes, par l’intermédiaire de son site Web et de ses
programmes de sensibilisation du public.

3.3  Nouvelles orientations

L’ACDI modifie ses modes de fonctionnement, en raison des enseignements retenus, mais aussi
en réponse à la nature évolutive de la coopération internationale, au consensus global en ce qui a
trait aux ODM, et à la priorité accordée aux résultats.

Ce qui suit est un résumé de ces nouvelles orientations que prendra l’Agence au cours des trois
prochaines années.

Examen de la politique internationale : le gouvernement entreprend un examen global de la
place du Canada dans le monde. Le ministre des Affaires étrangères pilotera le
développement d’un cadre de politique internationale cohérent et intégré, de concert avec le
ministre du Commerce international, le ministre de la Défense nationale, la ministre de la
Coopération internationale et le ministre des Finances (pour ce qui est des institutions
financières internationales). Cet examen en profondeur jettera les bases d’un ordre du jour
international intégré qui comprend des champs d’intérêt pour l’ACDI :

en ciblant et en mettant l’accent sur l’impact d’une aide au développement international
conforme aux valeurs canadiennes;
en développant une stratégie pour le renouvellement du système multilatéral en vue
d’accroître son efficacité en appui à la gouvernance globale;
en misant sur l’expertise canadienne pour favoriser la gouvernance au sein des pays en
développement;
en exposant la créativité et le savoir-faire canadien à l’étranger.

Augmentation de la concentration géographique et sectorielle de ses investissements : le
programme canadien doit être stratégiquement recentré. L’ACDI entend accroître ses
investissements au cours des prochaines années dans les pays les plus pauvres et dans des
secteurs qui permettent de réaliser des activités stratégiques et d’optimiser l’utilisation des
ressources. Il y aura aussi des occasions supplémentaires de recentrage sur la base des critères
qui seront identifiés lors de la Revue de la politique internationale. Voici la liste des pays qui
recevront une plus grande part du financement par reconduction de l’EAI : le Bangladesh, la
Bolivie, l’Éthiopie, le Ghana, le Honduras, le Mali, le Mozambique, le Sénégal et la Tanzanie.
En Asie, plusieurs pays qui ont enregistré d’importants progrès dans leur développement
prévoient mettre fin à leur relation d’aide avec le Canada en faveur d’une relation plus
diversifiée, fondée sur des intérêts communs. C’est le cas de la Malaisie en 2003-2004, de la
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Thaïlande en 2005-2006 et de l’Inde, où le programme bilatéral de l’ACDI aura été
progressivement supprimé en mars 2006, à la suite du paiement total, par l’Inde en 2003, des
prêts antérieurs d’APD consentis par le Canada. L’ACDI a déjà commencé à centrer ses
ressources de façon stratégique en Asie. En Europe centrale et de l’Est, où huit des
pays-programmes accéderont à l’UE en mai 200435, les programmes de la Direction générale
de l’Europe de l’Est et du centre en 2010 se concentreront dans six pays, ce qui contraste
singulièrement avec le programme plutôt diffus de la direction générale en 2001, lequel
couvrait 28 pays de la région. Ces six pays sont la Bosnie et l’Herzégovine, la Serbie et le
Monténégro (y compris le Kosovo), l’Ukraine, la Géorgie, la Russie et le Tadjikistan.

Accorder la priorité à l’Afrique :  au sommet du G8 à Kananaskis, en Alberta, en juin 2002,
le Canada a annoncé une enveloppe de 6 milliards de dollars de nouvelles ressources et de
ressources existantes pour le développement de l’Afrique sur une période de cinq ans, y
compris le Fonds canadien pour l’Afrique doté d’un budget de 500 millions de dollars. Ce
Fonds se veut un volet important de la contribution du Canada, au cours des cinq prochaines
années, à la mise en œuvre du Plan d’action pour l’Afrique du G8. L’ACDI accroît également
son appui aux partenaires canadiens et multilatéraux qui œuvrent en Afrique, en particulier
dans le domaine de l’agriculture, dont le GCRAI. Dans tous ses programmes, l’Agence
tiendra compte de l’évolution de l’ordre du jour du NPDA36, de ses plans de mise en œuvre et
des mécanismes d’examen par les pairs. L’appui de l’ACDI aux organisations multilatérales
reflète aussi une convergence sur l’Afrique, plusieurs de ces organisations consacrant une part
importante de leur financement à cette région (PNUD - 46 pour 100, UNICEF - 47 pour 100,
le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) - 43 pour 100). L’aide alimentaire,
l’aide humanitaire et les programmes de déminage de l’ACDI sont aussi concentrés en
Afrique.
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Encadré 5 : Fonds canadien pour l’Afrique37

Le Fonds canadien pour l’Afrique est conçu pour appuyer les nouvelles initiatives hardies, pour la plupart à
grande échelle, qui ont une incidence significative sur le développement durable en Afrique. Ses objectifs sont
d’encourager l’innovation et la croissance économique, de consolider les institutions africaines, d’améliorer le
bien-être des générations futures d’Africains et d’Africaines et de les aider à développer leurs capacités en vue de
réaliser leurs objectifs de développement. Ce Fonds de 500 millions de dollars apporte son appui :

• à la Fondation pour le développement des capacités africaines (FDCA), dont l’objectif est de consolider la
capacité de la société civile de participer à la gouvernance et d’accroître l’efficacité de l’aide dans la prestation
de services au sein du secteur public. La Fondation travaille également à bonifier ses propres programmes en
mobilisant l’expertise africaine, internationale et canadienne en vue d’appuyer les domaines d’analyse de
politique économique, d’égalité entre les sexes, de gestion et de responsabilisation financière, de statistiques
nationales, de gestion du secteur public et de participation de la population au gouvernement (28 millions de
dollars).

• à l’Union africaine, laquelle prévoit renforcer sa capacité d’identifier et de répondre efficacement aux
nouveaux conflits par le biais de meilleurs systèmes d’alerte rapide, d’efforts de médiation et de coordination
politique, de même que par la création d’un envoyé spécial pour la protection des civils (4 millions de dollars).

• à l’Initiative mondiale pour le vaccin contre le Sida et au Programme africain de vaccin contre le Sida, lesquels
facilitent les essais de vaccin et préparent les communautés à l’acceptation et à la distribution des vaccins, le
jour où ils seront disponibles. Cette initiative renforce l’expertise africaine et les installations de recherche
dans la région, permettant de développer les vaccins les plus appropriés aux souches du  Sida qui prévalent en
Afrique (50 millions de dollars). 

• Le Fonds Canada d’investissement pour l’Afrique, qui fournira du capital de risque aux investissements privés
 en Afrique afin de générer de la croissance. Un montant au moins équivalent devrait être fourni par les
partenaires du secteur privé. L’ACDI établit présentement, avec d’autres ministères fédéraux, le cadre du
Fonds qui permettra d’atteindre nos objectifs et ceux de nos partenaires au Canada et en Afrique. (100 millions
de dollars).

• au Fonds d’affectation spéciale pour l’eau et l’assainissement de ONU-Habitat, lequel prévoit améliorer la
gouvernance de l’eau et l’assainissement dans un nombre désigné de villes africaines. En se concentrant sur
les pauvres, il entend favoriser la gestion de la demande de l’eau, les campagnes d’éducation et de
sensibilisation et le renforcement de la capacité de gestion (15 millions de dollars).

• au Centre de politiques commerciales africain, qui sera établi au sein de la Commission économique pour
l’Afrique. Ses objectifs sont d’accroître la capacité des Africains de représenter leurs intérêts dans la
négociation des accords commerciaux, de faciliter l’intégration du commerce aux politiques économiques
nationales et de favoriser la promotion du commerce, à la fois au sein de l’Afrique et avec le reste du monde (5
millions de dollars). 

• à Connectivité Afrique, qui favorise la connectivité et un appui élargi à l’accès et à la création de contenu  
local et d’applications dans la région par l’intermédiaire de la recherche, du développement et de l’utilisation
efficace des nouvelles technologies de l’information et des communications, d’applications à prix abordable,
de connectivité dans les régions, de recherche et de développement et de création de partenariats axés sur la
convergence (15 millions de dollars).

La ministre de la Coopération internationale s’engage à rendre compte, sur une base annuelle, des progrès
enregistrés dans le cadre de ces initiatives.

Augmenter les investissements dans l’agriculture et le développement du secteur privé :
l’ACDI appuie complètement le consensus international selon lequel il est nécessaire de
stimuler l’intérêt pour la réforme agraire et de renforcer et de diversifier le rôle du secteur
privé, en particulier dans les régions rurales, puisque la majorité de la population des pays en
développement vit de l’agriculture. L’examen des programmes de développement du secteur
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privé de l’ACDI en 2002 a permis d’établir l’existence de liens étroits entre les programmes
de développement du secteur privé38 et la réduction de la pauvreté39. L’ACDI s’est donc
engagée à favoriser le développement du secteur privé qui profite aux pauvres. En
conséquence et à la suite de consultations publiques, l’ACDI a rendu publiques de nouvelles
politiques en matière d’agriculture et de développement du secteur privé en 2003-2004, tout
en augmentant ses investissements dans ces secteurs. Ainsi, en Afrique, il est prévu que le
financement d’activités dans le domaine de l’agriculture passera d’environ 14 millions de
dollars (en 2001-2002) à  56 millions de dollars (en 2005-2006). Au cours des deux
prochaines années, les programmes consacrés au développement du secteur privé
augmenteront, en particulier dans les régions rurales des pays en développement.  L’ACDI a
donné son accord pour participer à un groupe de travail du PNUD qui fera le suivi des
recommandations de la Commission du PNUD sur le développement du secteur privé de
février 2004 et qui était co-présidée par le très honorable Paul Martin et l’ancien président du
Mexique, Monsieur Ernesto Zedillo. Le groupe de travail examinera la possibilité de
développer une fonction de courtage afin d’harnacher la capacité des secteurs privés des pays
en développement, en particulier, les petites et moyennes entreprises (PME), à stimuler la
croissance économique et la réduction de la pauvreté. L’ACDI financera aussi un centre
d’investissement pour l’entreprise locale au Bangladesh, un projet pilote qui fournira des
services d’aide aux PME pour les préparer à recevoir et à identifier des occasions
d’investissement.

Adopter une stratégie intégrée pan-gouvernementale en matière de développement :
dans le contexte de l’économie interdépendante globale d’aujourd’hui, une stratégie intégrée
pan-gouvernementale en matière de développement s’impose à la fois au niveau national et
international. L’ACDI travaille, de concert avec d’autres ministères gouvernementaux, dans le
cadre de l’attribution des ressources de l’EAI, à renforcer la cohérence des politiques, la
coopération intergouvernementale et la priorisation des engagements internationaux.
L’Agence continuera de travailler à assurer la cohérence dans toutes les questions d’aide et
celles autres que l’aide, influençant les pays en développement. Cela est conforme en tout
point à la stratégie qui préconise le rapprochement de la diplomatie, du développement de la
défense et du commerce au sein d’une vision cohérente pan-gouvernementale destinée à
appuyer le développement durable dans les pays en développement et dans les pays en
transition. L’Agence développera de nouvelles stratégies innovatrices pour travailler avec les
états fragilisés par les crises, tout en augmentant ses efforts en vue d’accorder plus
d’importance aux programmes de prévention et de réconciliation après les conflits40.
L’encadré 6 – Les “3 D” – la diplomatie, la défense et le développement dans les Balkans et
en Afghanistan – illustre bien cette stratégie.  
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40 Cela comprend l’appui à la réforme judiciaire, au maintien de l’ordre civil, au désarmement, à la démobilisation et à l’intégration des anciens
combattants et d’autres activités de consolidation de la paix, au contrôle des armes légères et au déminage et au renforcement des institutions
publiques, en particulier dans le domaine de la sécurité, dans le but d’être davantage démocratiques, transparentes et responsables. 

39 Rapport de synthèse du développement du secteur privé, décembre 2002.

38 Rapport de synthèse du développement du secteur privé, décembre 2002.



Encadré 6 : Les “3 D” – la diplomatie, la défense et le développement dans les Balkans et en Afghanistan

Les donateurs reconnaissent de plus en plus que tous les aspects de politique étrangère d’un pays doivent être
intégrés et doivent se compléter en vue d’appuyer pleinement le développement. Cela est particulièrement vrai
dans les pays fragilisés par les crises, où il ne peut y avoir de développement avant que la sécurité ne soit rétablie.

Dans les Balkans, la stratégie des 3 D caractérise le programme depuis ses débuts dans les années 1990. Le
programme fut administré par le ministère des Affaires étrangères Canada (AEC) qui travailla étroitement avec le
ministère de la Défense nationale (MDN) sur la prestation d’une aide humanitaire. Lorsque le programme fut
transféré à l’ACDI en 1995, le MDN fut chargé de la prestation de plusieurs initiatives financées par l’ACDI en
Bosnie-Herzégovie concernant de petites activités de reconstruction et de déminage. Les équipes des Balkans de
l’ACDI et du AEC ont collaboré étroitement sur des questions de politiques, ainsi que dans le cadre des
programmes de déminage, de consolidation de la paix et de déploiement d’experts canadiens dans la région. Suite
à l’engagement de l’OTAN au Kosovo en 1999, la coordination et les programmes entre l’ACDI, le AEC et le
MDN furent étendus de la Bosnie-Herzégovine à la région toute entière. À titre d’exemple concret de cette
collaboration efficace, la communauté internationale a reconnu que la stratégie canadienne des 3 D dans les
activités de déminage avait permis de déployer une expertise pertinente et efficace, contribuant ainsi au déminage
rapide et complet du Kosovo. À son tour, cette action a stimulé la reconnaissance internationale quant au rôle de
leadership du Canada dans la lutte contre les mines terrestres, y compris la Convention d’Ottawa41.

En Afghanistan, les “ 3 D”, travaillent de concert à appuyer le efforts du Canada en vue de la reconstruction et
du développement du pays à long terme :

l’Opération Athéna, la participation du Canada à la force internationale de sécurité en Afghanistan, comprend
1 800 membres du personnel des forces canadiennes qui maintiennent la sécurité à Kaboul et autour de la
ville;
le programme de l’ACDI, lequel comprend une somme de 250 millions de dollars annoncée en mars 2003,
appuie le budget de fonctionnement de l’Administration transitoire afghane, tout en soutenant des projets de
coopération entre civils et militaires, des programmes de déminage et un effort soutenu à la santé, à
l’éducation de base, à l’eau et à l’assainissement, aux refuges d’urgence, aux droits des femmes, au
développement rural et à la gestion des ressources naturelles. Un montant additionnel de 250 millions de
dollars contribuera à la réduction de la pauvreté dans les régions rurales par le développement agricole, le
micro-financement, les activités économiques de remplacement, la gestion des ressources naturelles et le
soutien d’élections pendant la période 2005 à 2009;
L’ambassade canadienne à Kaboul est de nouveau ouverte. Elle est responsable de la présence du Canada
dans le pays, tout en apportant une contribution sur le terrain à la lutte contre le terrorisme.

Renforcer l’appui au multilatéralisme : cet objectif constitue la pierre angulaire de la politique
internationale du Canada. Le système multilatéral et ses institutions ont joué un rôle prédominant
dans l’établissement du nouveau paradigme de développement : les ODM, les principes qui
favorisent la prise en charge locale, une meilleure coordination entre donateurs et l’utilisation
d’une stratégie axée sur les résultats. Les réformes au sein des Nations Unies se poursuivront et
son rôle en matière de développement et de sécurité sera mieux ciblé. Les Nations Unies
continueront de jouer un rôle clé au chapitre de la cohérence des politiques. En matière de
cohérence des politiques, le Canada s’appuie précisément sur l’architecture multilatérale, y
compris le système d’aide humanitaire et de développement de l’ONU, celui de l’OMC, de la
Banque mondiale et du Fonds monétaire international, pour paver la voie au commerce, à l’accès
aux marchés, à l’allégement de la dette, à l’aide non liée, à la migration, à l’environnement et au
développement durable.
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41 La Convention d'Ottawa interdit l'usage future (et la production, l'entreposage, l'exportation, etc.) de mines antipersonnel - e t aussi engage les pays
de résoudre les problèmes engendrés par l'usage des mines pendant plusieurs décennies. Voir http://www.mines.gc.ca/convention-fi fth-fr.asp



Prévention des conflits, réconciliation après un conflit, consolidation de la paix et
sécurité : l’un des principaux objectifs que poursuivra l’ACDI en vue de réduire la pauvreté
au cours des prochaines années sera la promotion de la paix et de la sécurité, en particulier en
Afrique. L’Agence entend se concentrer sur la prévention des conflits et le développement de
ponts dans le cadre d’une réconciliation après un conflit, favorisant ainsi le développement à
long terme. Par exemple, l’Agence travaillera à renforcer la capacité d’un nombre
d’organisations en Afrique, dont la nouvelle Union africaine, en ce qui a trait à la prévention,
à la gestion et au règlement des conflits. L’ACDI va continuer à travailler, de concert avec les
autres donateurs, à la réforme de l’architecture multilatérale, plus précisément pour apporter
une solution aux problèmes émergents telle une réponse globale au problème des états
fragiles, et au besoin croissant d’impliquer les États-Unis et les nouvelles puissances, comme
l’Inde et la Chine, dans le système multilatéral. Un volet important du travail de l’ACDI dans
ce domaine sera la poursuite du travail de collaboration avec les autres ministères
gouvernementaux au chapitre de la sécurité globale sur la base de la stratégie des “3 D” qui
regroupe la diplomatie, le développement et la défense, comme c’est le cas avec la
reconstruction après le conflit en Afghanistan et en Iraq.

Transformation du mode de fonctionnement interne :  l’ACDI adopte de nouvelles
stratégies dans le but d’afficher une plus grande transparence et de parvenir à un meilleur
jumelage entre les priorités stratégiques et l’attribution des ressources. Par le biais de
l’initiative de Gestion moderne intégrée42, l’Agence conçoit et met en œuvre d’importantes
réformes internes en vue d’assurer une plus grande responsabilisation, une meilleure mesure
du rendement et une amélioration de ses systèmes de gestion. Ces mécanismes comprennent
la simplification des méthodes de travail, la modernisation de la gestion des ressources
humaines, l’introduction de saines pratiques axées sur le partage des connaissances, le
développement de la gestion des risques et de la mesure du rendement et le renouvellement,
déjà amorcé, des technologies de l’information et des communications. L’Agence développe
ces nouveaux mécanismes en vue d’améliorer son efficacité, y compris la généralisation des
plans de travail chiffrés, lesquels ont été introduits en 2003-2004. Ce processus cherche à lier
les priorités des programmes individuels à l’ensemble des priorités de l’Agence ainsi qu’aux
projections de son budget d’aide et de fonctionnement. Une planification du travail portant
indication des frais permettra à l’Agence de mieux jumeler ses budgets d’aide et de
fonctionnement à ses priorités de développement, de suivre de près les investissements en
fonction des résultats et d’améliorer l’attribution des ressources et le processus décisionnel.
Enfin, l’ACDI y inclura les nouvelles compétences et ressources requises pour renforcer sa
présence sur le terrain afin de soutenir les nouvelles approches sur une base de programme et
la plus grande prise en charge locale.  
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42 Réfère à l’Initiative de la fonction de contrôleur moderne à la grandeur du gouvernement, laquelle appuie les efforts en vue d’un leadership
stratégique, de valeurs et d’éthique partagées, de l’environnement mûr de gestion des risques, de personnel motivé, de responsabilités précises,
de renseignements intégrés sur le rendement et d’intendance rigoureuse.



3.4  Concentration stratégique des ressources en vue d’une plus grande
efficacité : la planification au cours des trois à cinq prochaines années

L’ACDI s’est engagée à concentrer davantage son programme d’aide. Pour l’instant, l’ACDI a
choisi d’atteindre une plus grande concentration stratégique en augmentant ses investissements
dans un nombre désigné de pays les plus pauvres du monde qui cautionnent également une
utilisation efficace de l’aide. L’objectif poursuivi est d’accroître l’impact des investissements de
l’ACDI et de signaler que le Canada entend utiliser ses ressources pour obtenir le maximum de
résultats.

Une première étape de ce processus a été franchie par la sélection initiale d’une liste de pays qui
feront l’objet d’investissements accrus. Comme il a été souligné précédemment, cette liste fut
rendue publique par la ministre de la Coopération internationale en décembre 2002. Les pays
sont : le Bangladesh, la Bolivie, l’Éthiopie, le Ghana, le Honduras, le Mali, le Mozambique,
le Sénégal, et la Tanzanie. Ces neuf pays, qui ont des relations de développement de longue
date avec le Canada, ont démontré une capacité de mettre en œuvre des programmes de
développement efficaces, en s’engageant à améliorer la gouvernance, le respect des droits de la
personne et à mettre fin à la corruption. Le nombre de pays de concentration pourra augmenter
au fil du temps, si les circonstances et les ressources le permettent. Certains pays pourraient être
sélectionnés comme pays de concentration en raison de leur importance régionale et de leur
impact sur les perspectives de développement des pays voisins. Le gouvernement du Canada
s’est engagé dernièrement à entreprendre un examen en profondeur de son cadre de politique
internationale. Cet examen permettra à l’Agence d’utiliser ses ressources de façon stratégique
dans le but d’accroître l’efficacité de ses interventions.

La figure 5 offre un bref résumé du niveau de développement de ces pays, dont les principaux
indicateurs de développement, les niveaux d’investissements, les données de planification
préliminaires et les secteurs de concentration, à la fois en cours et projetés.
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Figure 5 : Statistiques de développement (1998 et 2002) et total des investissements 1998-2002

* Source : Annexe statistique du Rapport sur la coopération au développement 2003, (Tableau 25a) -inclus les institutions multilatérales et les
donateurs non-membres
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43 Ces pourcentages incluent les investissements de tous les canaux de livraison de l'aide : le bilatéral, le multilatéral et le Partenariat canadien.



4.0  Plans et priorités par Résultat stratégique

4.1  Introduction

En 2001, l’ACDI élabora un ensemble de RCA. Ceux-ci furent davantage perfectionnés au cours
des dix-huit mois qui suivirent. Les RCA composent le noyau du Cadre de gestion axée sur les
résultats de l’ACDI – sa structure de responsabilisation à l’égard des Canadiens et des
Canadiennes. Ils établissent la relation entre le mandat de l’ACDI, les ODM et les principes
d’une aide internationale plus efficace. Ils forment une base conceptuelle qui permet à l’Agence
de planifier, d’attribuer les ressources et de produire des rapports : ces stratégies de gestion
efficaces appuient les Stratégies de Résultats porteurs, lesquelles contribuent aux résultats de
développement à long terme.

Les Résultats de développement constituent les Résultats stratégiques que l’ACDI utilise en vue
de la planification et de la production de rapports, et ce depuis le Rapport sur les plans et
priorités de 2002-2003.

Les RCA se définissent ainsi :

les Résultats de développement (les résultats stratégiques) soulignent l’impact que
l’Agence compte obtenir par ses activités dans les pays partenaires dans quatre domaines
inter-reliés : le bien-être économique, le développement social, la durabilité
environnementale et la gouvernance. L’Agence intègre les enjeux en matière d’égalité entre
les sexes et d’environnement dans chacun de ces quatre domaines. Ces résultats de
développement reflètent les engagements pris à l’égard des ODM, de même que la
participation du Canada aux domaines de développement qui ne sont pas explicitement
précisés dans les ODM (comme c’est le cas pour la gouvernance). L’ACDI partage avec les
pays en développement et la communauté de développement toute entière la responsabilité de
la réussite de ces résultats de développement. L’aide au développement étant une entreprise
complexe et à long terme, ces résultats s’inscrivent dans un horizon qui varie entre cinq et dix
ans;

les Résultats porteurs identifient les stratégies qui permettent que les bons programmes
soient en place au bon moment pour la réalisation des résultats de développement. Ces
stratégies s’inspirent des principes en vue de renforcer l’efficacité de l’aide internationale et
constituent un portfolio avantageusement attribué et efficace de programmes internationaux.
L’Agence est pleinement responsable de la réalisation de ces résultats. Les Résultats porteurs
se manifestent à court terme et s’inscrivent dans un horizon d’environ trois à cinq ans;

les Résultats de gestion établissent les stratégies que l’Agence compte déployer dans le
domaine des ressources humaines, de la gestion de l’information et des technologies, de la
planification stratégique et de l’attribution des ressources. Ces stratégies appuient les
Résultats porteurs et permettent ainsi de réaliser les Résultats de développement. L’ACDI est
seule responsable de la réalisation de ces résultats. Les Résultats de gestion se manifestent
aussi à court terme et s’inscrivent dans un horizon d’environ trois ans.  
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Bien que les quatre résultats de développement ou Résultats stratégiques soient présentés
séparément, le développement se révèle un processus dynamique et intégré, comme en témoigne
la figure 6 où tous les cercles se recoupent en différents points. Les trois niveaux de RCA, – les
Résultats de développement, les Résultats porteurs et les Résultats de gestion, sont également
inter-reliés.  L’encadré 7, Les RCA s’épaulent mutuellement: le cas de l’appui à l’éducation en
Tanzanie explique comment ces trois niveaux sont liés.

Encadré 7 : Les RCA s’épaulent mutuellement : le cas de l’appui à l’éducation en Tanzanie

L’ACDI appuie l’amélioration de l’éducation de base en Tanzanie depuis 1997. À ce jour, elle a investi au total
19 millions de dollars dans ce programme. L’objectif à long terme que poursuit l’Agence est d’augmenter la
capacité de ce pays d’offrir un accès égal et complet à l’éducation de base, contribuant ainsi à un taux plus élevé
d’alphabétisation dans le pays et à une augmentation des niveaux d’éducation parmi les étudiants du niveau
primaire. Cet objectif constitue le résultat de développement du programme.

En vue de parvenir à cet objectif à long terme, l’Agence a joué un rôle actif dans le développement de la prise en
charge locale. L’ACDI a collaboré avec le gouvernement tanzanien à l’élaboration de ses stratégies nationales de
réduction de la pauvreté, tout en travaillant, de concert avec d’autres donateurs, à l’harmonisation des politiques,
des pratiques et des systèmes dans le but de réduire les coûts de prestation de l’aide. L’Agence a pu jouer un rôle
efficace par le biais de son orientation de programme qui privilégie, de plus en plus, les stratégies axées sur les
programmes. Ainsi, l’ACDI appuie présentement l’éducation de base en Tanzanie presque exclusivement par le
biais d’une Approche sectorielle (AS)44 à l’enseignement primaire (programme harmonisé de secteur) et par un
appui budgétaire direct au Cadre de lutte contre la pauvreté de la Tanzanie. Les nouvelles stratégies de l’Agence
en matière de concentration géographique (par le biais de pays de concentration) et de concentration sectorielle
(qui fait le point sur le développement social) lui ont aussi permis, dans le cadre de ses programmes, de se
concentrer sur l’appui aux résultats de développement dans le domaine de l’éducation de base en Tanzanie. Ces
stratégies de programmes constituent les Résultats porteurs.

En termes de résultats de gestion, l’ACDI a mis au point différents mécanismes en vue d’améliorer son
efficacité dans la prestation de son programme. Ainsi, l’Agence a accru la présence sur le terrain de spécialistes
en éducation à plein temps dans le but de s’assurer qu’elle dispose d’une bonne connaissance sectorielle et que
l’analyse et l’expérience corporative appuient pleinement le développement d’une politique et de programmes
dans le domaine de l’éducation de base.

Au fil du temps, on espère que cet appui à l’éducation de base, jumelé à l’appui dans d’autres domaines, résultera
en un meilleur niveau de vie, à mesure que les Tanzaniens éduqués amélioreront leurs moyens de subsistance,
exploiteront mieux les possibilités de croissance économique et participeront plus activement au développement
de leur société. Comme l’Agence et d’autres donateurs œuvrent par le biais des structures du gouvernement de la
Tanzanie, cet appui permettra également une meilleure gouvernance et, par le biais du renforcement des capacités
des gouvernements à tous les niveaux, une meilleure gestion d’un système d’éducation de base, à la fois  
polyvalent et complet.
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l'appui budgétaire.



Figure 6 :Cadre des Résultats clés de l'ACDI

Réduction de la pauvreté et développement durable

Résultats de gestion

Gestion des ressources humaines
Gestion des connaissances et gestion de l'information/technologie de l'information
Planification stratégique et affectation des ressources
Gestion, processus, approches et activités de soutien

Objectifs de développement
du millénaire

Résultats porteurs

Orientation appropriée de la programmation
Concentration sectorielle et thématique appropriée
Concentration géographique appropriée
Participation active des Canadiens
Renforcement institutionnel des partenaires de l'ACDI

* L'égalité entre les sexes et l'environnement constituent des thèmes transversaux des résultats de développement.
Résultats de développement*

Bien-être économique
Croissance économique 
équitable et amélioration des 
conditions de vie des femmes 
et des hommes, des filles et 
des garçons démunis.

Développement social
Meilleure qualité de vie des femmes et 
des hommes, des filles et des garçons 
démunis grâce à l'amélioration des 
services sociaux, à la gestion des 
répercussions sociales des réformes, 
aux progrès en matière d'égalité entre 
les sexes et à l'aide humanitaire.

Gouvernance
Amélioration des structures de 
gouvernance et de la capacité 
institutionnelle; renforcement  
de la société civile; 
amélioration de la paix et de la 
sécurité; plus grand respect des 
droits de la personne et de la 
démocratie. 

Durabilité de l'environnement
Durabilité accrue de 
l'environnement grâce à la 
protection, à la conservation et 
à la gestion de la diversité et 
de l'intégrité de 
l'environnement.
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L’ACDI a mis à jour et perfectionné certains éléments de ses RCA de façon à ce qu’ils prennent
en compte les nouvelles politiques, orientations et engagements adoptés depuis 2002. Un
ensemble d’indicateurs élaborés à mesure que les RCA étaient davantage peaufinés permettent la
mesure du progrès de ces résultats. Ils s’agit d’indicateurs élaborés dans le cadre des Stratégies
de réduction de la pauvreté des pays partenaires, de leurs Plans nationaux de développement ou
leurs équivalents et d’indicateurs développés dans le cadre des ODM. C’est la première fois
qu’ils apparaissent dans le Rapport sur les plans et priorités.

Avec le développement de ces RCA, l’ACDI est maintenant en mesure de produire des plans
annuels axés sur les résultats qui associent et renforcent l’attribution des ressources en fonction
des résultats à tous les niveaux au sein de l’Agence. Le présent Rapport sur les plans et priorités
constitue pour la première fois un résumé des plans de travail chiffrés pour les années 2004-2005
et 2005-2006.

4.2  Résultats stratégiques : Résultats de développement

Comme il a été souligné précédemment, les Résultats de développement de l’ACDI constituent
ses résultats stratégiques et figurent au cœur même de son travail. Ces Résultats de
développement dans les quatre domaines prioritaires sont :

le bien-être économique : une croissance économique équitable et une amélioration des
conditions de vie des femmes et hommes, garçons et filles vivant dans la pauvreté;
le développement social : une meilleure qualité de vie pour les femmes et hommes, garçons
et filles vivant dans la pauvreté, par le biais de services sociaux améliorés, de gestion de
l’impact social des réformes et de progrès en matière d’égalité entre les sexes et de l’aide
humanitaire;  
la durabilité environnementale : une durabilité environnementale accrue à l’aide de la
protection, de la conservation et de la gestion de la biodiversité et de l’intégrité de
l’environnement;
la gouvernance : structures de gouvernance et de capacités institutionnelles accrues, une
société civile renforcée, une plus grande paix et sécurité et un plus grand respect pour les
droits de la personne et les principes démocratiques.

L’égalité entre les sexes et l’environnement constituent deux priorités transectorielles – des
priorités qui doivent être prises en compte dans la programmation de tous les domaines des
résultats de développement. Bien que ces résultats soient présentés séparément, en réalité, ils
sont interdépendants. Ainsi, le bien-être économique repose sur une bonne gouvernance, laquelle
comprend des éléments aussi indispensables que de saines politiques économiques, la promotion
et la protection des droits de la personne et des systèmes à la fois professionnels, transparents et
responsables.

La mesure des résultats de développement pose un certain nombre de défis. En premier lieu, il
n’est possible de mesurer les impacts de développement que dans un plus grand cadre
d’exécution (au moins de cinq à dix ans). En second lieu, l’ACDI partage la responsabilité de la 
réalisation de ces résultats de développement avec plusieurs autres partenaires de la communauté
internationale du développement, dont les pays en développement; les organisations
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internationales, les autres donateurs et les partenaires canadiens de l’ACDI au sein du
gouvernement, de la société civile et du secteur privé.

En conséquence, l’ACDI a inclus dans ce RPP un ensemble de macro-indicateurs, reconnus
internationalement (y compris les indicateurs pertinents aux ODM), pour chacun des domaines
des résultats de développement. Les indicateurs retenus servent à illustrer les progrès enregistrés
dans la réalisation des résultats de développement énoncés dans chacun des domaines de
résultats. En mesurant les résultats, comme l’accroissement des taux d’inscription à l’école ou la
décroissance de la morbidité incidente, par exemple, l’ACDI s’appuie sur plusieurs sources bien
établies, dont les agences des Nations Unies, comme le PNUD, Le Fonds des Nations Unies pour
l’enfance, et l’Organisation mondiale de la santé ou des institutions financières internationales,
comme les banques régionales de développement. Cette stratégie est tout à fait conforme à la
façon de mesurer les progrès dans la réalisation des ODM.

Au cours des prochaines années, les programmes de l’Agence seront axés sur les quatre
Résultats de développement (comme le souligne la section 4.1). La figure 7, ci-dessous, précise
la proportion des investissements prévus dans chacun des Résultats de développement. Selon la  
lecture de la figure 7, la tendance observée dans l’allocation du financement entre les Résultats
stratégiques montre que les priorités de l’ACDI sont stables.

34%

43%

7%

16%
2003-2004

29%

47%

7%

17%
2004-2005

32%

45%

6%

17%
2005-2006

Bien-être économique
Développement social

Durabilité environnementale
Gouvernance

*Il s'agit du total des fonds d'aide administrés directement par l'ACDI

Figure 7 : Investissements prévues selon les Résultats stratégiques
au niveau de l'Agence*

2003-2004  et 2005-2006

Page 38



4.2.1  Bien-être économique

Résultat stratégique 1 : Bien-être économique

755,4 millions de dollars ou 34 % du budget d’APD/AP de l’ACDI en 2003-2004, avec une
augmentation prévue à 797,3 millions de dollars en 2004-2005 et à 833,9 millions de dollars en
2005-2006.

Figure 8 :  Bien-être économique
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Tableau 1 : Bien-être économique : Résultats stratégiques, priorités et exemples d’indicateurs

Proportion de la population
vivant avec moins de 1$ par jour.
Ratio d’écart de pauvreté
(incidence et amplitude de la
pauvreté).
Portée de l’écart dans les revenus
entre les hommes et les femmes.
Volumes commerciaux, accès
aux marchés pour les pays en
développement.

Renforcement des
investissements dans le
développement de  l’agriculture
et du secteur privé.
Appui au développement du
secteur privé qui contribue à une
croissance économique en faveur
des pauvres et amélioration
durable des conditions de vie des
femmes et hommes, des garçons
et filles vivant dans la pauvreté.

Croissance économique équitable et
amélioration des conditions de vie
des femmes et hommes, des filles et
des garçons vivant dans la pauvreté.

Exemples d’indicateurs (SDD-3)PrioritésRésultat stratégique
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Grands indicateurs de rendement
économique (c.-à-d. taux de
croissance économique, taux de
chômage, croissance dans les
activités du secteur privé.
Indicateurs d’une saine politique
monétaire (c.-à-d. taux
d’inflation et taux d’intérêt réel).

Développement de la capacité
des femmes et hommes, des
garçons et filles vivant dans la
pauvreté de profiter des
possibilités du commerce.
Favoriser l’émergence d’un
environnement porteur propice à
la croissance économique.

Exemples d’indicateurs (SDD-3)PrioritésRésultat stratégique

Contexte

La croissance économique est une condition préalable à la réduction de la pauvreté, dans la
mesure où les pauvres peuvent vraiment en profiter. Les investissements dans le secteur privé, en
particulier dans l’agriculture et le développement rural, où vivent la majorité des pauvres du
monde qui cherchent à survivre, se révèlent souvent l’un des meilleurs moyens de stimuler la
croissance économique et d’améliorer les conditions de vie de millions de gens. Un système
commercial équitable jette les bases d’une croissance dans tous les secteurs de l’économie, alors
que la réforme des institutions qui réglementent et favorisent la croissance économique, y
compris les institutions financières, est indispensable afin que les pauvres aient accès aux actifs
dont ils ont besoin pour participer à l’économie. Enfin, l’émergence d’un environnement porteur
propice à la croissance économique et aux investissements est indispensable au développement
durable.

Priorités et plans

Au cours des trois prochaines années, l’ACDI poursuivra les priorités suivantes (voir tableau 1)
en matière de bien-être économique :

renforcer les investissements dans le développement de l’agriculture et du développement
rural;
appuyer le développement du secteur privé qui contribue à une croissance économique en
faveur des pauvres et l’amélioration durable des niveaux de vie des femmes et des hommes,
des filles et des garçons vivant dans la pauvreté;
développer les capacités des femmes et des hommes, des filles et des garçons vivant dans la
pauvreté pour qu’ils puissent profiter des possibilités du commerce;
favoriser l’émergence d’un environnement porteur propice à la croissance économique et aux
investissements.

En vue de renforcer ses investissements en agriculture et dans le développement du secteur
privé, l’ACDI :

mettra en œuvre sa nouvelle politique, L’agriculture au service du développement rural
durable. Celle-ci prévoit accroître les programmes et les nouveaux investissements dans
toutes les régions, en particulier en Afrique, où il est prévu que le financement consacré à de
tels programmes passera de 14 millions de dollars qu’il était en 2001-2002 à 56 millions de
dollars en 2005-2006. Cette initiative permettra d’appuyer les organisations de producteurs
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africains, dont un programme de 19,3 millions de dollars pour le développement économique
de la région de Niayé au Sénégal;

augmentera sa contribution de base au Groupe consultatif sur la recherche agricole
internationale (GCRAI) de 13,27 millions de dollars à 17,37 millions de dollars. Par ces
contributions, le Canada désire soutenir le programme de recherche du GCRAI, tant pour la
recherche stratégique que pour celle appliquée, avec une emphase pour augmenter la
productivité agricole, la protection de l’environnement, le maintien de la biodiversité,
l’amélioration des politiques et le renforcement de la recherche au niveau national. Le
GCRAI est une association internationale qui soutient un système de quinze centres de
recherche agricole internationaux et qui est actif dans cent pays. 

consentira un financement additionnel à la recherche agricole par le biais, par exemple, d’une
contribution de 30 millions de dollars du Fonds canadien pour l’Afrique à l’Institut
international de recherche sur l’élevage, une unité du GCRAI, dans le but d’appuyer la
productivité des petits producteurs. L’ACDI permettra aux communautés rurales pauvres de
se doter de moyens de subsistance durables par l’amélioration des revenus et des activités de
production alimentaire des familles dirigées par les femmes dans dix pays de l’Afrique de
l’Est, du Sud et du Centre. Celles-ci se sont appauvries à la suite du Sida. Aussi, l’Agence
leur vient-elle en aide par le biais d’un appui de 7,2 millions de dollars, répartis sur cinq ans,
au programme de l’Alliance panafricaine pour la recherche sur le haricot.  L’Alliance a déjà
permis d’améliorer la nutrition de quinze millions de gens dans la région et d’augmenter les
rendements de dix-huit millions de dollars au Rwanda seulement; 

développera et diffusera des technologies appropriées de production et de traitement, et
augmentera la productivité familiale et les revenus, en ciblant de façon toute particulière les
femmes, par le biais d’un appui de 5 millions de dollars aux Services industriels régionaux de
technologies appropriées du Ghana. 

mettra l’accent sur la gestion des ressources naturelles, l’agriculture durable, ainsi que la
recherche. Dans les Amériques, une contribution de 20 millions de dollars sera versée au
Centre international d’agriculture tropicale, lequel compte accroître les niveaux de fer et de
zinc, ainsi que les vitamines dans les denrées de consommation courante. En Asie, le secteur
de l’agriculture sera renforcé dans plusieurs pays, dont l’Afghanistan, le Viêt-nam, le
Cambodge et la Chine, où un projet de 12 millions de dollars sur 12 ans appuie le
développement moderne et commercial de l’industrie du porc maigre dans quatre provinces
de ce pays. L’Agence appuiera aussi une agriculture durable, transparente, axée sur le marché,
ainsi que la gestion, les pratiques et les structures des ressources en eau au niveau national et
local dans les zones aréiques, comme le Tadjikistan. Enfin, l’ACDI continuera d’appuyer le
Fonds international pour le développement de l’agriculture; lequel cible les petits producteurs
agricoles ruraux dans de nombreux pays du monde;

utilisera différents instruments de programmes à vocation économique dans ses efforts
concertés en vue de réduire la vulnérabilité de l’Éthiopie à la famine et limiter, à long terme,
la pauvreté systémique. Voir encadré 8 : pour mettre fin à la famine chronique en Éthiopie.
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Encadré 8 :  pour mettre fin à la famine chronique en Éthiopie

On estime que 7 à 8 pour 100 de la population éthiopienne souffre d’insécurité alimentaire chronique et qu’entre
30 et 40 pour 100 de celle-ci est vulnérable aux déficits saisonniers. En moyenne, plus de cinq millions de gens
se sont enregistrés aux secours alimentaires quotidiens au cours de la dernière décennie, alors que les conditions
étaient favorables.  En 2002-2003, l’Éthiopie a connu une sécheresse sévère, semblable à celle qui ravagea le
pays en 1984-1985, et la plus récente sécheresse a touché  13,2 millions de gens.

Le gouvernement de l’Éthiopie considère comme prioritaire le double objectif de parvenir à une plus grande
sécurité alimentaire et de réduire sa vulnérabilité à la famine. Il admet que l’insécurité alimentaire favorise la
pauvreté et il reconnaît l’importance de l’industrialisation axée sur le développement de l’agriculture comme l’un
des quatre piliers de sa stratégie nationale de développement. Au milieu de 2003, le gouvernement a établi la
Nouvelle coalition pour la sécurité alimentaire dans le but de développer une nouvelle stratégie et un bloc
d’investissements pour faire face au problème de l’insécurité alimentaire chronique. Les priorités consistent à
accroître la production agricole, à améliorer l’accès aux actifs productifs et aux possibilités de générer des
revenus, à promouvoir des services de santé préventive et curative et à appuyer le rétablissement volontaire.

Pendant ce temps, les efforts en cours de l’Agence se poursuivent en vue de prévenir la famine pour les groupes
les plus vulnérables et de développer la capacité des institutions éthiopiennes de faire face aux problèmes de
sécurité alimentaire. Parmi les activités courantes appuyées par l’ACDI figurent deux projets de renforcement de
la capacité à récupérer l’eau et à irriguer la production agricole, le soutien au développement et à la propagation
des techniques agricoles, une contribution au projet de sécurité alimentaire de la Banque Mondiale afin de
résoudre les problèmes de sécurité alimentaire au niveau des districts et des communautés, ainsi qu’un
programme axé sur la prévention, la préparation et l’atténuation des catastrophes. De nouveaux projets sont
prévus en vue de générer des revenus ou de développer des actifs et un appui sera consenti à la Coalition pour la
sécurité alimentaire, ainsi qu’aux programmes de développement rural et aux programmes d’aménagement des
eaux de l’Éthiopie. 

De plus, le programme pan-africain de l’ACDI finance l’Initiative du bassin du Nil dont fait partie l’Éthiopie.
L’objectif du projet est de lutter contre la pauvreté et de promouvoir le développement socio-économique de la
région par une gestion améliorée des ressources en eau du Nil et de son bassin hydrographique.

En vue d’appuyer le développement du secteur privé qui contribue à une croissance
économique équitable en faveur des pauvres et d’améliorer, de façon durable, les
conditions de vie des femmes et des hommes, des filles et des garçons qui vivent dans la
pauvreté, l’ACDI :

appuiera ses partenaires multilatéraux, comme les banques régionales de développement, qui
offrent des prêts aux petites et aux micro-entreprises, comme la Banque africaine de
développement, qui consent 21 pour 100 de ses prêts à l’appui de petites et moyennes
entreprises en Afrique. Le Groupe consultatif d’appui aux plus pauvres de la Banque
mondiale se veut un autre partenaire clé. Celui-ci développe la capacité institutionnelle des
organismes de microfinance et voit à ce que les besoins des pauvres soient satisfaits. L’ACDI
verse 500 000 dollars par année à ce Groupe. Ce type d’appui permet de favoriser
l’émergence d’un environnement porteur propice au développement du secteur privé, de
l’établissement de règles pour le commerce et les investissements, aux systèmes locaux de
réglementation et à un appui à la macro-finance ou à la microfinance, y compris la création de
fiducies de développement du secteur privé qui apportent un appui technique.
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consentira une aide directe aux pays partenaires. En Afrique, l’Agence cible le
développement de micro-entreprises, en particulier celles qui accordent la priorité aux
femmes comme c’est le cas au Burkina Faso, en Guinée, au Sénégal, en Afrique du Sud, au
Rwanda, en République démocratique du Congo, au Cameroun et au Mali, où plus de 9 000
femmes ont déjà été formées à la gestion de la micro-entreprise et où bon nombre d’entre elles
ont reçu un prêt de la part du Réseau Nyèsigiso, une caisse populaire qui compte près de 100
000  membres. (Voir encadré 9 : Des services financiers pour les pauvres : le développement
des institutions qui illustre la façon dont l’ACDI renforce les institutions locales et favorise,
en conséquence, la prise en charge locale et la durabilité à long terme de la réduction de la
pauvreté dans plusieurs pays de concentration en Afrique). En Asie, l’appui au
développement du secteur privé, en particulier l’expansion des facilités de crédit, se poursuit,
y compris au Bangladesh où le Programme d’entretien rural offre aux veuves démunies des
activités rémunératrices, des activités de formation et des possibilités de crédit pour celles qui
se lancent en affaires. Dans les Amériques, l’Agence appuie les possibilités rémunératrices de
revenus pour les familles en Équateur, où le Fonds de développement Canada-Équateur a
permis à plus de 55 000 familles de profiter d’activités de production et de marketing
perfectionnées, alors qu’au Pérou et en Bolivie, l’Agence développe les possibilités pour les
pauvres de profiter du développement des ressources naturelles;

Encadré 9 : Des services financiers pour les pauvres : le développement des institutions

L’ACDI appuie une vaste gamme d’institutions qui offrent des services aux pauvres, y compris le développement
des opérations de réserves de crédit au secteur privé de la Banque asiatique, de la Banque interaméricaine et de la
Banque africaine de développement qui ciblent les petites et les moyennes entreprises. L’Agence appuie
également les institutions des pays en développement. Par exemple, en Afrique de l’Ouest, six réseaux de
partenaires de caisses populaires ont formé un groupe pour coordonner leurs activités. Situés au Sénégal, au
Burkina Faso, au Bénin, au Togo et au Mali, ces partenaires sont responsables de 80 pour 100 du micro-crédit
dans la région. Ils représentent plus de 400 succursales, regroupent plus d’un million de bénéficiaires, disposent
d’épargnes supérieures à 50 milliards de Francs CFA et de crédits de 32 milliards de Francs CFA. Les réseaux
font appel à la même monnaie, ils se rapportent légalement à la Banque centrale des pays de l’Afrique de l’Ouest
et sont  régis par la loi qui réglemente les caisses populaires, les caisses mutuelles d’épargne et les institutions de
crédit.

Au début de 2001, les réseaux partenaires, avec l’appui financier de l’ACDI, ont adopté une vision commune du
développement de leurs institutions financières d’épargne pour les dix prochaines années. Cette vision englobe
toutes les dimensions stratégiques, comme les configurations de réseaux, les produits et les services, les
problèmes de gouvernance, l’informatisation des activités, l’environnement légal et la création d’unités d’affaires
qui gravitent autour de ces réseaux. Cette vision fait appel à un vaste projet pour mettre à jour et transformer les
réseaux de caisses mutuelles d’épargne et l’ACDI appuiera ce processus par le biais d’une contribution de plus
de 25 millions de dollars au cours de la décennie.

de plus, l’ACDI appuiera le développement de coentreprises entre les compagnies
canadiennes et celles du pays partenaire, lesquelles profitent à l’économie locale dans
plusieurs pays du monde, y compris par le biais d’un appui au développement de services
pour les petites et les moyennes entreprises en Égypte (2,9 millions de dollars en 2004-2005).
Cet appui permet aux entreprises canadiennes de développer des relations d’affaires à long
terme avec des partenaires locaux en vue de développer le secteur privé par l’entremise
d’investissements, d’accès à de nouveaux marchés, de transfert de connaissances et
d’expertise et de transferts technologiques;
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l’Agence concevra également de nouvelles stratégies axées sur les demandes des pays qui
font l’objet de partenariats accrus dans le but de développer la capacité et la disponibilité des
entreprises locales de ces pays à recevoir des investissements, tel le Bangladesh, où un projet
pilote de Centre d’investissement pour l’entreprise locale sera créé. Ce Centre assistera les
petites et les moyennes entreprises à attirer des investissements en leur fournissant des
services de base tels que la conception de projet, les études de faisabilité et la planification
d’affaire.

En vue de développer la capacité chez les femmes et les hommes, les filles et les garçons
vivant dans la pauvreté de profiter des possibilités du commerce, l’ACDI :

développera la capacité de toutes les régions de faire concurrence en matière de commerce et
d’investissements, y compris dans la plus marginalisée d’entre elles, l’Afrique, où le Fonds
canadien pour l’Afrique consentira une assistance technique de 8 millions de dollars aux
petites et aux moyennes entreprises et aux institutions qui les appuient dans leurs efforts en
vue d’améliorer leur capacité de faire des affaires au niveau international et d’encourager
leurs propres exportations;

consentira une assistance technique en matière de commerce dans les domaines des
négociations et de la mise en œuvre des accords commerciaux au niveau régional par
l’entremise d’une variété de partenaires, dont le Programme de coopération hémisphérique de
la Banque interaméricaine de développement qui profite aux pays d’Amérique centrale et, de
façon directe, aux pays des Caraïbes, comme c’est le cas en Jamaïque, où un appui de 300 000
dollars au Projet des enjeux commerciaux dans les Caraïbes permet à ce pays de développer
une réglementation et des lois antidumping:

appuiera les programmes en matière de facilitation du commerce, dont une contribution de
7 millions de dollars du Fonds canadien pour l’Afrique au Programme conjoint d’assistance
technique des Nations Unies qui permettra à seize pays africains de mieux s’intégrer au
système commercial multilatéral. 

Page 44



En vue de favoriser l’émergence d’un environnement porteur propice à la croissance
économique et aux investissements, l’ACDI :

encouragera les réformes économiques et renforcera les capacités gouvernementales et
institutionnelles en matière de gestion économique, y compris au Viêt-nam, où l’Agence
appuie le développement de cadres juridiques et de cadres de réglementation en vue de
l’accession de ce pays à l’OMC, ainsi que la réforme de son système bancaire par l’entremise
du Projet de gestion financière Vietnam-Canada de dix millions de dollars;

appuiera les efforts des gouvernements des pays partenaires en vue de développer des
politiques, des pratiques et des lois qui favorisent la croissance économique, à l’image des
efforts des partenaires régionaux africains qui encouragent le développement d’un climat
favorable aux investissements en bonifiant les pratiques juridiques, les pratiques de
réglementation et les pratiques comptables;

travaillera, de concert avec les institutions et organisations du secteur privé, en vue de
stimuler le développement et l’innovation dans les pays en développement.

4.2.2  Développement social

Résultat stratégique 2 : Développement social

965,5 millions de dollars ou 43 pour 100 du budget d’APD/AP de l’ACDI,  avec une
augmentation prévue à 1 130,9 millions de dollars en 2004-2005  et un repli à  1 179,1 millions
de dollars en 2005-2006

Figure 9 : Développement social
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Tableau 2 :  Développement social : Résultats stratégiques, priorités et exemples d’indicateurs

Taux net d’inscription au niveau
de l’enseignement primaire.
Proportion d’élèves
(mâle/femelle) qui complètent le
cycle de la première à la
cinquième année.
Ratio de garçons et de filles aux
niveaux  primaire, secondaire et
tertiaire. 
Pourcentage de patients
(mâle/femelle) qui ont des
maladies transmises
sexuellement (MTS), qui sont
enregistrés dans des
établissements de santé , qui
reçoivent le bon diagnostic, le
bon traitement et des conseils.
Taux de mortalité : infantile,
chez les moins de cinq ans et le
taux de mortalité maternelle.      
L’incidence de paludisme et de
tuberculose (mâle/femelle) parmi
la population.
Connaissances/expertise des
femmes et des organisations de
femmes qui font la promotion de
celles-ci et qui favorisent leur
participation au processus
décisionnel.
Systèmes d’alerte rapide en place
dans les pays vulnérables.

Renforcer ses programmes en
éducation de base, en matière de
santé et de lutte au VIH/sida et
au chapitre de la protection des
enfants.
Appuyer et favoriser
l’intégration des considérations
en matière d’égalité entre les
sexes dans tous les projets,
programmes et  politiques de
développement.
Apporter une aide humanitaire
en temps de désastres naturels
et/ou de conflits. 

Amélioration de la qualité de vie
des femmes et des hommes, des
filles et des garçons vivant dans la
pauvreté par le biais de meilleurs
services sociaux, d’une gestion de
l’impact social des réformes, des
progrès en matière d’égalité entre
les sexes et de l’aide humanitaire. 

Exemples d’indicateurs (SDD-3)PrioritésRésultat stratégique

Contexte

Le développement social se veut la contrepartie nécessaire au bien-être économique. Aussi,  
l’investissement dans l’éducation et la santé s’est-il révélé la contribution la plus importante et la
plus efficace en vue de réduire la pauvreté et de favoriser le développement durable. Les
avantages sont à la fois à court et à long terme : des enfants et des adultes bien nourris
apprennent mieux, produisent davantage et participent plus efficacement au développement de
leur société. L’expérience a démontré que le développement durable ne se manifeste que si ces
avantages sont partagés de façon égale entre les femmes et les hommes, les filles et les garçons.
Le degré d’importance que l’Agence accorde au développement social se traduit par des priorités
dans quatre domaines : la santé et la nutrition, le VIH/sida, l’éducation de base et la protection
des enfants. 
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Priorités et plans

Au cours des trois prochaines années, l’ACDI poursuivra les priorités suivantes en matière de
développement social :

renforcer ses programmes en éducation de base, dans la lutte contre le VIH/sida, ainsi que
dans le domaine de la santé et de la protection des enfants

appuyer et favoriser l’intégration des considérations en matière d’égalité entre les sexes dans
tous ses projets, programmes et politiques de développement;

apporter une aide humanitaire en temps de désastres naturels et/ou de conflits. 

Dans le but de réaliser ses objectifs de développement social et de contribuer aux ODM dans ce
domaine, l’ACDI doublera son financement en santé et en nutrition et quadruplera ses
investissements en éducation de base, dans la lutte contre le VIH/sida et la protection des enfants
au cours de la période qui s’échelonne de 2000 à 2005, jusqu’à concurrence d’un montant total
prévu de 2,811 millions de dollars.

En vue de renforcer ses programmes en éducation de base, l’ACDI :

renouvellera sa concentration en Afrique, où les besoins sont les plus pressants, en doublant
l’investissement du Canada dans l’éducation de base, jusqu’à concurrence de 100 millions de
dollars en 2005. Ce montant comprend les contributions à la mise en œuvre active de
l’initiative internationale Programme accéléré Éducation pour tous (EPT)45 au Mozambique et
en Tanzanie où l’Agence versera un montant additionnel de dix millions de dollars à chacun
de ces pays entre 2003 et 2008.

renouvellera son appui aux programmes en Amérique du Sud et en Amérique centrale,
comme c’est le cas avec le Fonds d’éducation locale au Pérou, doté d’un budget de 1,1
million de dollars, lequel appuie, à titre expérimental, de nouvelles stratégies dans la réforme
de l’éducation en vue d’améliorer la qualité et l’accès des populations rurales, des pauvres,
des groupes à risques, tout en renforçant la gestion et la participation de la communauté.

L’encadré 10 : Une éducation de qualité pour tous au Bangladesh précise la planification
stratégique de l’ACDI dans l’éducation de base et les résultats escomptés au cours des trois
prochaines années dans un des neuf pays de concentration.  Il souligne également l’importance
d’intégrer l’analyse et les résultats visant l’égalité entre les sexes.
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45 http://www.unesco.org/education/efa/fr/index.shtml  L'initiative Éducation pour tous (EPT) fixe un ensemble d’objectifs, de plans d’action et
d’outils pour les donateurs, les pays et la société civile en vue de s’assurer que, d’ici 2015, tous les enfants en âge de fréquenter l’école primaire
auront accès et pourront compléter  un cycle d’études gratuit, de bonne qualité; que les disparités fondées sur le sexe dans les études seront
éliminées; que les niveaux  d’analphabétisme chez  les adultes seront réduits de moitié; que les soins de santé à la petite enfance et  l’accès à
l’éducation  seront élargis; que les possibilités d‘apprendre pour les jeunes et les adultes se multiplieront et que tous les aspects de la qualité de
l’éducation seront améliorés.  



Encadré 10 : Une éducation de qualité pour tous au Bangladesh

Le Bangladesh a enregistré d’importants progrès au cours de la dernière décennie en augmentant l’accès à
l’enseignement primaire, en introduisant les techniques de base auprès des populations isolées et des étudiants
adultes et en réduisant l’écart entre les sexes dans le taux d’inscription des enfants. Toutefois, en période
difficile, les filles sont toujours les premières à être retirées de l’école et leur taux de réussite est inférieur à celui
des garçons dans tout le pays. Au Bangladesh, seulement un enfant sur quatre complète l’école primaire et, dans
certaines régions rurales, plus de 85 pour 100 de la population est toujours analphabète. 

L’ACDI appuie les efforts du Bangladesh en vue de lui permettre de réaliser son engagement à l’égard des ODM
en matière d’éducation, en investissant 67 millions de dollars dans son Programme d’appui au secteur de
l’éducation au cours des six prochaines années. Ce nouveau programme vient seconder les efforts du
gouvernement en vue d'entreprendre les réformes nécessaires  au niveau des institutions, des systèmes et des
politiques qui lui permettront d’améliorer la qualité et l’accès à un système davantage centré sur la pauvreté, à la
fois équitable et universel. Connu sous le nom d’Approche sectorielle (AS), ce programme fait appel à un  
groupe élargi de donateurs, dont la Banque asiatique de développement, la Banque mondiale, le Royaume-Uni,
les Pays-Bas, la Norvège, la Suède, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance, l’Australie et le Japon.

Parmi les activités que comprend ce programme figurent le développement organisationnel et le développement
des capacités des institutions qui dispensent l’enseignement primaire, la création de meilleurs programmes
d’études, de nouvelles méthodes d’enseignement et la participation de la communauté. Ce Programme prévoit
également la création de 35 000 nouvelles salles de classe et l’achat d’équipements scolaires, la conception de
plans directeurs pour rejoindre les populations marginalisées, comme les personnes souffrant d’un handicap, les
minorités ethniques, les enfants pauvres et ceux qui sont forcés de travailler, ainsi qu’une assistance technique
pour la réforme du système. Celle-ci prendra la forme de recherches, de mise sur pied d’ateliers, d’une meilleure
coordination entre les intervenants et de développement de plans d’action.

En vue de consolider ses programmes dans la lutte contre le VIH/sida, l’ACDI  : 

appuiera les grands programmes multilatéraux, dont le Programme conjoint des Nations Unies
sur le VIH/sida (ONUSIDA) avec une contribution de 5,4 millions de dollars par année et le
Fonds mondial pour la lutte contre le Sida, la tuberculose et le paludisme (FMLSTP)
(contribution de 25 millions de dollars en 2003-2004 et 40 millions de dollars en 2004-2005);

encouragera les programmes nationaux de lutte contre le VIH/sida dans une variété de pays,
dont le Mozambique où l’Agence apporte un appui de 30 millions de dollars sur une période
de cinq ans à des institutions renforcées pour la mise en œuvre des plans, à l’amélioration de
la surveillance épidémiologique, à la prestation de services de santé et à la création de
programmes de sensibilisation destinés au public;

appuiera les grands programmes régionaux, comme le Programme de formation au Sida en
Afrique australe (12 millions de dollars au cours des deux prochaines années), lequel appuie
près de 150 partenaires communautaires qui mettent en œuvre des programmes de prévention,
qui prennent soin des malades, qui apportent leur appui aux groupes de soutien ainsi qu’à
ceux qui défendent l’égalité entre les sexes et les stratégies axées sur les droits de la personne
pour lutter contre la pandémie. C’est également le cas avec le Centre d’épidémiologie des
Caraïbes (4,1 millions de dollars sur quatre ans) qui aide les pays membres à planifier, à gérer
et à établir des programmes en vue de prévenir et de contrôler le VIH/Sida et les MTS, de
même que de prendre soin et d’appuyer ceux qui vivent avec le VIH/sida;  
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renforcera les capacités des organismes d’enseignement, comme c’est le cas, par exemple, au
Mozambique où un programme de 9,1 millions de dollars sur trois ans vient appuyer, entre
autres, la formation de moniteurs et de travailleurs de la santé qui préconisent de nouvelles
pratiques de santé communautaire et qui axent leurs interventions sur les besoins et les
priorités de leur communauté, comme le paludisme et le VIH/sida

L’encadré 11 : À la recherche d’un traitement : la recherche d’un vaccin contre le Sida en
Afrique illustre l’appui que l’ACDI apporte à la lutte contre ce qui s’avère être l’une des plus
grandes menaces à la réduction de la pauvreté et au développement social en Afrique. Ce projet
démontre que l’appui direct aux institutions locales assure non seulement le respect des priorités
africaines, mais permet également le renforcement des institutions africaines.

Encadré 11 : À la recherche d’un traitement : la recherche d’un vaccin contre le Sida en Afrique

L’un des meilleurs espoirs du monde de mettre fin à cette tragédie humaine réside dans le développement d’un
vaccin, mais seulement une faible proportion des fonds mondiaux de recherche  est consacrée à l’Afrique, là où
vit 70 pour 100 des gens séropositifs. L’Initiative internationale pour un vaccin contre le sida (IAVI), laquelle est
appuyée dans ses efforts par une contribution de 50 millions de dollars du Fonds canadien pour l’Afrique de
l’ACDI, poursuit des essais humains en Afrique du Sud et en Suisse sur un vaccin expérimental qui prévient,
chez les personnes qui ne sont pas infectées au VIH/sida, le développement de la maladie  

Cette initiative possède deux caractéristiques uniques. En premier lieu, une étroite collaboration avec les
scientifiques des pays en développement est indispensable, et ce à toutes les étapes du développement du vaccin.
En second lieu,  IAVI conserve la propriété des droits intellectuels en vue de s’assurer, en cas de réussite, que le
vaccin  sera offert aux pays en développement à un coût raisonnable. L’IAVI entend  également recourir à
l’éducation pour mobiliser l’appui, tout en encourageant la participation de l’industrie.

En vue de renforcer ses programmes en santé, l’ACDI :

abordera la réforme du secteur de la santé et les menaces à la santé par le biais de son appui
aux organisations multilatérales et régionales, y compris son appui à l’Organisation mondiale
de la santé, au PNUD, au Fonds des Nations Unies pour l’enfance, au Fonds des Nations
Unies pour la population et à l’Organisation panaméricaine de santé (PAHO), de même que
par des programmes précis en matière de santé du Fonds mondial pour la lutte contre le Sida,
la tuberculose et le paludisme, de l’Initiative des micro-nutriments (28 millions de dollars par
année), de l’Alliance mondiale pour les vaccins et la vaccination et de l’Initiative mondiale de
vaccination.

appuiera, de façon directe, la réforme du secteur de la santé, comme c’est le cas en Bolivie où
un nouveau Programme global de santé de cinq ans, au coût de 15 millions de dollars, vise à
améliorer la santé publique par le biais d’un appui à la planification et au financement de la
santé, aux soins de santé au niveau du district et à la gouvernance publique, à la collecte de
renseignements et au développement des ressources humaines;   
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améliorera la prestation de services par le biais d’un appui à des programmes comme le
Programme de réforme en matière de santé et de population, au coût de 28 millions de dollars,
lequel prévoit moderniser les services de planification familiale et les services de santé de la
reproduction au Bangladesh; améliorer la qualité de la gestion des ressources humaines et de
la santé au Mali; améliorer l’accès à l’eau potable et aux services d’assainissement au
Honduras, où quelque 16 000 personnes, vivant dans une cinquantaine de communautés,
profitent des retombées d’un projet de cinq millions de dollars sur cinq ans.

abordera avec ses partenaires la question des grandes menaces à la santé, comme le manifeste
cet exemple d’une contribution de cinq millions de dollars à l’effort de regroupement de
multiples donateurs de la Banque mondiale en vue d’aider la Chine à développer un
programme national pour contenir la propagation du Syndrome respiratoire aigu sévère
(SRAS) et réduire la propagation de nouvelles infections; 

contribuera aux efforts régionaux en vue de contrôler des maladies répandues, comme la
cécité des rivières, par le biais d’une contribution de cinq millions de dollars sur cinq ans au
Programme africain de lutte à l’onchocercose, dont souffrent quinze millions de personnes ou
encore le paludisme, par le biais d’une contribution de 2 millions de dollars à la Campagne en
vue de réduire le paludisme en Afrique;

cherchera à surmonter le lourd héritage de l’ouragan Mitch au Honduras par le biais de
meilleurs programmes de santé, inspirés par les priorités locales et une plus grande
coordination internationale. (voir encadré 12 : Renforcer les services de santé au Honduras en
vue de vaincre l’héritage de l’ouragan Mitch)

Encadré 12 : Renforcer les services de santé au Honduras en vue de vaincre l’héritage de l’ouragan Mitch

Lorsque l’ouragan Mitch s’est abattu sur l’Amérique centrale à l’automne de 1998, le résultat se traduisit par la
destruction de l’infrastructure essentielle à la santé, dont les systèmes d’eau potable et d’assainissement, les
habitations, les hôpitaux et les cliniques. Même aujourd’hui, 38 pour 100 des Honduriens n’ont toujours pas
accès à des services de santé, près d’une personne sur cinq n’a pas accès à l’eau potable ou à des services
d’assainissement, alors que les taux de malnutrition et de mortalité maternelle et infantile demeurent élevés.

La communauté internationale s’est ralliée pour apporter des secours d’urgence et un appui au développement à
long terme de ce pays. Le projet Soins de santé primaires de l’ACDI, d’une durée de  trois ans, au coût de cinq
millions de dollars, s’inscrit dans la foulée de cette stratégie intégrée. Au Honduras, l’ACDI appuie les priorités
et les activités identifiées au sein des groupes de coordination gouvernement-donateurs, connus sous le nom de
tables sectorielles, et au Nicaragua, ses activités appuient les priorités établies par le gouvernement et ses
partenaires, dont la Croix Rouge. Le but de ce projet est de soutenir la Société de la Croix Rouge au Nicaragua et
au Honduras dans ses efforts en vue d’améliorer la santé des populations vulnérables, à la fois par un appui à des
activités précises, comme l’amélioration des services de santé primaires, en particulier auprès des femmes, des
enfants et de ceux qui souffrent de maladies infectieuses et le renforcement de la capacité des autorités et des
institutions de santé au niveau local et national d’entreprendre de telles réformes et améliorations. La
sensibilisation de la communauté aux enjeux et sa participation ont joué un rôle prédominant dans ce projet qui
prévoit également une meilleure coordination entre les institutions de santé  comme des partenaires important en
santé, et leurs partenaires d’autres secteurs, comme ceux de l’eau potable et des services d’assainissement et ceux
de l’éducation.
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En vue de renforcer ses programmes dans le domaine de la protection des enfants, l’ACDI
:

continuera d’appuyer le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF). C’est
principalement par l’entremise d’une contribution annuelle (13,5 millions de dollars) au
Fonds des Nations Unies pour l’enfance que l’ACDI participe aux différents programmes de
protection des enfants. UNICEF œuvre dans les domaines prioritaires suivants, tous axés sur
les besoins des enfants : la protection des enfants, l’éducation des filles, les programmes
d’immunisation et la lutte au VIH/sida.

établira ses programmes en fonction des droits des enfants. Comme le souligne le Plan
d’action pour la protection des enfants de l’ACDI, la stratégie axée sur les droits des enfants
utilise la Convention des Nations Unies sur les droits des enfants comme cadre pour favoriser
le respect de tous les droits des enfants. Cette stratégie reconnaît les droits des filles et des
garçons de participer aux décisions qui touchent de près à leur vie, analyse les causes
structurelles qui donnent lieu à des violations des droits des enfants et propose une stratégie
globale dans les domaines tels le développement du secteur privé,  l’agriculture, l’éducation
et la santé, la priorité étant accordée aux enfants dans le besoin et à ceux qui doivent être
protégés de l’exploitation, des abus et de la discrimination.

favorisera la participation des enfants aux initiatives de développement (voir encadré 13 :
Égypte -  la promotion et la protection des intérêts des enfants qui sont forcés de travailler
(PPIC-Work);

Encadré 13 : Égypte : la promotion et la protection des intérêts des enfants qui sont forcés de travailler
(PPIC-Work)

L’un des éléments clés du programme de réforme économique et sociale du gouvernement égyptien est la
création d’emplois par le biais du développement de la micro et de la petite entreprise. Cette stratégie a fait ses
preuves dans la réduction de la pauvreté parmi les populations pauvres et marginalisées, y compris les enfants. Le
Projet PPIC-Work, d’une durée de six ans au coût de 4,8 millions de dollars, établit un modèle de collaboration
entre les agences d’appui à la microfinance et celles du monde des affaires dans le but d’aborder la question des
droits des enfants qui sont forcés de travailler. Ce sont ces mêmes enfants qui permettent d’identifier et de
proposer des solutions aux dangers en  milieu de travail, de même que des nouvelles exigences en matière de
santé et de sécurité et des possibilités d’instruction. Ce projet vient également appuyer le gouvernement égyptien
dans ses efforts en vue de réviser toutes les politiques de la petite entreprise, de façon à y inclure les droits des
enfants. Il lui permet également de participer au débat international portant sur la problématique des enfants et du
travail.

Au cours des prochaines années, les enfants qui sont forcés de travailler continueront d’identifier et de procéder
au suivi de nombreuses initiatives. PPIC-Work poursuivra également ses efforts en vue d’introduire des produits
d’application et des mécanismes de prêts qui offriront un appui unique et des avantages certains aux enfants qui
sont forcés de travailler, avantages qui ne seraient disponibles autrement dans le cadre d’autres types
d’interventions.

développera sa capacité pour des programmes axés sur les droits des enfants, par le biais de la
gestion des connaissances, de la formation, du Réseau de protection des enfants et des
enseignements tirés du Fonds de recherche sur la protection des enfants;    
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appuiera les initiatives qui favorisent la réhabilitation et la réinsertion des filles et des garçons
marqués par les conflits armés en République démocratique du Congo, en Ouganda, au
Rwanda, au Sierra Leone et en Colombie, où un projet de trois ans, au coût de 3,5 millions de
dollars, permet la réinsertion de quelque 3 000 garçons et filles dans les régions les plus
vulnérables, par l’entremise d’un accès à l’éducation de base, à la formation dans le domaine
de la consolidation de la paix et au développement des compétences en leadership;

concentrera ses initiatives sur le travail forcé des enfants et la traite des enfants en appuyant,
par exemple, certains de ses partenaires multilatéraux qui ont mis de l’avant un projet comme
celui de l’Institut interaméricain pour la protection de l’enfance sur le travail forcé des enfants
ou par l’entremise d’un projet de quatre ans, au coût de trois millions de dollars, pour le
développement des capacités des partenaires locaux en Afrique de l’Ouest qui œuvrent à
réduire la traite des enfants par des opérations de sauvetage et de réinsertion pour plus 
de 6 000 enfants et par des campagnes de sensibilisation auprès du public. 

En vue d’appuyer et de favoriser l’intégration des considérations en matière d’égalité entre
les sexes dans tous les projets, programmes et politiques de développement, l’ACDI :

améliorera la capacité des gouvernements et des institutions pour l’analyse comparative entre
les sexes et les programmes sensibles à la spécificité des sexes, de façon directe, en Bolivie et
au Malawi, et par l’entremise de ses partenaires internationaux comme UNIFEM et
l’Organisation des états américains (OEA). Dans ce dernier cas, une contribution de l’Agence
de 500 000 dollars permet au Secrétariat général de l’OEA de concevoir et de mettre en
œuvre un cours de formation sur l’analyse comparative entre les sexes pour deux cents
quarante stagiaires, y compris les représentants des pays; 

renforcera l’autonomisation des femmes par un appui aux organisations communautaires qui
visent à stimuler la participation des femmes au développement communautaire et au
processus décisionnel comme, par exemple, au Pérou et dans d’autres pays andins, par
l’entremise du Fonds régional d’équité entre les sexes, doté d’un budget de cinq millions de
dollars. L’encadré 14 : Égalité entre les sexes : une stratégie régionale pour les Amériques
illustre bien la stratégie de l’ACDI en matière d’égalité entre les sexes. Celle-ci appuie le
développement de la capacité des institutions et des réseaux locaux en vue d’intégrer la
problématique homme-femme dans les processus décisionnels de leur société. Il souligne
également l’engagement de l’ACDI à intégrer l’égalité entre les sexes dans ses activités au
quotidien, par le biais de cours de formation et de l’utilisation d’outils comme les Lignes
directrices d’évaluation. 
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Encadré 14 : Égalité entre les sexes : une stratégie régionale pour les Amériques

En dépit d’importants progrès, les inégalités entre les sexes persistent dans les Amériques, freinant ainsi le
progrès économique, social et politique et les efforts en vue de réduire la pauvreté. Ces inégalités se manifestent
par la sous-représentation permanente des femmes au processus décisionnel, par les bas salaires qui leur sont
attribués, la violence généralisée à leur égard et à l’égard des jeunes filles, et par le taux élevé d’analphabétisme
et de mortalité maternelle parmi les femmes indigènes.

La promotion de l’égalité entre les sexes constitue un volet important de l’ordre du jour de la politique du Canada
dans les Amériques. L’ACDI continuera d’appuyer l’égalité entre les sexes par l’entremise de projets et de
programmes directs axés sur le développement des capacités des partenaires destinés à augmenter la
représentation, l’influence et la participation des femmes au processus décisionnel au niveau local et régional et
en confrontant certains enjeux prioritaires, comme la violence à l’égard des femmes. L’Agence appuiera
également des initiatives précises destinées à favoriser l’intégration de la problématique homme-femme dans
toutes ses autres initiatives. Cela comprend la mise en œuvre d’un nouveau processus corporatif d’évaluation de
l’égalité entre les sexes, lequel sera utilisé dans la planification des projets et des programmes, ainsi que des
initiatives précises à l’échelle des programmes destinées à développer la capacité des employés d’intégrer
efficacement toutes les considérations en matière d’égalité entre les sexes dans leur travail au quotidien.

En vue d’apporter une aide humanitaire en temps de désastres naturels et/ou de conflits,
l’ACDI : 

répondra, de façon appropriée, efficace et en temps opportun, aux demandes d’aide
humanitaire, y compris la fourniture d’aide alimentaire d’urgence;

poursuivra son travail en Iraq, appuyant non seulement les secours d’urgence, mais aussi le
développement à long terme, par le biais du développement de la capacité des institutions
locales de répondre aux besoins de la population et de gouverner de façon efficace.

consentira un appui aux réfugiés et aux personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays,
la priorité étant accordée aux femmes et aux enfants, par l’entremise d’un financement de
base et d’un financement provisoire aux organisations multilatérales et aux ONG. On
dénombre, en République démocratique du Congo, environ 3,4 millions de personnes
déplacées à l’intérieur de leur propre pays et quelque 250 000 réfugiés, sans compter les vingt
millions de Congolais qui se trouvent menacés par le conflit en cours. En 2003, le Canada a
répondu à l’appel avec un appui de 6,7 millions de dollars pour le financement d’activités
humanitaires de la part de ses partenaires, dont le Comité international de la Croix-Rouge, le
Comité exécutif de coordination des affaires humanitaires des Nations Unies, CARE, Vision
mondiale, Action contre la faim et Médecins Sans Frontières, sans compter une contribution
de 5,2 millions de dollars versée au Programme alimentaire mondial et au Fonds des Nations
Unies pour l’Enfance (UNICEF) pour de l’aide alimentaire et un programme de  vaccination
contre la rougeole. 
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Encadré 15 : Travailler, de concert avec la communauté internationale, à la reconstruction de l’Iraq

Par l’entremise de l’ACDI, le Canada a été l’un des premiers pays à annoncer un engagement majeur en vue
d’aider les Iraquiens dans la reconstruction de leur société et de leur pays, à la suite de la guerre de 2003. Une
contribution initiale de 5,6 millions de dollars a permis de planifier les secours humanitaires, pour lesquels
l’ACDI s’est engagée, par la suite, à verser 100 millions de dollars. La plus grande part de cet appui, acheminée
par les agences humanitaires des Nations Unies et les organisations non-gouvernementales internationales,
permettra de fournir de l’eau potable, des services d’assainissement, des denrées alimentaires et des abris, ainsi
que des soins de santé primaires. Les ressources ont aussi été consacrées aux actions de déminage et à la santé et
à la sécurité des travailleurs de l’aide.

Le Canada s’est engagé à verser un montant supplémentaire de 200 millions de dollars pour des activités de
reconstruction. À la suite d’une contribution initiale à UNICEF pour améliorer la santé maternelle et infantile,
pour réhabiliter les services d’approvisionnement en eau et les services d’assainissement, pour protéger les
enfants et appuyer l’éducation de base, l’ACDI a accordé une subvention additionnelle de 40 millions de dollars
à cette agence des Nations Unies afin de lui permettre de développer et de poursuivre son travail. Une
contribution de 5 millions de dollars a aussi été consentie à CARE Canada pour son travail auprès de CARE
IRAQ en vue d’améliorer l’accès à l’eau potable et à des services d’assainissement, à des soins de santé primaires
et à des équipements scolaires dans la ville de Kerbala, laquelle avait été sérieusement négligée par le régime
précédent. L’Agence participe aussi aux réformes du secteur de la sécurité en Iraq, en finançant le déploiement
de quelque vingt instructeurs de police pour former les forces policières locales, incluant les services d’un
consultant en sécurité dans le but d’identifier les bases d’une coopération additionnelle dans ce secteur.

Une autre contribution de 100 millions de dollars permettra au Mécanisme de financement international pour la
reconstruction de l’Iraq de développer la capacité des institutions locales et nationales de répondre aux besoins
économiques et sociaux fondamentaux de la population, comme les soins de santé primaires et l’éducation, les
services d’eau potable et d’assainissement et la sécurité alimentaire, tout en consolidant la gouvernance, les droits
de la personne et la démocratie en Iraq.
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4.2.3 Durabilité environnementale

Résultat stratégique 3 : Durabilité environnementale

164,8 millions de dollars ou 7 pour 100 du budget d’APD/AP de l’ACDI, avec une augmentation
prévue à 175,6 millions de dollars en 2004-2005 et un repli à 145,3 millions de dollars en
2005-2006.

Figure 10 : Durabilité environnementale
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Tableau 3 : Durabilité environnementale : Résultats stratégiques, priorités et exemples
d’indicateurs

Nombre d’initiatives qui
incorporent les stratégies de
gestion intégrée et durable, à la
gestion des ressources en eau,
en vue d’une augmentation de
la proportion de gens qui ont
accès à l’eau potable et à des
services d’assainissement.
Nombre de politiques, de
programmes et de projets qui
traitent de la problématique du
changement climatique, en vue
d’une réduction des émissions
de dioxyde de carbone.

Appuyer et favoriser
l’intégration des considérations
environnementales dans les
politiques, programmes et
projets des pays en
développement, dans le but de
contribuer à la réalisation des
ODM.

Une durabilité environnementale
accrue, à l’aide de la protection, de
la conservation et de la gestion de
la biodiversité et de l’intégrité
d’environnement.

Exemples d’indicateurs (SDD 3)PrioritésRésultat stratégique
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Nombre d’initiatives qui
incorporent les stratégies de
gestion intégrée et durable à la
gestion des sols, en vue d’une
augmentation de la proportion
du territoire couvert par la forêt;
de territoires protégés dans le
but de préserver la biodiversité
et la proportion de gens qui ont
accès à une méthode de tenure
(propriété) des sols.

Contribuer au développement
des capacités des partenaires
afin qu’ils puissent répondre
aux enjeux environnementaux,
comme la désertification, le
changement climatique, l’eau
potable et les services
d’assainissement, en s’inspirant
des priorités et des intérêts des
femmes et des hommes, des
filles et des garçons vivant dans
la pauvreté.

Exemples d’indicateurs (SDD 3)PrioritésRésultat stratégique

Contexte

L’ACDI intègre la durabilité environnementale à tous ses programmes à l’aide de
conseils en matière de politiques et de procédures et pratiques de gestion (par exemple
l’évaluation environnementale). L’objectif est de s’assurer que toute intervention de l’ACDI,
dans quelque domaine que ce soit, préserve ou améliore les services et actifs en matière
d’environnement, les fondements même du développement durable et de la réduction de la
pauvreté. L’Agence œuvre également par le biais d’alliances et de partenariats stratégiques,
comme les Accords multilatéraux sur l’environnement, en vue d’influencer l’ordre du jour
international en matière d’environnement et de développement. Enfin, l’Agence appuie le
développement des capacités des pays partenaires en vue de leur permettre de répondre aux
enjeux mondiaux, comme la désertification et la dégradation des sols.

Priorités et plans

L’ACDI a identifié les priorités suivantes, qu’elle entend poursuivre au cours des trois
prochaines années en vue de réaliser la durabilité environnementale (voir tableau 3) : 

encourager et favoriser l’intégration des considérations environnementales dans les politiques,
projets et programmes, dans le but d’appuyer la réalisation des ODM;
contribuer au développement des capacités des partenaires de façon à ce qu’ils puissent
répondre aux enjeux environnementaux comme la désertification, le changement climatique,
l’eau potable et les services d’assainissement en s’inspirant des priorités et des intérêts des
femmes et des hommes, des filles et des garçons vivant dans la pauvreté.

En vue d’encourager et de favoriser l’intégration des considérations environnementales
dans les politiques, projets et programmes des pays, dans le but d’appuyer la réalisation
des ODM, l’ACDI compte :

accroître sa capacité à répondre et à gérer les enjeux environnementaux à l’aide de ses
partenaires multilatéraux, comme le Fonds pour l’environnement mondial (la contribution
moyenne de l’ACDI à cet organisme se situe entre 30 et 40 millions de dollars par année),
lequel appuie la préparation de plans d’action nationaux en vue de l’adaptation au
changement climatique;
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améliorer les cadres de réglementation et augmenter la capacité de ses partenaires à répondre
et à gérer les enjeux environnementaux. C’est le cas, par exemple, d’un projet d’appui direct
au secteur minier au Pérou, où une contribution de 4,5 millions de dollars permet de former
les opérateurs au traitement et au contrôle d’enjeux comme le drainage des acides et la
régénération des sites des mines souterraines de grandeur moyenne;

adopter une stratégie régionale et nationale à la gestion des ressources naturelles, comme c’est
le cas dans le Bassin du Nil, du Niger et du Zambèze.  De cette façon, des initiatives
regroupant plusieurs pays et des initiatives au niveau national renforcent les objectifs et buts
communs. Voir encadré 17 : Intégrer l’approvisionnement en eau potable et les services
d’assainissement à la promotion de l’hygiène en Ouganda;

examiner les initiatives et programmes de développement afin de s’assurer qu’ils cadrent avec
la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale et qu’ils sont respectueux de
l’environnement.

En vue de contribuer au développement de la capacité des partenaires de pouvoir répondre
à des enjeux environnementaux comme la dégradation des sols et la désertification, le
changement climatique, l’eau et les services d’assainissement en s’inspirant des priorités et
des intérêts des femmes et des hommes, des filles et des garçons vivant dans la pauvreté,
l’ACDI compte :

renforcer la capacité des gouvernements, des ONG et des communautés à gérer les ressources
naturelles, comme c’est le cas avec le programme de gestion des sols en Chine, le programme
de gestion de l’eau et des services d’assainissement au Ghana et le programme de gestion des
sols et des ressources en eau du basin du Zambèze. Dans ce cas, un programme de cinq
millions de dollars appuie le développement des politiques et des structures de gestion en vue
de la gestion de l’eau, des poissons et des animaux sauvages, tout en prévoyant des
améliorations en agriculture et à la protection de la biodiversité des communautés, à la fois en
Zambie et au Mozambique;

renforcer la capacité de conservation des sols des pays marqués par la désertification, dont le
Malawi, le Nigeria, la Zambie et la Tanzanie, et appuiera le Honduras dans ses efforts en vue
de limiter les émissions des gaz à effet de serre par la création de lois d’autorisation et le
développement des ressources renouvelables. L’Agence appuiera aussi les efforts des pays en
développement, et les populations les plus pauvres, en vue de pouvoir répondre aux enjeux
environnementaux, comme ceux de l’eau et des services d’assainissement, à l’aide du
développement de technologies pratiques et abordables, comme la participation des membres
de la communauté, y compris celle des femmes et des jeunes. (Voir encadré 16 : Intégrer
l’approvisionnement en eau et les programmes d’assainissement à la promotion de l’hygiène
en Ouganda);
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Encadré 16 : Intégrer l’approvisionnement en eau et les programmes d’assainissement à la promotion de
l’hygiène en Ouganda

L’Ouganda s’apprête à compléter la transition d’une période dominée par vingt années de chaos et de violence à
une période de stabilité, de rétablissement et de croissance. Alors que l’économie nationale, dans son ensemble, a
progressé au cours de cette période, la région nord du pays doit toujours  faire face à de sérieux défis de
développement. WaterCan y travaille en partenariat avec CPAR-Uganda, une organisation non gouvernementale
locale qui œuvre dans le district d’Apac, dans le nord du pays, où moins de la moitié de la population du district a
accès à l’eau potable et à des services d’assainissement. Les maladies comme la diarrhée, celles dues à des
parasites intestinaux et les infections de la peau et des yeux posent un sérieux problème de santé.

Le projet (1,05 millions de dollars) facilitera l’accès à un approvisionnement en eau potable et à des services
d’assainissement, ainsi qu’à de bonnes pratiques d’hygiène. À ce jour, 38 puits ont été creusés ou forés, puis
équipés de pompes manuelles; dix-sept réservoirs d’eau pluviale ont été aménagés; trente-neuf sources ont été
protégées et huit puits ont été revitalisés dans le but de desservir environ  51 000 habitants ruraux. Quelque mille
plates-formes sanitaires ont été coulées et seront distribuées aux membres des communautés pour la construction
de fosses d’aisance. D’importantes activités de promotion d’hygiène ont été entreprises dans de nombreuses
communautés. Dans le but de rejoindre le plus de gens possibles, le projet a prévu de former les villageois, les
enseignants et les étudiants de niveau primaire. Ceux-ci se révèlent d’ailleurs d’importants promoteurs de santé
communautaire.

Suite à ces initiatives, les membres de la communauté, en particulier les femmes et les filles, consacrent moins de
temps à la collecte de l’eau et peuvent concentrer leurs énergies à d’autres activités comme fréquenter l’école,
prodiguer des soins aux enfants ou travailler aux champs. Les villageois ont remarqué d’importants progrès dans
leur santé, en particulier dans celle des enfants, et sont aujourd’hui davantage conscients des bonnes pratiques
d’hygiène et de collecte et d’entreposage de l’eau. Plusieurs facteurs importants expliquent le succès de ce projet
: la priorité accordée à la participation communautaire à toutes les étapes du projet; la reconnaissance du rôle
primordial des femmes dans la cueillette de l’eau; l’organisation d’ateliers axés sur la spécificité des sexes pour
les leaders communautaires; l’organisation de réunions communautaires en un temps et en un lieu propice aux
femmes; la promotion de technologies comme les pompes manuelles, qui peuvent être opérées et entretenues par
les villageois, et la sensibilisation aux bonnes pratiques d’hygiène en recourant à des canaux culturels appropriés,
comme les chansons et les dramatiques dans la langue du pays.

encourager le développement de la capacité de gestion des désastres et de gestion de
l’environnement des communautés, des organisations et des institutions des pays des Caraïbes
orientales, comme c’est le cas avec son Projet de prévention des désastres dans les Caraïbes
d’une valeur de 4,995 millions de dollars sur six années et qui accorde la priorité à la
prévention, à l’atténuation des désastres et à une aide d’urgence pour répondre aux besoins
fondamentaux des populations, à la suite de désastres importants. 
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4.2.4  Gouvernance

Résultat stratégique 4 : Gouvernance

354,1 millions de dollars ou 16 pour 100 du budget d’APD/AP de l’ACDI en 2003-2004, avec
une augmentation à 400,6 millions de dollars en 2004-2005 et une autre augmentation à 438,4
millions de dollars en 2005-2006.

Figure 11 : Gouvernance
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Tableau 4 : Gouvernance, Résultats stratégiques, priorités et exemples d’indicateurs

Les indicateurs composés de
l’Institut de la Banque mondiale
pour la règle de droit, la
compétence du gouvernement,
le contrôle de la corruption et la
qualité de la réglementation.
Degré de conformité du pays
aux instruments internationaux
en faveur des droits de la
personne (par exemple les
remarques d’un organisme créé
en vertu d’un traité).

Encourager la réforme du
système public et un meilleur
usage des systèmes basés sur
des règles pour la gouverne des
affaires économiques, sociales
et politiques.
Développer des processus et des
institutions démocratiques qui
représentent et qui font appel à
la participation de tous les
membres de la société.

Structures de gouvernance et
capacités institutionnelles accrues,
une société civile renforcée, une
paix et une sécurité accrue et un
plus grand respect des droits de la
personne et des principes
démocratiques.

Exemples d’indicateurs (SDD 3)PrioritésRésultat stratégique
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Nombre de conflits violents ou
de menaces à la sécurité.
Proportion de mâles/femelles
qui participent aux processus
décisionnels des institutions,
des mécanismes et des
processus voués au règlement
des conflits ou à la
consolidation de la paix.

Encourager les institutions, les
gouvernements et les
organisations de la société civile
à favoriser et à protéger, de plus
en plus, les droits de la
personne.
Miser davantage sur la
prévention des conflits, la
réconciliation suite à un conflit,
la consolidation de la paix et la
sécurité.

Exemples d’indicateurs (SDD 3)PrioritésRésultat stratégique

Contexte

Aujourd’hui, dans notre monde interdépendant,  le bien-fondé de la gouvernance, y compris les
institutions nationales, joue un rôle prépondérant dans le développement durable, dans le respect
de la dignité humaine et dans l’intégration aux marchés mondiaux. À l’échelle nationale, la
bonne gouverance, y compris l’élimination des conflits, se veut une condition préalable au
développement durable. La réforme du secteur public et la primauté de la règle de droit sont
indispensables à une prestation efficiente et efficace dans le domaine des services sociaux, de la
sécurité humaine et de la gestion d’autres biens publics, alors que la promotion et la protection
des droits de la personne et de solides institutions démocratiques appuient le traitement juste et
équitable de tous les membres de la société, tout en renforçant la transparence et la
responsabilisation.

Priorités et plans

L’ACDI a identifié les priorités qu’elle entend poursuivre au cours des trois prochaines années
en vue de réaliser les objectifs de gouvernance (voir tableau 4) :

encourager la réforme du système public et un meilleur usage des systèmes basés sur des
règles pour la gouverne des affaires économiques, sociales et politiques;   

développer des processus et des institutions démocratiques qui représentent et qui font appel à
la participation de tous les membres de la société;

encourager les institutions, les gouvernements et les organisations de la société civile à
favoriser et à protéger, de plus en plus, les droits de la personne; et

miser davantage sur la prévention des conflits, la réconciliation suite à un conflit, la
consolidation de la paix et la sécurité.
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En vue d’encourager la réforme du système public et un meilleur usage des systèmes basés
sur des règles pour la gouverne des affaires économiques, sociales et politiques, l’ACDI
compte : 

apporter son appui à la réforme, à la restructuration et/ou à la reconstruction des institutions
légales et judiciaires, comme par exemple, au Mali, au Rwanda, en Éthiopie et en
Bosnie-Herzégovine. Dans ce dernier cas, un programme de 1,35 millions de dollars d’Appui
aux institutions des droits de la personne, entrepris par l’Organisation pour la sécurité et la
coopération en Europe, vient épauler le renforcement des capacités de la Commission des
biens immobiliers, permettant ainsi aux réfugiés qui retournent chez eux et aux personnes
déplacées dans leur pays de récupérer leur maison et de participer au rétablissement d’une
certaine stabilité légale et sociale;  

renforcer les organisations régionales, comme le prévoit, par exemple, cette contribution d’un
million de dollars au développement des capacités du Centre de gouvernance pour la régie de
la société, basé à Nairobi, qui devrait lui permettre de coordonner et de mettre en œuvre des
programmes, des réseaux et des activités portant sur la régie de la société, ainsi que de faire la
promotion de normes en cette matière.

En vue de favoriser le développement de processus et d’institutions démocratiques qui
représentent et qui font appel à la participation de tous les membres de la société, l’ACDI
compte :

augmenter la capacité, la transparence, la responsabilisation et l’utilisation des stratégies
participatives au sein de la fonction publique, auprès des parlementaires et au sein des
gouvernements locaux, y compris la décentralisation des services en Afrique et en
Bosnie-Herzégovine, où un projet de 2,3 millions de dollars prévoit le développement des
capacités des gouvernements locaux et cantonaux en vue de favoriser, entre autres, les
pratiques axées sur la participation du public;

appuyer les Fonds de réforme du secteur public administrés par les représentants sur le
terrain. Ces Fonds visent à améliorer l’efficacité et la productivité du secteur public en vue de
servir de façon équitable tous les secteurs de la population et à renforcer les pratiques
démocratiques qui font appel à la participation de la société civile et des gouvernements.
Ainsi, en Bolivie, le Fonds de réforme du secteur public, d'une valeur de 3 millions de dollars,
comprend un volet d’assistance technique en vue du développement de lois sur les institutions
financières et la réglementation des industries des télécommunications et du secteur minier,
tout en appuyant les gouvernements dans la mise en œuvre de la loi sur la participation du
public;

encourager l’analyse en matière de politiques et la recherche appliquée mises de l’avant par
ses partenaires de la société civile pour souligner les contributions de la société civile à la
réduction de la pauvreté, à la consolidation de la paix et aux accords internationaux qui
favorisent et protègent les droits de la personne;
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renforcer les institutions et les organisations communautaires qui desservent les régions
rurales dans bon nombre de pays, dont l’Afghanistan et l’Indonésie. Dans ce pays, un
Programme de partenariat pour le développement, au coût de 4,95 millions de dollars, appuie
le développement institutionnel de plusieurs organisations non gouvernementales qui
encouragent le développement communautaire et favorisent le dialogue des politiques sur les
principaux enjeux de développement.

En vue d’encourager les institutions, les gouvernements et les organisations de la société
civile à favoriser et à protéger, de plus en plus, les droits de la personne, l’ACDI compte :

appuyer les organisations nationales et internationales des droits de la personne en Ukraine,
au Zimbabwe, au Kenya, au Cameroun et en République démocratique du Congo, ainsi que le
bureau du haut-commissaire aux droits de la personne en Colombie et le bureau de
l’ombudsman en Bolivie et au Pérou;

apporter son appui à l’établissement d’institutions transparentes et responsables dans les
Balkans, la priorité étant accordée à la règle de droit;

favoriser l’intégration des principes des droits de la personne dans tous ses programmes, ainsi
que dans ceux des institutions, gouvernements et organisations de la société civile partenaires,
y compris par l’entremise du programme HURIST du PNUD et du bureau du
haut-commissaire pour les secours humanitaires (OHCHR);

piloter et coordonner les discussions au niveau du Réseau de gouvernance du CAD de
l’OCDE sur les droits de la personne et le développement, en vue de favoriser la cohérence et
la coordination de ces enjeux;

encourager la recherche, l’analyse et les discussions portant sur l’intégration des droits de la
personne dans la problématique des nouveaux enjeux de développement, y compris ceux
portant sur le commerce et les droits de la personne et les conflits et les droits de la personne;

appuyer la réforme légale et judiciaire qui favorise et protège les droits de la personne, y
compris en Afghanistan, en Chine et au Vietnam;

favoriser les organisations de la société civile dont le but est la promotion et la protection des
droits de la personne, y compris les programmes de promotion des droits de la personne.

En vue de miser davantage sur la prévention des conflits, la réconciliation suite à un
conflit, la consolidation de la paix et la sécurité, l’ACDI compte : 

soutenir les efforts panafricains et régionaux de prévention des conflits, de gestion et de
règlement en renforçant la capacité de l’Union africaine, à l’aide d’une contribution de quatre
millions de dollars du Fonds canadien pour l’Afrique. Cette contribution permet à l’Union
africaine d’améliorer la promotion des droits de la personne et de favoriser la primauté de la
règle de droit et l’adoption de méthodes pacifiques au règlement du conflit en Afghanistan
(voir encadré 17 : En vue de développer la démocratie en Afghanistan);
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intégrer l’égalité entre les sexes dans tous les aspects de la prévention des conflits, des
activités de maintien de la paix, des activités de consolidation de la paix et de reconstruction
après un conflit, en partenariat avec les gouvernements et la société civile.

Encadré 17 :En vue de développer la démocratie en Afghanistan

À la suite des événements du 11 septembre 2001, le Canada a consenti 116,5 millions de dollars à l’aide
humanitaire, au maintien de la paix et à l’aide en vue de la reconstruction en 2001 et 2002. En 2003, le Canada
s’est engagé à verser une somme additionnelle de 250 millions de dollars pour la reconstruction de l’Afghanistan.
Il s’agissait là du plus important engagement individuel de l’histoire du programme d’aide au développement du
Canada. Ce montant décuple celui consenti avant le 11 septembre. En conséquence, le Canada devient le
troisième plus important donateur à l’égard de l’Afghanistan. Les investissements du Canada dans ce pays
commencent à porter fruits. Notre contribution militaire a permis d’assurer une plus grande sécurité à Kaboul et
dans les environs et de créer un environnement propice à la poursuite du processus de paix de Bonn. Une
nouvelle constitution a été adoptée et les élections présidentielles prévues cette année iront de l’avant. Trois
millions de réfugiés sont retournés en Afghanistan avec l’appui du Canada et d’autres donateurs. Grâce au
financement du programme canadien, les opérations de déminage procèdent rapidement, le désarmement des
factions armées a débuté, les consultations sur la nouvelle constitution se poursuivent, de même que l’inscription
des électeurs. Les engagements pris par le Canada et la communauté internationale, suivis d’une prestation rapide
de services, sont indispensables à la transition vers la démocratie, la stabilité et, en conséquence, vers une
gouvernance plus durable en Afghanistan. (Pour plus d’information concernant les annonces récentes sur le sujet,
voir la section 3.3)
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4.3  Sommaire des Stratégies de Résultats porteurs

Les stratégies de Résultats porteurs représentent l’approche par laquelle l’Agence parvient à une
gamme optimale d’institutions et de programmes internationaux bien choisis. Parmi ces
stratégies figurent une orientation de programmes appropriée, une concentration sectorielle et
thématique adéquate, une concentration géographique appropriée, l’engagement des Canadiens
et des Canadiennes et le renforcement institutionnel de ses partenaires. Ces stratégies reposent
sur les principes énoncés par l’OCDE en vue d’une aide internationale plus efficace et figurent
également dans les stratégies des partenaires canadiens et internationaux de l’ACDI. Les progrès
dans la mise en œuvre de ces stratégies créent l’environnement porteur propice à la réalisation
des gains à long terme en matière de développement.

Dans ce Rapport sur les plans et priorités, nous ferons le point sur huit de ces stratégies de
Résultats porteurs, soit :

une orientation de programmes appropriée et l’application de modalités de financement;   
la cohérence des politiques et des programmes correspondants à ces politiques entre l’ACDI
et ses partenaires;
un appui à la prise en charge locale;
les partenariats consensuels et de collaboration établis entre l’ACDI, les autres donateurs, les
pays récipiendaires et ses partenaires;
une concentration sectorielle et thématique adéquate;
une concentration géographique appropriée;
l’engagement des Canadiens et des Canadiennes;
le renforcement institutionnel des partenaires de l’Agence.

Ces huit stratégies représentent les principaux Résultats porteurs que l’ACDI ciblera au cours
des trois prochaines années et plus précisément au cours de la prochaine année. (Pour la liste des
autres stratégies de résultats porteurs, veuillez consulter l’annexe 2).

4.3.1  Orientation de programmes appropriée

Nouvelles stratégies de programmes et application de modalités de financement

En plus de ses stratégies de programmes existantes, de nouvelles stratégies de programmes
permettent à l’Agence d’appuyer les priorités et programmes des pays en développement. Ces
priorités se trouvent énoncées dans les principaux documents de planification, comme les plans
nationaux de développement et le Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté (voir encadré 21
Le cadre stratégique de lutte contre la pauvreté : plan directeur du développement national) que
préparent les gouvernements des pays en développement. Ces documents servent de fondements
aux programmes comme celui de la santé nationale et aux plans de réduction de la pauvreté ou à
des initiatives qui regroupent de multiples donateurs, comme la prévention des crimes
transfrontaliers ou la gestion environnementale (voir encadré 18 : Guide d’introduction aux
stratégies axées sur les programmes).
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Encadré 18 : Guide d’introduction aux stratégies axées sur les programmes

Définition : une stratégie axée sur les programmes se définit comme un instrument de participation à la
coopération au développement qui repose sur le principe d’un appui coordonné à un programme de
développement établi par le pays en développement. Elle comprend quatre principaux éléments  :

leadership de la part du  pays ou de l’organisation hôte;
un seul programme et cadre budgétaire;
coordination et harmonisation des procédures des donateurs;
des efforts en vue d’accroître, au fil du temps, l’utilisation des procédures locales lors de la conception et de
la mise en œuvre du programme, de sa gestion financière, ainsi que du suivi et de l’évaluation.

Ces stratégies ne peuvent s’appliquer à tous les pays ou dans toutes les circonstances, mais lorsqu’elles sont
proprement mises en œuvre, elles favorisent la prise en charge locale et le développement des capacités, réduisent
les coûts administratifs, à la fois pour le pays bénéficiaire et les donateurs, et permettent d’inscrire l’aide dans le
contexte d’un cadre intégré commun. Ces stratégies se caractérisent par des programmes conjoints et des
stratégies financières communes, ainsi que par le partage de la responsabilisation. L’appui financier provient de
fonds communs ou d’un “panier commun”. Dans certains cas, ce financement est destiné à des activités précises,
alors que dans d’autres cas, il vient appuyer un programme complet. La plus répandue des stratégies axées sur les
programmes est sans doute l’Approche sectorielle. Celle-ci se caractérise  par une seule politique sectorielle et un
seul programme de dépenses, comme, par exemple, en éducation, sous le leadership du gouvernement national.
Les contributions financières prennent la forme d’un appui budgétaire au pays hôte dans le cadre de sa stratégie
de lutte contre la pauvreté ou à un programme institutionnel précis comme le Bureau de l’ombudsman.

Les Approches sectorielles : une stratégie innovatrice axée sur  les programmes

L’Approche sectorielle se définit comme une stratégie innovatrice axée sur les programmes qui contribue à une
plus grande efficacité en matière d’aide au développement. Dans le cadre de cette stratégie, l’appui est consenti à
des programmes complets établis par le pays hôte et qui englobent tout un secteur, comme celui de l’éducation ou
de la santé. Les partenaires d’une approche sectorielle se composent d’institutions locales et des représentants de
la communauté des donateurs. Ces partenaires partagent une vision commune, des objectifs communs et souvent
des  procédures et des systèmes conjoints. L’ACDI participe à plusieurs approches sectorielles, y compris dans le
secteur de l’éducation au Mali, en Tanzanie et en Ouganda et dans le secteur de la santé au Bangladesh et au
Malawi.

L’Agence participe à trente-six stratégies axées sur les programmes, en cours ou prévues, au
Honduras, en Mozambique, au Sénégal, en Tanzanie, en Ouganda, au Burkina Faso et en
Zambie. Elle participe également à des approches sectorielles en santé au Mali et au Bangladesh;
à un appui budgétaire dans le Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté en Tanzanie et au
Ghana (voir encadré 19 : le cas du Ghana - une stratégie tripartite en matière de sécurité
alimentaire); à un appui budgétaire au bureau de l’ombudsman en Bolivie et au programme
d’éducation du Comité pour l’avancement rural du Bangladesh dans ce pays. Dans les Caraïbes,
l’Agence a mis sur pied un cadre régional qui offre de multiples possibilités d’intégrer et de
renforcer les programmes, en adoptant une approche plus thématique à la lutte contre le
VIH/sida, à la gouvernance et à l’éducation et en favorisant l’harmonisation des pratiques entre
les donateurs. En 2005-2006, les stratégies axées sur les programmes compteront pour plus de 60
pour 100 de tous les décaissements en Afrique. Il est prévu que cette proportion augmentera à
mesure que progressera la concentration des programmes.     
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Encadré 19 :  le cas du Ghana - une stratégie tripartite en matière de sécurité alimentaire 

Le Ghana est l’un des pays les plus stables d’Afrique. C’est un pays riche en  ressources naturelles et il est
solidement engagé dans des réformes. L’ACDI, depuis longtemps un partenaire du gouvernement du Ghana,
participe à d’importants projets en agriculture, dans la lutte contre la pauvreté et dans l’approvisionnement en
eau, en particulier dans la région pauvre du nord. La capacité du Ghana de planifier et de gérer son propre
développement a été renforcée au fil des ans et son nouveau plan de développement comprend une approche
décentralisée qui favorise, comme priorité, la participation du public au développement local. L’assise de ce plan
– le Cadre stratégique de lutte contre  la pauvreté du Ghana – a été finalisée en février 2003. 

Depuis, le Ghana a confirmé ses priorités de programmation : la sécurité alimentaire, l’eau potable en région
rurale et la gouvernance, la priorité étant accordée à la région nord du pays; tout en opérant progressivement la
transition d’un appui aux projets à un appui aux programmes. Ainsi, l’Agence participe maintenant à des
programmes d’appui budgétaire qui regroupent de multiples donateurs dans le but de mettre en œuvre son
programme à trois échelons : à l’échelon  des politiques, avec un appui budgétaire pour la mise en œuvre du
Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté, à l’échelon intermédiaire avec un appui budgétaire pour la mise en
œuvre de la Politique de développement du secteur de l’agriculture et de l’alimentation et à l’échelon micro ou à
un niveau plus ciblé, avec un appui budgétaire à vingt-quatre circonscriptions de trois districts du nord pour la
mise en œuvre de leurs Plans de développement. Ces initiatives ciblent directement et profitent aux gens vivant
dans la pauvreté. En encourageant l’adoption de modes de vie durables et une plus grande participation des
pauvres à la société, elles favorisent une réduction de la pauvreté.

L’appui budgétaire offre au gouvernement du Ghana  pour ses programmes un financement régulier, prévisible,
fondé sur des critères communs. Ce type d’appui permet de respecter les priorités du Ghana et de coordonner les
activités des donateurs en fonction des besoins et des échéanciers du pays. En confiant la responsabilisation au
gouvernement du Ghana et en utilisant son propre système d’approvisionnement, d’administration et de
planification, ce type d’initiative appuie également le développement de la capacité du pays et permet de
développer et de renforcer les relations entre les différents niveaux et agences du gouvernement. Cette approche
tripartite a pour effet d’atténuer les conséquences découlant d’obstacles politiques et de délais qui peuvent
survenir à tout moment, à chacun des niveaux. De cette façon, pour les donateurs , les risques d’une
non-utilisation des fonds, tout comme les risques d’être exposés à des obstacles et à des problèmes majeurs
diminuent. Le fait d’associer les déboursés à des cibles moyennes de rendement permet aussi d’atténuer les
risques du côté des donateurs.   

Au cours des trois prochaines années, l’ACDI compte :   

mettre en œuvre de nouvelles stratégies axées sur les programmes, là où les conditions s’y
prêtent;

encourager une plus grande utilisation des institutions multilatérales, comme les banques de
développement;

poursuivre ses efforts en vue de partager les résultats de la recherche et les enseignements
retenus dans ce domaine. 

Une  plus grande cohérence des politiques et des programmes correspondants à ces politiques
entre l’ACDI et ses partenaires canadiens.

De nos jours, l’APD ne constitue qu’une partie des ressources qui sont acheminées vers les pays
en développement. Ces ressources comprennent également l’investissement étranger direct, les
recettes commerciales et les envois de fonds de la part de citoyens qui travaillent à l’étranger. De
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nombreuses politiques qui influencent ces flux, y compris les politiques commerciales et  celles
en matière de criminalité, de stabilité financière, de paix et de sécurité et d’endettement, sont
parfois loin de se compléter les unes les autres, ce qui a pour effet de miner le développement et
de limiter les possibilités pour de nombreux pays de s’extraire de la pauvreté.

De concert avec ses collègues des autres agences et ministères gouvernementaux, l’Agence
favorise la coordination des politiques adoptées par le gouvernement du Canada qui influencent
les pays en développement, l’objectif étant de s’assurer qu’elles travaillent bien ensemble, de
façon cohérente. Cette stratégie pan-gouvernementale prend diverses formes. L’Agence participe
activement aux comités interministériels sur les politiques, y compris celui établi en vue de se
positionner dans les négociations en matière de politiques commerciales à l’égard de l’OMC et
dans le cadre de la Zone de libre-échange des Amériques. L’Agence a fortement appuyé
l’adoption de la nouvelle Politique d’accès au marché canadien, laquelle est entrée en vigueur en
janvier 2003, permettant ainsi à bon nombre d’exportations en provenance des pays les plus
pauvres d’entrer au Canada en franchise et sans contingent.  

L’Agence travaille aussi étroitement avec ses collègues de la communauté internationale des
donateurs, y compris les représentants du système des Nations Unies et de ses institutions, ainsi
que ceux des banques régionales de développement, pour s’assurer que toutes les politiques
adoptées par les pays en développement et les donateurs travaillent à la réalisation des mêmes
objectifs communs. Cela se traduit par une participation active aux groupes de donateurs, comme
le CAD de l’OCDE, le G8, la Coalition mondiale pour l’Afrique, le Groupe Utstein, le Groupe
consultatif en vue d’aider les pauvres, et par sa participation aux conseils d’administration des
différentes banques multilatérales de développement et des agences des Nations Unies.

Enfin, l’Agence poursuit sa propre compréhension des stratégies axées sur les programmes en
appuyant la recherche sur la cohérence des relations entre le Canada et les pays en
développement, en particulier dans le domaine des enjeux commerciaux et des accords et
politiques en matière de changement climatique. L’Agence poursuit également l’élaboration de
ses propres énoncés de politiques, dans des domaines clés comme la prévention des conflits, la
sécurité et la recherche sur la pauvreté et les stratégies en matière de droits de la personne et de
développement.

Au cours des trois prochaines années, l’ACDI compte participer activement : 

aux comités interministériels et aux autres forums auxquels participent d’autres partenaires
gouvernementaux canadiens;
aux groupes de donateurs, aux conseils d’administration et autres forums internationaux;
au dialogue en cours sur les politiques avec les institutions et les gouvernements partenaires
des pays en développement. 
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Encadré 20 : Pleins feux sur les trois C : cohérence, coordination et collaboration horizontale en matière
de politiques

Au sein du gouvernement canadien, on reconnaît volontiers que l’ACDI joue un rôle clé en veillant à ce que les
perspectives des pays en développement soient bien intégrées à la conception des positions canadiennes en
matière de politiques. À titre d’exemple, le Mémoire du Canada au CAD de l’OCDE de 2002 avait identifié six
domaines d’excellence pour des interventions canadiennes. Parmi ces domaines figurent le commerce,
l’investissement étranger direct et les grands enjeux économiques et financiers; l’alimentation et l’agriculture;
l’égalité entre les sexes; les droits de la personne et la gouvernance; la prévention des conflits et la sécurité; et les
enjeux sociaux.

L’Agence met en œuvre un nouveau processus de consultation avec d’autres ministères gouvernementaux dans la
perspective de la répartition de l’enveloppe budgétaire destinée aux activités d’aide internationale, l’EAI. Ce
processus lui permettra de développer une plus grande cohérence au sein du gouvernement. La réforme du
secteur de la sécurité et les urgences complexes sont autant de nouveaux enjeux qui présentent de sérieux défis.
Elles font aussi  la preuve que les lacunes des accords ad hoc ne leur permettent pas de répondre à ces enjeux en
temps opportun et de façon globale. En conséquence, de nouvelles formes de collaboration et de coopération
interministérielle ont été établies. L’Agence élargira la portée de ses Cadres stratégiques de programmation-pays
de façon à pouvoir intégrer le travail des autres ministères à ses différentes stratégies de pays.

L’Agence entend mettre en œuvre des mesures additionnelles, entre 2004 et 2006, en vue d’appuyer les
programmes axés sur les politiques et une cohérence accrue en matière de politiques avec ses partenaires.
L’Agence continuera d’évaluer les possibilités en vue d’améliorer la cohérence des politiques (tel qu’il est
précisé dans le document Le Canada contribue à un meilleur monde: Énoncé de politique en faveur d'une aide
internationale plus efficace, y compris aux domaines de l’environnement, de l’agriculture, de la sécurité, de la
santé et de l'immigration). Ainsi l’Agence compte :

appuyer la formulation des positions de négociations et de politiques commerciales du Canada pour s’assurer
que les objectifs de développement humain et de lutte contre la pauvreté y sont bien intégrés;
contribuer au développement d’une stratégie plus efficace en matière de sécurité et de développement à la
grandeur du gouvernement canadien;
établir de nouvelles stratégies innovatrices en vue de travailler avec les états fragilisés par les crises.

Favoriser la prise en charge locale

Le développement ne peut être durable que s’il est pris en charge localement. Cela signifie que
les objectifs, les priorités et les stratégies doivent être établis par les gouvernements hôtes du
pays en développement et leur population et non par les donateurs. Cela suppose également que
les pays et les institutions partenaires sont responsables de la gestion des ressources humaines et
financières nécessaires à la mise en œuvre de ces stratégies. L’une des plus importantes façons
de consolider la prise en charge locale est d’appuyer les programmes identifiés comme
prioritaires par le pays partenaire dans son Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté (voir
encadré 21 : le Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté : plan directeur de développement
national) et dans ses plans nationaux de développement.
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Encadré 21 : le Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté : plan directeur de développement national

Dans le cadre de l’initiative mise de l’avant par la Banque mondiale et le FMI et destinée aux pays pauvres très
endettés (PPTE), ceux-ci doivent développer un Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté. Ces stratégies
doivent :

s’inspirer des priorités du pays et faire appel, à toutes les étapes, à une participation élargie de la société civile
et du secteur privé;
être axées sur les résultats et cibler des résultats qui profitent aux pauvres; 
être détaillées en reconnaissant  la nature multidimensionnelle de la pauvreté;
être axées sur les partenariats et faire appel à la coordination de la participation de tous les partenaires de
développement;
s’appuyer sur une perspective à long terme dans la lutte contre la pauvreté.

En plus de répondre aux exigences de ce programme destiné aux PPTE, ces stratégies sont devenues le plan
national de développement de nombreux pays. Elles comprennent des analyses approfondies sur les contraintes
qui limitent la croissance économique et la réduction de la pauvreté; des priorités chiffrées pour les politiques
économiques, structurelles et sociales en réponse à ces défis et à ces cibles; des indicateurs et des systèmes en
vue de procéder au suivi et d’évaluer les progrès. Ces plans forment maintenant l’une des assises de l’aide au
développement au sein de la communauté internationale, y compris au sein d’importantes institutions comme la
Banque mondiale et des donateurs bilatéraux comme l’ACDI. L’Agence utilise aussi ces stratégies comme point
de départ pour ses stratégies de programmation-pays dans le but de s’assurer de la complémentarité des efforts
entrepris par le pays et d’autres donateurs. L’un des principaux défis pour ces cadres stratégiques de lutte à la
pauvreté est de maintenir l’intérêt pour les questions d’égalité entre les sexes et de participation accrue des
femmes au processus décisionnel.

Un plus grand déliement de l’aide canadienne contribue grandement à la prise en charge locale.
Cette stratégie permet aux partenaires du pays en développement de choisir leurs propres
fournisseurs, qu’ils soient nationaux ou d’un tierce pays, et de participer ainsi au développement
de la capacité locale. L’ACDI continuera de délier une bonne partie de ses programmes. Ainsi,
dans les pays les moins développés d’Asie, le déliement de l’aide au sein des programmes a
progressé de 56 pour 100 à 75 pour 100; dans les Amériques, le déliement de l’aide est passé  de
34 pour 100 à 42 pour 100 (en 2005-2006), alors qu’en Afrique et au Moyen-Orient, on prévoit
qu’il passera de 53 pour 100 en 2004 à 65 pour 100 en 2006.

Au cours des trois prochaines années, l’ACDI compte :

apporter son appui aux pays partenaires dans l’élaboration de leur Cadre stratégique de lutte
contre la pauvreté et des plans nationaux de développement;
appuyer les stratégies axées sur les communautés dans le but de développer la capacité locale;
soutenir la décentralisation dans le but d’encourager les communautés à une plus grande
participation à la gouvernance;
délier une plus grande partie de l’aide canadienne.
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Les partenariats consensuels et de collaboration établis entre l’ACDI, les autres donateurs,
les pays récipiendaires et ses partenaires.

Le développement est le plus efficace lorsque les partenariats sont établis sur une base égalitaire
et que les partenaires travaillent de façon complémentaire, se soutenant mutuellement, afin
d’aider la prise charge et l’atteinte des priorités locales.  Les donateurs renforcent la capacité des
partenaires des pays en développement à prendre de plus en plus de contrôle sur tous les aspects
de leur développement, ils prennent un rôle de partenaire et de facilitateur, plutôt que
d’exécutant, des programmes et projets de développement.  Un élément important de cette
évolution dans la relation entre les donateurs et les pays en développement est l’harmonisation
des pratiques de prestation de l’aide qui réduira les coûts et les duplications, augmentera la
capacité des pays en développement et améliorera son impact et son efficacité.

Au Viêt-nam, l’ACDI co-finance un programme afin d'harmoniser les procédures de prestation
de l'aide, avec une attention particulière sur les achats et en Bolivie, l’ACDI a développé des
indicateurs de  rendement afin d'évaluer les résultats des programmes communs du Groupe
consultatif des donateurs  qui ont un programme dans le pays. L’Agence soutient le Partenariat
spécial pour l'Afrique, qui fait la promotion d'une plus grande harmonisation entre les donateurs
et leurs partenaires des pays en développement.  L’ACDI concentre son attention sur des
problèmes clés de nature stratégiques, comme le programme de protection et de sécurité
nucléaire en Europe centrale et de l’Est, et  sur des mécanismes de collaboration, comme le
programme PROMESAS46 au Honduras.  L’ACDI travaille aussi avec des partenaires régionaux
sur des programmes spéciaux, tels le suivi du Troisième Sommet des Amériques. Enfin, l’ACDI
soutient également la coopération déléguée47 avec d’autres donateurs en Ouganda et au Mali.

Au cours des trois prochaines années, l’ACDI compte:

mettre en oeuvre son nouveau Plan d'action pour la promotion de l'harmonisation, de concert
avec les pays en développement, les autres donateurs et à l'intérieur même de l'Agence;
continuer à rechercher des occasions d'harmoniser des procédures, des problèmes et des
mécanismes;
continuer à identifier des activités de coopération régionale; et
continuer la recherche de nouveaux types de partenariats, incluant la coopération déléguée. 

4.3.2  Concentration sectorielle et thématique appropriée

En vue d’obtenir un impact optimal et d’utiliser ses maigres ressources de façon stratégique,
l’ACDI réduit le nombre de secteurs dans lesquels elle intervient. La programmation-pays
identifie deux ou trois priorités, inspirées par un certain nombre de facteurs : les propres priorités
du pays, l’avantage comparatif de l’ACDI, les consultations à la fois au Canada et dans le pays
bénéficiaire et les discussions avec les  gouvernements du pays récipiendaire.
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L’ACDI poursuit la mise en œuvre des objectifs de son Plan d’Action de développement social,
approuvé en 2002, lequel accorde la priorité à l’éducation de base, à la santé et à la nutrition, à la
lutte contre le VIH/sida et à la protection des enfants. Depuis l’an 2000, tous les programmes de
l’Agence ont accru leurs investissements dans le domaine du développement social (voir figure
12). En termes de proportion des dépenses des programmes individuels, la Direction des
organismes du secteur bénévole de l’ACDI consacre environ 48 pour 100 de son budget à des
programmes de développement social, alors que les décaissements des programmes
géographiques (bilatéraux) consacrés à cet objectif totalisent 40 pour 100 en Asie, 34 pour 100
dans les Amériques et on prévoit que cette proportion atteindra 37 pour 100 en Afrique et au
Moyen-Orient en 2005-2006.

Les investissements dans l’agriculture et le développement rural ont augmenté, en particulier en
Afrique où les investissements prévus, de l’ordre d’environ 150 millions de dollars, regroupent
des initiatives consacrées à la production agricole et à la sécurité alimentaire, à la gestion des
ressources naturelles, ainsi qu’à la  recherche et à la gouvernance partout sur le continent.

Une bonne partie des investissements en agriculture appuie également la croissance économique
qui profite aux pauvres. L’ACDI poursuit son appui à la micro-entreprise, à la fois en milieu
urbain et rural, en particulier auprès des femmes démunies, alors qu’en matière de commerce, on
observe une augmentation de l’assistance technique axée sur le commerce, en particulier en
Afrique et dans les Amériques. 
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Au cours des trois prochaines années,  l’ACDI compte :

réduire le nombre de secteurs et de thèmes dans lesquels elle intervient;
mettre en œuvre ses priorités de développement social;
mettre en œuvre ses nouvelles politiques en matière de développement de l’agriculture et de
développement rural, ainsi que le développement du secteur privé qui profite aux pauvres.

4.3.3  Concentration géographique appropriée

Le nouveau consensus international, qui s’articule autour des principes en vue d’une aide
internationale plus efficace, confirme que l’aide internationale se révèle la plus efficace
lorsqu’elle cible des pays très pauvres qui se sont engagés à développer de forts environnements
institutionnels et de politiques, comme il a été souligné précédemment. À la fin de 2002,
l’Agence a sélectionné un groupe initial de pays très pauvres, parmi les plus pauvres du monde,
pour des investissements accrus dans un nombre désigné de secteurs48.

De plus, l’Agence rehausse sa présence dans un nombre limité de pays et auprès d’institutions en
Europe centrale et de l’Est, la priorité étant accordée à la Bosnie-Herzégovine, la Géorgie, la
Russie, la Serbie et le Monténégro (y compris le Kosovo) le Tadjikistan et l’Ukraine. C’est le
résultat de la transition en 2004 de plusieurs pays, jusque là dépendants de l’aide du Canada49.
L’Agence compte élaborer des stratégies de clôture de programmes pour la Roumanie et la
Bulgarie, lesquelles prendront effet lors de l’accession de ces pays à l’Union Européenne, prévue
en 2010.

La Malaisie fera la transition d’une économie dépendante de l’aide à une économie plus
diversifiée en 2004-2005, alors que ce sera aussi le cas de la Thaïlande en 2005-2006. Les
programmes bilatéraux en Inde mettront un terme à leurs activités à la fin de 2005-2006.
L’Agence analysera sans distinction ses relations de développement avec les pays plus
diversifiés en vue de mieux répondre à leur stade particulier de développement, en se laissant
guider par son expérience en Europe centrale, tout en explorant les possibilités en vue d’une plus
forte concentration géographique.

Au cours des trois prochaines années, l’ACDI compte : 

concentrer ses nouvelles ressources dans un groupe désigné de pays pauvres, identifiés
comme pays de concentration;
rehausser sa présence auprès d’un nombre limité de pays et d’institutions en Europe centrale
et de l’Est;
rechercher de nouvelles possibilités pour une plus forte concentration géographique des
programmes, par l’entremise d’une analyse de ses relations de développement avec des
économies plus diversifiées, dans le cadre plus général des relations économiques,
stratégiques et sociales que le Canada entretient avec chacun des pays.    
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4.3.4  L’engagement des Canadiens et des Canadiennes

L’appui du public est un élément clé de l’environnement porteur indispensable à la prestation du
programme d’aide du Canada. Au fil des ans, les Canadiens et Canadiennes ont toujours appuyé
le programme, bien que son efficacité les préoccupe. Aussi, l’ACDI cherche-t-elle à encourager
une perception accrue de la valeur, de l’efficience et de l’efficacité des programmes d’APD
et d’AP. De plus, l’appui du public reposerait sur des bases plus concrètes si, au-delà de leur fort
désir humanitaire d’aider les autres, les Canadiens et Canadiennes étaient convaincus que leur
sécurité et leur bien-être à long terme sont, de plus en plus, étroitement associés à la sécurité et
au bien-être des populations des pays en développement.

Guidée par le renouvellement de son Cadre de communications stratégiques, l’ACDI cherchera à
communiquer ces deux messages clés. L’Agence poursuit et accroît ses efforts en vue de
communiquer ce message auprès des médias, la source première de l’information sur le
développement international pour les Canadiens et Canadiennes. Elle le fait en offrant aux
médias l’accès à une information pertinente et en augmentant leur capacité de couvrir les enjeux
de développement, comme c’est la cas avec certains programmes comme l’Initiative journalisme
et développement50. L’Agence développera également une stratégie de sensibilisation pour les
décideurs d’Ottawa et poursuivra ses efforts en vue de favoriser la participation du public
canadien, en particulier celle des jeunes, au développement international. L’objectif que poursuit
l’Agence est de positionner le développement international comme un élément clé des valeurs et
de l’identité canadienne, à l’aide de programmes tels le programme de coopération des
bénévoles, le programme de stages internationaux pour les jeunes, le concours Papillon 20851 et
l’Initiative Le monde en classe52.

L’ACDI renouvellera sa Stratégie d’engagement du public, travaillant de concert avec ses
partenaires stratégiques en vue de communiquer les messages de développement et ainsi
participer à une meilleure compréhension des principaux enjeux. Cela signifie travailler plus
étroitement avec les autres ministères gouvernementaux qui participent au programme d’aide,
comme le ministère des Affaires étrangères et le ministère de la Défense nationale, ainsi que
d’autres ministères qui mettent en œuvre des programmes d’aide pour le compte de l’ACDI.  

Au cours des trois prochaines années, l’ACDI compte :

accroître ses efforts en vue de communiquer son message dans les médias;
développer un plan de sensibilisation pour susciter la participation des décideurs;
renouveler sa stratégie de participation du public et rechercher la participation des Canadiens
et Canadiennes, en particulier celle des jeunes;
positionner le développement international comme un élément clé des valeurs et de l'identité
canadienne;
poursuivre les consultations publiques et faciliter l’accès du  public aux documents de
politiques et aux documents de planification.
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52 Ce projet appuie la production  de matériel pédagogique portant sur des enjeux de développement pour fins d’utilisation dans le milieu scolaire.

51 Il s’agit d’un concours de création littéraire et de création artistique portant sur des enjeux précis de développement qui permet à ceux et celles
qui ont remporté le premier prix de visiter des projets de développement 

50 Ce programme appuie les journalistes qui désirent approfondir et écrire une rubrique ou produire une émission sur  les enjeux de
développement.



4.3.5  Renforcement institutionnel des partenaires de l’ACDI

Le multilatéralisme est l’une des pierres angulaires de la politique internationale du Canada.
L’ACDI confie environ 40 pour 100 de tous ses programmes de développement et la plupart de
ses programmes d’aide humanitaire aux organisations multilatérales. L’Agence concentre ses
efforts sur le volet développement de la Banque mondiale, du FMI, des banques régionales de
développement et des organisations humanitaires, ainsi que les agences d’aide au développement
et d’aide humanitaire des Nations Unies. Au total, l’Agence entretient des relations
institutionnelles avec plus de vingt-cinq institutions clés, par un important financement de base
et en vertu de son statut de membre des conseils d’administration et des conseils consultatifs de
ces organisations.

L’ACDI appuiera ses partenaires multilatéraux dans leurs efforts en vue de développer des
programmes dans des domaines clés, comme la gestion des désastres et le VIH/sida dans les
Caraïbes ou l’égalité entre les sexes au sein de l’OEA. L’ACDI apportera son appui aux récentes
percées dans certains domaines clés, en participant aux réunions internationales des parties
signataires d’accords comme le Traité sur les mines terrestres ou la Convention sur la
désertification, en vue d’évaluer les progrès et planifier l’avenir. 

L’ACDI continuera également d’aider ses partenaires institutionnels non gouvernementaux dans
le but d’accroître leur capacité et leur efficacité. Cela signifie une coopération accrue avec les
ONG au Canada et dans les pays en développement en vue de leur permettre de développer une
meilleure compréhension des stratégies et systèmes opérationnels, comme le recours à la gestion
axée sur les résultats, l’intégration de l’analyse et des résultats en matière d’égalité entre les
sexes, les considérations en matière d’environnement, les nouvelles façons de produire des
rapports, les nouveaux processus de gestion des marchés ou les méthodologies d’évaluation.
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Encadré 22 : l’engagement à l’égard du multilatéralisme : appuyer une plus grande efficacité et une plus
grande responsabilisation de la part de nos partenaires multilatéraux

À titre de pays membre du système des Nations Unies, l’ACDI a apporté son concours à la formulation des ODM
et les appuie toujours dans ses programmes de développement.  L’Agence travaille également à renforcer les
structures de gouvernance des Nations Unies et du Commonwealth et encourage le développement de la capacité
institutionnelle de la Banque mondiale et des banques régionales de développement en matière de gestion axée
sur les résultats et d’évaluation. Le système multilatéral s’est engagé à réaliser les ODM et il se trouve en bonne
position pour suivre de près les progrès dans les pays. De plus l’ADCI appuie les évaluations régulières, les
vérifications, les évaluations de rendement et de suivi, comme le projet pilote RÉROM (Réseau d’évaluation du
rendement des organisations multilatérales), lequel se penche sur les programmes de santé de la Banque
mondiale, de l’OMS, du Fonds des Nations Unies pour l’enfance, et des banques régionales de développement
dans neuf pays. Ces examens donnent lieu à de précieux enseignements retenus, lesquels sont, par la suite,
intégrés à ces institutions. En 2004, l’Agence appuiera un examen regroupant de multiples donateurs portant sur
l’efficacité institutionnelle et les résultats de développement sur le terrain des programmes du Programme
alimentaire mondial et du Fonds international de développement agricole (FIDA). Enfin, l’ACDI appuiera
également les examens internes de ses principaux partenaires, comme la Francophonie, laquelle procède, à l’aide
de l’établissement d’un cadre stratégique, à un examen approfondi de sa vision, de son mandat et de ses objectifs.

Dans sa gestion des principales relations institutionnelles au profit du Canada, l’ACDI
continuera de faire la promotion de résultats efficaces en termes de coûts par le biais de sa
participation, à titre de membre, aux conseils d’administration d’organisations comme le
Programme alimentaire mondial et le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (voir encadré 22 :
l’engagement à l’égard du multilatéralisme : appuyer une plus grande efficacité et une plus
grande responsabilisation de la part de nos partenaires multilatéraux). L’Agence participera
également à des initiatives en vue d’améliorer les pratiques des donateurs, comme l’initiative de
Bonne conduite humanitaire destinée à améliorer l’efficacité et l’efficience de la prestation de
l’aide humanitaire sur le terrain.

Au cours des trois prochaines années, l’ACDI compte :

développer la capacité de ses partenaires dans des domaines clés comme la gestion axée sur
les résultats et l’intégration de l’égalité entre les sexes dans les programmes;
appuyer les partenaires multilatéraux dans leurs efforts en vue d’établir des programmes dans
des secteurs importants comme la lutte au VIH/sida;
contribuer à l’intérêt international pour la suppression des mines terrestres, de même que
l’appui à la désertification, en participant à des réunions internationales en vue de planifier les
progrès et de procéder à leur suivi; 
faire la promotion de résultats efficaces en termes de coûts au sein des conseils
d’administration sur lesquels elle siège, tout en participant à des initiatives destinées à
améliorer les pratiques des donateurs.

4.4  Sommaire des Résultats de gestion

Les cadres et stratégies de gestion –  la gestion axée sur les personnes, la gestion du savoir et la
gestion de l’information et de la technologie, la planification stratégique et la répartition des
ressources, ainsi que les outils, processus et activités qui viennent appuyer la gestion – sont
indispensables aux stratégies de Résultats porteurs et à la réalisation des Résultats stratégiques
de l’Agence. Ils jouent un rôle essentiel en lui permettant de mettre en œuvre son énoncé de
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politique en vue d’une aide internationale plus efficace dans un monde qui évolue rapidement.
Ils lui offrent aussi le moyen d’administrer la plus grande augmentation du budget d’aide en plus
d’une décennie.

Ce Rapport sur les plans et priorités fait le point sur trois Résultats clés de gestion qui
canaliseront nos énergies au cours des trois prochaines années : la gestion axée sur les personnes,
la gestion du savoir et de l’information et la planification stratégique et la répartition des
ressources.

4.4.1  Gestion axée sur les personnes

L'Agence continue à mettre en oeuvre sa  Stratégie de gestion des ressources humaines de
l’ACDI 2001-2004.  Cette stratégie permet à l’Agence de disposer d’une vision et d’une stratégie
pour appuyer le personnel et les gestionnaires dans leurs efforts en vue d’une gestion axée sur les
personnes. L’objectif pour l’Agence est de se doter de la meilleure force de travail pour la
prestation de son programme de développement. Ces priorités continueront de refléter les
objectifs de l’ensemble de la fonction publique : le renouvellement d’une main d’œuvre bien
informée, hautement motivée et davantage représentative; le développement et la formation
d’une main d'œuvre qualifiée;  le maintien du personnel par l’entremise d’une qualité du lieu de
travail et le renforcement de sa présence sur le terrain, là où c’est nécessaire.

L’ACDI devra relever d’importants défis au cours des prochaines années, suite au départ à la
retraite d’une partie de sa main d'œuvre. De plus, l’augmentation notable de son budget d’aide,
au moment où d’importants changements surviennent dans la gestion du programme, ajoutent
beaucoup à la charge du personnel en termes de temps, d’énergie, sans compter la nécessité pour
celui-ci de développer de nouvelles aptitudes et connaissances. Les directions générales de
l’Agence mettent à jour leurs plans en matière de ressources humaines en vue de refléter leur
vision, leurs orientations de programmes et leurs besoins connexes en ressources humaines.

Un certain nombre d’initiatives sont en cours, y compris un intérêt renouvelé pour le potentiel de
leadership et de gestion du personnel de l’ACDI. En 2003, l’Agence a introduit un Profil de
compétence pour les membres de la haute direction, et des éléments clés, dont plusieurs relèvent
de l’intendance, se sont ajoutés aux accords de contrat de rendement pour l’année 2003-2004.
Ces initiatives font écho aux enjeux qui sont apparus dans l’Évaluation des capacités de gestion
moderne (complétée en 2003), et dans les résultats d’un Sondage auprès des employés de la
fonction publique, lequel accordait beaucoup d’importance aux enjeux de leadership et de
gestion. L’Agence accorde également la priorité à la formation et au développement de son
personnel de différentes façons, y compris par l’introduction cette année du campus de
l'apprentissage continu, de même que par son engagement en vue d’introduire en 2004 des Plans
d’apprentissage pour tous les employés qui en feront la demande.

Enfin, avec l’entrée en vigueur des nouvelles stratégies de programmes, le personnel de
l’Agence doit développer de nouvelles aptitudes, en particulier le personnel qui travaille sur le
terrain. L’Agence compte donc renforcer sa présence sur le terrain, conformément à
l’engagement qu’elle a pris dans son énoncé de politique Le Canada contribue à un meilleur
monde: Énoncé en vue d’une aide internationale plus efficace. Ce processus est indispensable
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pour favoriser la prise en charge locale et la gestion du processus de développement. L’Agence
examine les façons par lesquelles elle pourrait améliorer sa capacité sur le terrain, ce qui lui
permettrait de développer une meilleure connaissance du pays et de participer plus efficacement
aux discussions en matière de politiques et de coordination d’activités d’aide, de gestion des
risques et de production de rapports sur les résultats. À la lumière de ces changements, l’Agence
se penche maintenant sur les exigences en matière d'aptitudes, ainsi que sur les exigences
administratives et les coûts de ses bureaux locaux.  

4.4.2  Gestion des connaissances et gestion de l’information et de la technologie  

L’Agence poursuivra ses efforts en vue de la mise en œuvre de son Plan d’action de la gestion
des connaissances 2002-2005. Parmi les  activités comprises figurent l’intégration de la gestion
des connaissances au cadre de gestion et de responsabilisation de l’Agence, le développement
progressif de systèmes et d’outils pour la gestion et le partage des connaissances, le partage des
meilleures pratiques et des enseignements retenus à l’aide d’ateliers, de foires de connaissances
et d’autres possibilités d’apprentissage, et le renforcement de ses réseaux internes de pratique et
d’expérience.

L’objectif que poursuit l’Agence est de veiller à ce que les systèmes et stratégies de gestion de
l’information et de technologie de l’information (GI/TI) appuient la réalisation des priorités de
l’Agence, tout en offrant une interaction efficace à ses partenaires et le moyen de répondre aux
besoins de renseignements du public. Plusieurs initiatives à l’échelle du gouvernement guident
ce processus, y compris la Politique de gestion de l’information gouvernementale, l’Initiative
Gouvernement en direct, et les Initiatives en matière d’amélioration de service. L’Agence mettra
à jour sa stratégie de GI/TI et développera une Politique de gestion de l’information, un Plan
d’action, une Stratégie et un cadre de responsabilisation, ainsi que des normes et des lignes
directrices pour la gestion de l’information.

4.4.3  Planification stratégique et répartition des ressources : le plan de travail chiffré

L’Agence est à raffiner et mettre au point un processus du plan de travail chiffré qui lui
permettra de renforcer les liens entre la planification, le renouvellement du personnel, le suivi, la
production de rapports et les résultats. Ce processus a été utilisé pour la première fois en 2003 et
il est devenu depuis un exercice annuel, dont l’objectif est de canaliser les enseignements retenus
en vue d’en faire profiter les prochains processus de planification du plan de travail chiffré. Ce
processus permet de développer des plans d’affaires, efficaces et intégrés, à l’échelon des
directions générales et à l’échelon de l’Agence toute entière; d’évaluer plus facilement et de
chiffrer les résultats des programmes; de mieux expliquer la façon dont les programmes facilitent
la mise en œuvre des priorités à la fois de l’Agence et du gouvernement et d’appuyer
efficacement la répartition et le suivi du budget de fonctionnement. Ce Rapport sur les plans et
priorités s’appuie, dans une large mesure, sur des renseignements compris dans ces plans de
travail. 

L’ACDI continue d’élaborer des outils afin de mieux gérer et de relier les dépenses de
fonctionnement à celles de l’aide, tel les plans chiffrés, ce qui rendra plus facile l’allocation et la
ré-allocation des ressources sur une base continuelle.
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Ce nouvel exercice cadre bien avec l’engagement de l’ACDI à l’égard des principes de
modernisation de la gestion intégrée, de la responsabilisation en matière de gestion et d’une aide
internationale plus efficace. Il s’intègre à un environnement de transformation interne constant et
d’améliorations en cours des outils de travail, comme les cadres pour guider la mesure du
rendement, les programmes de développement et la gestion axée sur les résultats. Il joue
également un rôle important en contribuant au jumelage de tous ces systèmes, processus et
outils, lesquels viennent appuyer les priorités des pays en développement.  

4.5  Gestion des risques

Le risque réfère à l’incertitude qui entoure des événements et des résultats futurs. Le
développement international est en soi un domaine de travail où le risque est inhérent – non
seulement parce que l’Agence doit travailler dans des conditions dangereuses partout dans le
monde (comme dans les zones de conflits, les zones marquées par les désastres naturels et
humanitaires, l’instabilité politique et économique et la grande misère humaine) – mais aussi
parce que le développement à l’échelon local et national est un processus complexe qui repose
sur de nombreuses incertitudes. L’adoption de nouveaux genres de partenariats ou des nouvelles
approches de programmation, tel le soutient budgétaire, comporte des risques spéciaux dus à  
leur environnement volatile.

L’Agence complète, à l’aide d’une stratégie plus systématique, ses efforts traditionnels en
matière de gestion des risques. L’Agence travaille à la mise au point d’un nouveau Cadre de
gestion intégrée des risques qui lui permettra de répondre aux risques à cinq échelons : 

1. à l’échelon international, l’Agence atténue les risques associés aux problèmes de santé et de
sécurité et aux problèmes financiers ou environnementaux en travaillant en partenariat avec
d’autres donateurs sur des Initiatives comme le Fonds mondial pour la lutte contre le Sida, la
tuberculose et le paludisme (FMLSTP), les programmes en Afghanistan et en Iraq et le
Sommet mondial sur le développement durable;

2. à l’échelon du pays, l’Agence atténue les risques comme l’instabilité sociale ou politique, la
corruption, la dette nationale ou la pauvreté en procédant à  une Évaluation des risques de la
programmation-pays dans le but d’identifier et d’évaluer les risques et de pallier aux
faiblesses;

3. à l’échelon institutionnel (multilatéral ou national), l’Agence atténue les risques de gestion
financière à l’aide de mesures comme les évaluations financières de ses organisations
partenaires;

4. à l’échelon du projet,  l’Agence atténue les risques en disposant d’une stratégie de risques
pour toutes les activités, laquelle s’ajuste au besoin au cadre des Rapports annuels de mesure
du rendement du projet;

5. à l’échelon de toute l’Agence,  la mise en œuvre de politiques comme la gestion moderne
intégrée et l’utilisation d’outils comme le CGRR et le Cadre de vérification axée sur les
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risques (CVAR) lui permettent d’atténuer les risques juridiques et ceux associés aux
domaines des ressources humaines et des domaines connexes de la technologie.

Les stratégies d’atténuation des risques de la programmation partagée, financée conjointement,
dans laquelle l’ACDI s’engage progressivement (par exemple le financement commun ou l’aide
budgétaire) comprennent tous les éléments mentionnés plus haut, en sus de quelques éléments
associés étroitement à la responsabilisation conjointe. Par exemple, il est possible de réduire les
risques financiers en recourant à un financement commun dès le départ ou en associant le projet
à des évaluations à chaque étape, de même qu’en possédant des  engagements par écrit clairs,
comme un Protocole d’entente et des codes de conduite qui précisent les façons de procéder au
financement.

L’Agence peut également recourir à des vérifications avant la mise en œuvre de l’initiative dans
le but de s’assurer que la diligence nécessaire est exercée et pour démontrer le bien-fondé des
décisions prises avant de procéder au financement des décaissements. Pour les risques
non-financiers, les programmes doivent reposer sur des partenariats transparents entre tous les
participants, y compris, par exemple, le partage des évaluations conjointes des hypothèses
principales et des principaux facteurs de risques; l’articulation précise du rôle de chacun des
partenaires en fonction de sa capacité relative, l’analyse, la vérification et le suivi conjoint et
l’intégration des ajustements aux stratégies de risques des projets annuels et des rapports de
rendement des programmes.
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5.0  Organisation
Le CGRR53 précise le raisonnement sur lequel s’appuient les programmes d’APD et d’AP et décrit
les arrangements prévus en matière de surveillance et d’évaluation des programmes. Il précise en
outre les éléments en fonction desquels l’Agence produit ses rapports, en l’occurrence les Résultats
stratégiques ou les RCA. Ces résultats se rapportent d’une part aux activités internationales de
l’ACDI, exprimés sous forme de résultats de développement, et d’autre part, au fonctionnement
interne de l’Agence, exprimés en fonction de stratégies porteuses et d’outils de gestion.

5.1  Résultats stratégiques et secteurs d’activités

L’ACDI comporte 12 directions générales et 7 secteurs d’activités. La figure 13, ci-dessous, précise
l’organigramme de la structure des secteurs d’activités et de responsabilisation de l’Agence. Tel que
défini dans la Structure de planification, de rapport et de responsabilisation (SPRR) de l’ACDI,
toutes les ressources sont allouées par secteurs d’activités et la responsabilisation se retrouve au
niveau des vices-présidents pour chaque secteur d’activités.

Figure 13 : Organigramme et structure des secteurs d’activités de l’ACDI
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Ces sept secteurs d’activités sont les suivants :

Programmes géographiques. Trois directions générales géographiques — administrant des
programmes de pays à pays, respectivement en Afrique et au Moyen-Orient, en Asie et dans les
Amériques — permettent au gouvernement du Canada de planifier et de réaliser des activités de
coopération internationale par la voie de liens directs avec les gouvernements et les organismes
des pays en développement.

Pays en transition. La Direction générale de l’Europe centrale et de l’Est administre le
programme du Canada pour les pays en transition. Ce programme appuie le développement
démocratique et la libéralisation économique dans les pays d’Europe centrale, du Sud et de l’Est,
le sud du Caucase et l’Asie centrale en favorisant le développement de partenariats mutuellement
avantageux.

Programmes multilatéraux. La Direction générale des programmes multilatéraux administre
les programmes de développement du Canada à l’échelle mondiale par le truchement de
contributions de fonctionnement élevées et par une participation à haut niveau aux institutions
multilatérales de développement. Elle met en oeuvre des programmes ciblés par l'intermédiaire
d’organisations multilatérales et des organisations non-gouvernementales internationales et
locales sur des préoccupations essentielles de l’ACDI, telles la santé et la nutrition, l’agriculture,
le maintien de la paix et l’action contre les mines antipersonnel. La Direction générale est aussi
responsable de gérer le programme d’aide humanitaire internationale. 

Partenariat canadien. La Direction générale du partenariat canadien (DGPC) gère un
programme réactif conforme au mandat et aux objectifs stratégiques de l’ACDI par l’entremise
de partenariats financiers avec les organisations de la société civile et du secteur privé au Canada
et dans les pays en développement. La DGPC verse un financement pluriannuel fondé sur le
principe du mérite aux organisations non gouvernementales (ONG) et aux organisations de
volontariat canadiennes et internationales, que l’on appelle « ONG de programmes ». La DGPC
finance également des projets par le truchement de mécanismes concurrentiels dans le cadre de
concours ouverts ou limités dans le temps. En outre, la DGPC gère le réseau national de bureaux
régionaux ou satellites de l’Agence; une unité de consultations vouée à la discussion de
nouvelles directives avec les partenaires et le public canadien; un secrétariat des conférences qui
appuie la participation de délégués des pays en développement aux conférences, aux stages et
aux échanges internationaux pour les jeunes Canadiens et Canadiennes. La DGPC gère aussi les
initiatives d’engagement du public visant à solliciter la participation des Canadiens et
Canadiennes au développement international.

Politiques. La Direction générale des politiques dirige la recherche, l’analyse et la formulation
des politiques afin de soutenir et de guider les plans et priorités de l’Agence et les objectifs et
engagements plus larges du Canada dans le domaine de l’aide internationale. La Direction
générale des politiques établit la vision stratégique et les priorités de l’Agence et mène la
transformation de l’Agence en un organisme de coopération internationale axé sur le savoir et
plus efficient. Ce rôle en matière de politique comprend également le positionnement de l’ACDI
en ce qui a trait au plan d’activités dans le domaine de la coopération internationale et aux

Page 81



politiques du gouvernement canadien ainsi que la représentation de l’ACDI dans les rencontres
internationales sur ces sujets. La Direction générale est également chargée de l’administration de
l’EAI et du maintien de la cohérence entre les documents ministériels de politique, incluant leur
cohésion avec les engagements et priorités internationales dans leur ensemble.

Communications. La Direction générale des communications répond aux besoins de la ministre
de la Coopération internationale et à ceux de l’Agence en matière de communications. La
Direction générale cherche aussi, en sensibilisant le public aux activités de l’Agence et de ses
partenaires, à obtenir son appui. 

Services généraux. L’objectif des Services généraux est d’offrir à l’Agence les services de
soutien dont elle a besoin pour réaliser les objectifs du programme d’aide internationale de
manière efficace et efficiente, par l’intermédiaire de la haute direction (le bureau du président, le
bureau du vice-président principal, le Secrétariat général et les Services légaux), de la Direction
générale des ressources humaines et des services corporatifs, de la Direction générale de la
gestion du rendement et des connaissances et de la Direction générale de la gestion de
l’information et de la technologie.

5.2  Résultats stratégiques, secteurs d’activités et répartition des ressources

L’ACDI est en train d’élaborer un processus d’allocation stratégique des ressources liée à ses
Résultats stratégiques. Le tableau ci-dessous présente une concordance entre les budgets de
programmes de l’Agence et ses Résultats stratégiques. Les activités des directions générales de
programme ont été mises en concordance avec les résultats de développement et avec les
résultats de gestion.

Tableau 5 : Concordance des résultats stratégiques et des gammes d'activités (sur une base
d'émission) (année financière 2004-2005)(1)

1,4992,727.2 222.82,504.4400.6175.61,130.9797.3Total

40386.592.2 Services généraux (3)
22441.625.016.20.90.31.213.9Politiques/Communications
150339.317.9321.548.615.3115.9141.7Partenariat canadien

83814.38.9804.332.071.2499.2201.9Programmes multilatéraux
6391,445.578.81,362.5319.188.8514.6439.9Programmes géographiques

ETPTotalopérationnelpementGouvernancenement (2)socialéconomique
Budgetdévelop-l'environ-pementBien-être

Résultats deDurabilité deDévelop-
TotalRésultats stratégiques : Résultats de développement(en millions de dollars)

1. Le tableau 5 se fonde sur l'information contenue dans le tableau 6 (Ventilation de l'enveloppe de l’aide internationale).
2. Inclus le Fonds canadien de développement pour le changement climatique.
3. Inclus les Ressources humaines et services corporatifs, la Direction générale de la gestion de l'information et de la technologie (DGGIT), la

Direction générale de la gestion du rendement et des connaissances, le cabinet de la Ministre, le Secrétariat général, les Services juridiques et
les bureaux du président et du vice-président principal.
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6.0  Dépenses prévues du ministère
L’enveloppe d’aide internationale

L’EAI a été introduite dans le budget de février 1991. Cette enveloppe sert à financer le
programme canadien d’APD54 et d’autres activités d’aide publique internationale. L’APD
représente 96 pour 100 de l’enveloppe. Les 4 pour 100 qui restent constituent l’AP55 destinée aux
pays de l’Europe centrale et de l’Est.

Les dépenses ministérielles prévues de l’ACDI représentent près de 84,2 pour 100 de
l’enveloppe de l’aide internationale. Le reste est administré par les ministères suivants :

Le ministère des Finances, pour le Groupe de la Banque mondiale et pour la Facilité pour la
réduction de la pauvreté et la croissance (FRPC), connue auparavant sous le nom de Facilité
d’ajustement structurel renforcée (FASR), un mécanisme du Fonds monétaire international
(FMI).

Le ministère des Affaires étrangères Canada (AEC), pour les fonctions administratives à
l'étranger liées à l'aide internationale; pour certaines subventions et contributions servant à
couvrir les paiements versés aux organisations internationales; pour le programme canadien
des bourses du Commonwealth qui permet aux citoyens d’autres pays du Commonwealth
(dont 46 sont des pays en développement) de poursuivre leurs études au Canada; pour le
Centre de recherches pour le développement international (CRDI), un organisme autonome
qui relève du ministre des Affaires étrangères.

En outre, plusieurs autres ministères administrent une petite partie de l’EAI, notamment
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC), Santé Canada, Patrimoine
canadien, ainsi que le ministère de la Défense nationale.

Le tableau 6 présente la ventilation des dépenses de l’EAI (sur la base d’émission).
L’information au sujet des dépenses des IFI est fournie sur une base d’émission de billets à
demande; c’est-à-dire que la pleine valeur des notes est considérée comme une dépense lors de
l’émission, plutôt qu’au moment où le billet à demande est encaissé par l’institution
récipiendaire. La figure 14 précise la ventilation par mécanisme d’exécution.
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Tableau 6 : Ventilation de l'enveloppe de l'aide internationale (base d'émission)(1)

3,237,2702,917,872Total

510,074472,765Total Autres ministères et agences (APD et AP)
49,56852,175   – MAEC (services rendus sur le terrain) 

ADMINISTRATION

175175Patrimoine canadien
2,1002,100Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
4,8594,859   – Centre international des droits de la personne et du développement démocratique (CIDPDD)
8,3800   – Fonds canadien d'action contre les mines terrestres
8,2888,288   – Bourses d'études
9,0658,028   – Contributions volontaires

66,34268,006   – Contributions estimatives
MAEC (Subventions et contributions)

3,0000Ministère de la Défense nationale – (Fonds canadien d'action contre les mines terrestres)
6,5006,500Santé Canada – (pour l'Organisation panaméricaine de la santé)

113,46392,500Centre de recherches pour le développement international (CRDI)
8,2000Facilité pour la réduction de la pauvreté et la croissance (FRPC) (4)

230,134230,134Min. des Finances – (Association internationale de développement)
PROGRAMME D'AIDE
AUTRES MINISTÈRES ET AGENCES

2,727,1962,445,107Total ACDI (APD et AP)

50,658107,907ACDI – Aide publique (AP)
10,07610,267   – Pays en transition – Administration
40,58297,640   – Pays en transition – Programme d'aide publique (3)

AIDE PUBLIQUE
2,676,5382,337,200ACDI – Aide publique au développement (APD)

212,742204,569   – ACDI – Fonctionnement (7)
ADMINISTRATION

018,005   – Autres (6)
5,9525,952   – Action jeunesse
4,20018,000   – Algérie (5)

10,53528,484   – Fonds canadien de développement pour le changement climatique
Fonds spéciaux

4,1654,126   – Programme d'information sur le développement
Communications

11,9888,698   – Aide au développement
Politiques

156,90520,515    – Programmes des Nations Unies et du Commonwealth (4)
221,140114,631    – Institutions financières internationales (IFI) (4)

91,16071,199    – Assistance humanitaire internationale (4)
311,499204,829    – Mise en oeuvre de programmes de lutte contre la faim, la malnutrition et la maladie (4)

Programmes multilatéraux

8,0057,942    – Bourses d'études
58,63556,517    – Coopération industrielle

201,413188,755    – Soutien au secteur bénévole et projets spéciaux
Partenariat canadien

50,0000Pays en transition – Programme d'aide publique au développement (3)
212,350198,294Fonds canadien  pour l'Afrique

1,115,8491,186,684Programmes géographiques
PROGRAMME D'AIDE
AGENCE CANADIENNE DE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL

3,237,2702,917,872Enveloppe de l'aide internationale brute
20,68762,441Autres – Aide (2)

1,1212,811Autres – Administration (1)
21,71333,823Plus : remboursement de prêts des années antérieures

3,193,7492,818,797ENVELOPPE DE L'AIDE INTERNATIONALE

2004–20052003–2004
prévuesbudget

DépensesPost–(en milliers de dollars)
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1. En 2004-2005, comprend les allocations non-EIA pour l’administration des activités suivantes : le Programme d’emploi jeunesse, 419 000 $;
et le Fonds canadien de développement pour le changement climatique, 702 000 $.

2. Pour 2004-2005, voir les allocations non-EIA décrites sous « Fonds spéciaux ».
3. En 2003-2004, Pays en transition - Programme d'aide publique au développement  était inclus avec Pays en transition - Programme d'aide

publique.
4. En 2003-2004, le budget de ces postes a été réduit de 215 millions de dollars compte tenu des paiements versés et des notes émises en

2002-2003, relativement aux obligations internationales du Canada pour l’année 2003 à l’égard de certaines organisations et institutions
multilatérales.

5. Ces fonds concernent un projet d’approvisionnement en eau potable en Algérie.
6. Comprends le Programme des Balkans (inclus Kosovo); le Fonds international du travail; la Croix rouge; et les Initiatives en faveur du

secteur volontaire.
7. En 2004-2005, comprend la somme de 4,141 millions de dollars pour l’administration du Fonds canadien pour l’Afrique.

Figure 14 : Enveloppe de l'aide internationale par mécanisme d'exécution, 2004-2005

1,5%16.  Administration : MAEC . . . . . . . . . . . . . . . . .
3,0%15.  MAEC : Contributions, bourses d'études et autres . . . .
3,9%14.  CRDI et autres (2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
7,4%13.  IFI : Finances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

15,8%AUTRES

0,6%12.  Fonds spéciaux (1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
0,7%11.  Bourses d'études et autres . . . . . . . . . . . . . . . . .
1,8%10.  Coopération industrielle . . . . . . . . . . . . . . . . .
2,8%9.  Assistance humanitaire internationale . . . . . . . . . . .
2,8%8.  Pays en transition . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
4,9%7.  Programmes des Nations Unies et du Commonwealth . .
6,2%6.  Soutien au secteur bénévole et projets spéciaux . . . . . .
6,6%5.  Fonds canadien pour l'Afrique . . . . . . . . . . . . . . .
6,8%4.  IFI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
6,9%3.  Administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
9,6%

2.  Mise en oeuvre de programmes de lutte contre
       la faim, la malnutrition et la maladie . . . . . . . . . . .

34,5%1.  Programmes géographiques . . . . . . . . . . . . . . .
84,2%ACDI

Agence canadienne de développement international
Autres

1.

2.

3.

4.

5.
6.

7.
8.

9.
10.
11.

12.

13.

14.

15.
16.

(1) Comprend le Fonds canadien de développement pour le changement climatique, l'Algérie et Action jeunesse.
(2)  Comprend les contributions aux organismes suivants : Santé Canada, TPSGC, Patrimoine canadien et le ministère de la Défense nationale.
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7.0  Améliorations constantes dans l’efficacité des
programmes et dans les pratiques de gestion

Conformément aux principes de la modernisation de la gestion intégrée et à titre d’éléments de
sa stratégie d’ensemble de gestion du rendement et de production de rapports, l’Agence dispose
de trois fonctions distinctes mais complémentaires pour lui permettre de suivre de près
l’efficacité du développement et le bien-fondé des pratiques de gestion : la mesure du rendement,
l’évaluation et la vérification interne. La mesure du rendement réfère aux exercices d’évaluation
et de suivi entrepris par les gestionnaires hiérarchiques, principalement au sein des directions
générales de programmes. La Direction générale de l’examen du rendement (DGER) est
responsable des évaluations et des vérifications internes au sein de l’Agence et elle prodigue
également des conseils en matière de mise en œuvre de la gestion axée sur le rendement (GR).
Ces fonctions internes de l’Agence sont enrichies régulièrement par des examens périodiques
indépendants de la part d’organismes comme le Bureau du vérificateur général du Canada et le
CAD de l’OCDE. Le prochain examen par les pairs du CAD du programme d’APD du Canada
aura lieu en 2006. 

En 2004-2005, dans le cadre du suivi en matière d’efficacité et d’améliorations constantes de ses
programmes de développement, l’Agence se concentrera sur la responsabilisation, la gestion des
risques, l’apprentissage institutionnel, le jumelage et le suivi des progrès en fonction des
résultats, et le bien-fondé des pratiques de gestion. En 2001, l’ACDI a entrepris l’Initiative de
gestion des connaissances à l’échelle de l’Agence, dont le rôle était de consolider l’apprentissage
institutionnel dans tous les programmes et fonctions en vue d’améliorer l’efficacité des
programmes. Dans le but de consolider le rôle actuel de la DGER au chapitre du renforcement de
l’apprentissage au sein de l’Agence, l’Initiative de gestion des connaissances se joindra à la
DGER en avril 2004. Les quatre éléments d’une saine gestion du rendement (mesure du
rendement, vérification, évaluation et gestion des connaissances) sont indispensables à la
stratégie d’ensemble de l’Agence fondée sur la GR.

7.1  Stratégie de mesure du rendement

La mesure du rendement, qui relève des gestionnaires hiérarchiques, est un élément
indispensable de la stratégie de la GR de l’ACDI. Ce type de mesure comprend le suivi des
ressources financières et non-financières, des risques, ainsi que des progrès en fonction des
résultats escomptés. La plupart des initiatives, qu’elles soient à l’échelle de l’Agence, à l’échelon
des programmes ou encore à celui des projets ou des institutions, sont soumises à une forme ou
une autre de suivi.

L’ACDI a entrepris de concentrer ses activités de la GR au niveau des programmes en 2002 et
cet exercice se poursuivra en 2004-2005 avec le développement et la mise en œuvre des cadres
de mesure du rendement (CMR) pour les principaux programmes-pays et les programmes
régionaux. Ces CMR établissent les liens et facilitent le suivi, la collecte et le regroupement de
tous les renseignements qui permettent d’évaluer les progrès en fonction des résultats et la
contribution de ceux-ci aux résultats d’ensemble de l’Agence et aux Objectifs de développement
pour le millénaire. Les enjeux et résultats qui figurent dans les CMR à l’échelle des programmes
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sont conformes aux principaux enjeux qui font l’objet d’évaluations. L’Agence a aussi
développé un CMR pour la gestion des connaissances et pour l’égalité entre les sexes, ce dernier
devant faire l’objet d’une validation et d’une révision en 2004.

7.2  Stratégie d’évaluation

En vue de compléter les initiatives de mesure du rendement réalisées par les différentes
directions générales, la DGER entreprend, de son côté, un certain nombre d’évaluations à
l’échelle de l’Agence et à l’échelle des programmes, indépendantes de la gestion de première
ligne. L’intérêt premier de l’évaluation réside dans le désir et le besoin de connaître les résultats
et les avantages qui découlent des programmes, de préciser leur contribution aux buts et objectifs
d’ensemble de l’Agence, ainsi que la valeur de l’investissement apparenté à leur succès. Parmi
les principaux enjeux qui forment le fondement des évaluations de l’Agence figurent :

Les résultats de développement : ils établissent dans quelle mesure les programmes
permettent de réaliser les objectifs énoncés et les résultats escomptés; la contribution de ces
résultats aux objectifs de l’Agence; la pertinence de ces résultats de programmes en fonction
des besoins des bénéficiaires ciblés; la durabilité ou le potentiel de durabilité des avantages et
les liens entre les résultats et les coûts du programme.

Les résultats porteurs : le niveau d’engagement, de dialogue et d’influence en matière de
politique; les conséquences découlant des stratégies et des mécanismes d’exécution utilisés; la
complémentarité entre les programmes dirigés et les programmes spontanés; le niveau de
prise en charge locale et d’engagement du pays bénéficiaire à l’égard des objectifs du
programme; la nature des partenariats entre le pays en développement et les organismes de
financement externe; le degré de coordination entre les organismes de financement externes et
avec le pays en développement.

Les résultats de gestion : le degré de cohérence entre les politiques et les programmes; les
liens entre les initiatives et projets et les thèmes de programmes; le degré d’efficacité dans
l’utilisation des ressources; l’incidence des nouvelles orientations sur la responsabilisation en
matière de dépenses; la gestion des risques et des cadres qui appuient l’Agence dans la
réalisation de son mandat et le bien-fondé de ses pratiques de gestion.

7.3  Stratégie de vérification interne

La vérification interne valide le bien-fondé de la gestion des risques, des contrôles et des
pratiques de gestion. Dans le contexte de la modernisation de la gestion intégrée, la fonction
de vérification interne fait le point sur la qualité des renseignements financiers et non-financiers
en vue d’améliorer les processus et systèmes de gestion des risques de l’Agence.

Au cours des deux dernières années, l’utilisation d’une stratégie de vérification interne axée sur
les risques ont permis à l’Agence d’entreprendre la transition vers des vérifications au niveau des
programmes et des pays plutôt que des vérifications au niveau des projets. Au cours des
prochaines années, la vérification interne procédera à des vérifications avant la mise en œuvre,
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au fur et à mesure que de nouvelles stratégies de programmes et de nouvelles initiatives de
programmes seront élaborées et mises en application. Compte tenu des risques inhérents associés
à ces initiatives, dont la substitution des contrôles exercés traditionnellement par l’ACDI, les
vérifications internes offrent l’assurance que la diligence raisonnable sera exercée et, si
nécessaire, que des ajustements seront introduits avant que l’ACDI ne procède aux
décaissements. Fidèle à l’esprit et aux principes d’un développement efficace, l’ACDI
entreprendra, au cours des trois prochaines années, un certain nombre de vérifications conjointes
avec les donateurs, de même que des vérifications conjointes avec d’autres ministères
gouvernementaux.

L’ACDI a choisi de faire le point sur ses activités de vérification à l’échelon des programmes ou
des pays parce que cette stratégie témoigne bien des tendances internationales, elle est conforme
à la façon dont les directions générales de l’ACDI planifient leurs activités; elle s’adapte mieux à
une stratégie mixte qui permet de faire le point sur les priorités des programmes à risques élevés
et les mécanismes de financement à risques élevés. De plus, la stratégie orientée vers le
programme-pays favorise la transition vers une stratégie axée sur les programmes mieux
intégrée, offrant en outre la possibilité de procéder au même moment à une vérification et à une
évaluation.

7.4  Activités en cours et prévues

L’ACDI a complété avec succès les activités mises de l’avant dans le Rapport sur les plans et
priorités de l’an dernier, y compris les quatre évaluations à l’échelle des programmes (Haïti, la
Hongrie, l’Afrique du Sud et les Philippines), une évaluation institutionnelle (Développement et
Paix) et l’Examen de son Projet pilote d’appui au réseau. Les évaluations sont entreprises en
partenariat avec les pays en développement et les partenaires en développement de l’Agence.

Dans son Cadre corporatif de gestion et de responsabilisation axée sur les résultats, publié en
2002, l’ACDI s’est engagée à compléter près de quatre évaluations à l’échelle des programmes
et deux évaluations institutionnelles par année pour la période de 2003 à 2006. L’Agence
complétera et publiera les quatre évaluations à l’échelle des programmes géographiques
(Programme régional des Caraïbes, le Brésil, les Philippines, les Balkans (laquelle fait le point
sur les initiatives locales) et le Programme de partenariat des collèges canadiens et deux
évaluations institutionnelles conjointes – le Fonds international pour le développement de
l’agriculture (FIDA) et les Centres de commerce international, pour l’année 2003-2004. On
prévoit également compléter une évaluation institutionnelle de l’Université de la Paix. L’Agence
continuera de participer à des initiatives d’évaluation regroupant de multiples donateurs, comme
l’Examen du Cadre de développement intégré que pilote la Banque mondiale et l’Évaluation du
financement de l’éducation de base dans quatre pays. Le présent plan de travail s’appuie sur les
enseignements tirés de l’expérience des années précédentes et permet d’ajuster les initiatives à
venir en fonction des principes énoncés dans le document intitulé Énoncé de politique en faveur
d’une aide internationale plus efficace. Dans ce contexte, il faut souligner la transition d’une
culture de surveillance à une culture d’apprentissage et de partage des résultats, aussi bien avec
les collègues qu’avec les partenaires de la communauté de la coopération au développement, et
une nette amélioration des pratiques de gestion.
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De plus, un certain nombre de vérifications de programme-pays et de vérifications
institutionnelles, dont celle de la Russie, du Vietnam et celle de l’aide humanitaire auront été
complétées en 2003-2004. L’Agence procédera également à un certain nombre de vérifications
des fonctions internes au cours des prochaines années, comme les mécanismes de financement
de l’ACDI, le Gouvernement en direct et ses pratiques externes en matière de production de
rapports. Dans le cadre de ces exercices, la fonction de vérification interne appuie également la
gestion par le biais du développement d’une stratégie intégrée des risques. Ces vérifications
témoignent également des orientations et des plans stratégiques, tels qu’énoncés dans son plan de
travail (Stratégie de développement durable) et dans les RCA.  

7.5  Gestion axée sur les résultats

Conformément aux éléments évolutifs des pratiques de GR dans le domaine de la coopération
internationale, l’ACDI adoptera une démarche plus stratégique et plus harmonisée à la mise en
œuvre de la GR au cours des prochaines années. Parmi les principaux éléments de cette stratégie
figurent une plus grande priorité accordée aux résultats, en particulier aux conclusions et aux
conséquences à l’échelon des résultats, comme fondement dans la conception et la mise en
œuvre des cadres de programmes-pays et des cadres régionaux et institutionnels; un meilleur
jumelage des programmes en fonction, d’un part, du Cadre de lutte contre la pauvreté, des Plans
nationaux de développement et des ODM et, d’autre part, des politiques et priorités de l’ACDI,
ainsi qu’une meilleure intégration de la gestion des risques à la GR.

La recherche d’un solide engagement de la direction à l’égard de la gestion des résultats, y
compris l’utilisation systématique des outils de la GR pour les cadres de mesure du rendement à
l’échelon des pays, à l’échelon régional ou  à l’échelon institutionnel, continuera de guider
l’ordre du jour de l’Unité de la GR. À cette fin, l’Agence entend poursuivre ses efforts en vue de
développer et de raffiner les outils de la GR en intégrant ses principes à l’échelle du
programme-pays par le biais d’un Cadre de gestion du programme, en établissant une meilleure
stratégie axée sur les résultats pour le suivi des programmes et projets et pour la planification du
travail et en élaborant un cadre conceptuel des résultats et un guide complémentaire. En
2004-2005, l’Agence continuera de veiller à ce que les résultats de son travail de vérification,
d’évaluation et de GR soient incorporés à l’élaboration et à la gestion de ses prochaines
stratégies de programmes. Au cours de la prochaine année, la DGER complétera et publiera deux
documents sur les enseignements retenus – l’un sur les programmes en matière d’égalité entre le
sexes et les Fonds d’initiatives locales et l’autre sur les stratégies de programmes. Ces travaux
feront aussi l’objet d’un partage des connaissances avec nos partenaires de développement.
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7.6  Gestion des connaissances

Dans la gestion des connaissances, le défi consiste à opérer un changement fondamental dans la
culture de l’organisation afin que les individus, les équipes et les directions générales disposent
de la flexibilité qui leur permettra de rechercher des conseils et de partager leur expérience à
l’intérieur et à l’extérieur de l’Agence. Un cadre de gestion du rendement a été développé pour la
gestion des connaissances et une évaluation formelle de l’Initiative de la gestion des
connaissances est prévue au premier trimestre de 2005.

L’Initiative fait le point sur quatre grands domaines de résultats : 1) en veillant à ce que les chefs
d’équipe et les gestionnaires comprennent bien l’Initiative et en fassent la promotion; 2) en
renforçant les pratiques en matière de ressources humaines en vue de mieux appuyer et
récompenser les employés qui partagent leurs connaissances; 3) en favorisant l’innovation et
l’intégration des méthodes, outils et techniques qui permettent au personnel de partager les
connaissances; 4) en assurant une saine gestion du Secrétariat de la gestion des connaissances,
par le biais de la démonstration et de la mise en œuvre de bonnes pratiques qui favorisent le
partage des connaissances, le travail d’équipe, des communications ouvertes et l’apprentissage.
Parmi les exercices pilotes à l’échelle de l’Agence figurent les Réseaux des connaissances, le
Répertoire des missions, la Trousse d’apprentissage du transfert des connaissances et le projet
pilote à l’échelon des pays. Ces initiatives appuient le travail de l’Agence, au moment où celle-ci
se transforme progressivement en une source de conseils et de services pour les unités de travail,
les directions et les directions générales qui cherchent à actualiser la question du transfert des
connaissances entre et parmi les équipes. 
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Annexe I - Renseignements financiers 
Tableau 7 : Plan des dépenses (3)

1,4991,517Équivalents temps plein (ETP) (2)

2,784.32,530.9Coût net du programme

22.420.6Plus : Coût des services reçus sans frais
2,761.92,510.3Dépenses prévues nettes

100.00.0Rajustements

2,661.92,510.3Total du Budget principal des dépenses
6.910.2Non–budgétaire – Programmes multilatéraux (IFI)

2,655.02,500.1Budgétaire du Budget principal des dépenses (1)
92.293.7Services généraux
28.526.6Politiques
12.613.4Communications

111.8113.6Pays en transition
279.2297.9Partenariat canadien
728.4866.0Programmes multilatéraux

1,402.31,088.9Programmes géographiques

2004–20052003–2004
prévuesdépenses

DépensesPrévisions de(en millions de dollars)

1. Pour 2004-2005 seulement.

2. Pour l’année financière 2004-2005, les 1 499 ETP se répartissent ainsi : Programmes géographiques 556,
Programmes multilatéraux 83, Partenariat canadien 150, Pays en transition 83, Politiques 131,
Communications 93, et Services généraux 403. 

3. Les différences entre le tableau 6 et les tableaux 7 à 10 sont dues à une différence de rapport pour les dépenses
des IFI. Dans le tableau 6, toutes les données sont basées sur l’année de l’émission des billets, tandis que dans
les tableaux 7 à 10, toutes les données sont basées sur l’année durant laquelle les billets ont été encaissés par les
institutions récipiendaires. Pour plus de détails voir tableau 12.
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Tableau 8 : Sommaire des paiements de transfert

2,532,16322,5234,165274,005808,48990,5821,332,399Total

221,285000221,28500
221,285000221,28500  (encaissement de billets)

Institutions financières internationales ––
Autres paiements de transfert

1,419,66111,0354,165165,628182,95284,582971,299
4,16504,1650000Programmes d'information sur le développement

84,582000084,5820Pays en transition
58,0350058,035000Coopération industrielle

107,59300107,593000Soutien au secteur bénévole et projets spéciaux
40,51511,0350029,48000  financières internationales

  développement international / institutions
Aide au développement aux institutions de

10000010000Assistance humanitaire internationale
153,372000153,37200  la faim, la malnutrition et la maladie

Mise en oeuvre de programmes de lutte contre
971,29900000971,299Programmes géographiques

Contributions

891,21711,4880108,377404,2526,000361,100
8,005008,005000Bourses

99,7720099,772000Soutien au secteur bénévole et projets spéciaux
516,75311,4880600155,0654,000345,600  financières internationales

  développement international / institutions
Aide au développement aux institutions de

106,56000091,0602,00013,500Assistance humanitaire internationale
160,127000158,12702,000  la faim, la malnutrition et la maladie

Mise en oeuvre de programmes de lutte contre
Subventions

2004–2005cationscanadienmultilatérauxtransitiongéogr.
prévuesPolitiquesCommuni-PartenariatProgrammesPays enProgrammes

Dépenses(en milliers de dollars)
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Subventions, contributions et autres paiements de transfert

Les subventions, les contributions et les autres paiements de transfert que verse l’ACDI,
totalisant 2 532 millions de dollars, comprenant les dépenses non budgétaires, représentent
92,8 pour 100 des dépenses de programme de l’ACDI. Le tableau suivant présente des précisions
à cet égard.

Tableau 9 : Détails des paiements de transfert

158,127,000158,127,000181,863,109

Mise en œuvre de programmes de lutte contre la faim, la malnutrition et la maladie
par l'entremise des institutions internationales oeuvrant dans les domaines du
développement, de la recherche et de la nutrition, des organisations non
gouvernementales canadiennes, internationales et locales, du Centre de recherches
pour le développement international, des pays en développement ainsi que
d’institutions, d'organisations et d’organismes de ces pays au profit de bénéficiaires
dans des pays en développement

155,065,000155,065,000136,959,484

Aide au développement à l’appui des activités, des programmes et des projets
d’institutions et d’organisations de développement international, et aide au
développement à des institutions financières internationales

Programmes multilatéraux

13,500,00013,500,00015,450,000

Assistance humanitaire ou planification préalable aux catastrophes en faveur de pays,
d’institutions, d’organisations, d’organismes et de personnes de ces pays,
d’institutions internationales ainsi que d’organisations non gouvernementales
canadiennes et internationales, à l’égard d’opérations, de programmes , de projets,
d’activités et d’appels

2,000,0002,000,0002,700,000

Mise en œuvre de programmes de lutte contre la faim, la malnutrition et la maladie
par l'entremise des institutions internationales oeuvrant dans les domaines du
développement, de la recherche et de la nutrition, des organisations non
gouvernementales canadiennes, internationales et locales, du Centre de recherches
pour le développement international, des pays en développement ainsi que des
institutions, organisations, et organismes de ces pays au profit de bénéficiaires dans
des pays en développement

345,600,000345,600,000269,154,432

Aide au développement à l’appui des activités, des programmes  et des projets
d’institutions et d’organisations de développement international, et aide au
développement à des institutions financières internationales

Programmes géographiques

2,000,0002,000,0006,517,772

Assistance humanitaire ou planification préalable aux catastrophes en faveur de pays,
d’institutions, d’organisations, d’organismes et de personnes de ces pays,
d’institutions internationales ainsi que d’organisations non gouvernementales
canadiennes et internationales, à l’égard d’opérations, de programmes,  de projets,
d’activités et d’appels

4,000,0004,000,00011,495,000

Aide au développement à l’appui des activités, des programmes  et des projets
d’institutions et d’organisations de développement international, et aide au
développement à des institutions financières internationales

Pays en transition

SUBVENTIONS

Dépenses
prévues

2004-2005 (2)

Budget
principal

2004-2005 (2)

Prévisions
de dépenses
2003-2004

(en dollars)
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00161,178

Assistance humanitaire ou planification préalable aux catastrophes en faveur de pays,
d’institutions, d’organisations, d’organismes et de personnes de ces pays,
d’institutions internationales ainsi que d’organisations non gouvernementales
canadiennes et internationales, à l’égard d’opérations, de programmes , de projets,
d’activités et d’appels

971,299,000972,435,000733,937,674

Aide au développement, y compris les dépenses pour des ententes de prêt créées par
l’autorité décrite dans les lois de crédits antérieures,  à tous les ordres de
gouvernements des pays en développement et des territoires, y compris à leurs
institutions, organisations et organismes, ainsi que des contributions à des
institutions, organisations et organismes canadiens, internationaux, régionaux et
d’autres pays donateurs , à des gouvernements provinciaux, à leurs institutions,
organisations et organismes, et à des  entreprises privées, à l’appui de projets, de
programmes et d’activités d’aide au développement visant des pays ou des régions
donnés, ainsi qu’à des personnes en mesure de réaliser des activités d’aide ou qui
s’occupent activement de dossiers de développement

Programmes géographiques

CONTRIBUTIONS

891,217,000915,932,000822,900,123Total des subventions

003,009,360

Subventions à des institutions, organisations et organismes canadiens,
internationaux, régionaux et de pays en développement, à des gouvernements de
pays en développement et à leurs institutions, organisations et organismes, à des
gouvernements provinciaux et municipaux et à leurs institutions, organisations et
organismes, à l’appui de programmes de coopération et de sensibilisation au
développement, ainsi qu’à des organisations non gouvernementales internationales, à
l’appui de programmes d’aide au développement, de projets et d’activités

11,488,00011,488,0002,234,744

Aide au développement à l’appui des activités, des programmes et des projets
d’institutions et d’organisations de développement international, et aide à des
institutions financières internationales

Politiques

8,005,0008,005,0008,247,221Aide au développement pour l’éducation et la formation des particuliers

99,772,00099,772,00029,185,003

Subventions à des institutions, organisations et organismes canadiens,
internationaux, régionaux et de pays en développement, à des gouvernements de
pays en développement et à leurs institutions, organisations et organismes, à des
gouvernements provinciaux et municipaux et à leurs institutions, organisations et
organismes, à l’appui de programmes de coopération et de sensibilisation au
développement, ainsi qu’à des organisations non gouvernementales internationales, à
l’appui de programmes d’aide au développement, de projets et d’activités

600,000600,000875,000

Aide au développement à l’appui des activités, des programmes  et des projets
d’institutions et d’organisations de développement international, et aide au
développement à des institutions financières internationales

Partenariat canadien

91,060,000115,775,000155,208,998

Assistance humanitaire ou planification préalable aux catastrophes en faveur de pays,
d’institutions, d’organisations, d’organismes et de personnes de ces pays,
d’institutions internationales ainsi que d’organisations non gouvernementales
canadiennes et internationales, à l’égard d’opérations, de programmes,  de projets,
d’activités et d’appels

Dépenses
prévues

2004-2005 (2)

Budget
principal

2004-2005 (2)

Prévisions
de dépenses
2003-2004

(en dollars)

Tableau 9 : Détails des paiements de transfert (suite)
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4,165,0004,633,0003,902,100

Contributions à l’appui du programme d’information sur le développement versées
aux organisations canadiennes ou internationales de communication, à d’autres
ministères fédéraux ou aux administrations provinciales ou municipales, à des
radiodiffuseurs et des producteurs et aux  gouvernements, institutions, organisations,
organismes et personnes d’autres pays donateurs, en vue de la production et la
diffusion d’information sur le développement et de matériel éducatif, et de la
réalisation d’activités connexes

Communications

58,035,00057,060,00054,546,823

Encouragements à des entreprises privées, des investisseurs, des institutions et des
organismes canadiens, internationaux et de pays en développement, ainsi qu’à des
gouvernements, à l’appui de programmes, de projets et d’activités de coopération
industrielle

107,593,00095,908,000189,426,624

Contributions à des institutions, organisations et organismes canadiens,
internationaux, régionaux et de pays en développement, à des gouvernements de
pays en développement et à leurs institutions, organisations et organismes, à des
gouvernements provinciaux et municipaux et à leurs institutions, organisations et
organismes, à l’appui de programmes de coopération et de sensibilisation au
développement, ainsi qu’à des organisations non gouvernementales internationales, à
l’appui de programmes d’aide au développement, de projets et d’activités

Partenariat canadien

00750,000

Encouragements à des entreprises privées, des investisseurs, des institutions et des
organismes canadiens, internationaux et de pays en développement, ainsi qu’à des
gouvernements, à l’appui de programmes, de projets et d’activités de coopération
industrielle

100,000100,0004,724,120

Assistance humanitaire ou planification préalable aux catastrophes en faveur de pays,
d’institutions, d’organisations, d’organismes et de personnes de ces pays,
d’institutions internationales ainsi que d’organisations non gouvernementales
canadiennes et internationales, à l’égard d’opérations de programmes , de projets,
d’activités et d’appels

17,900,0001,200,0001,162,372Contribution à la Banque interaméricaine de développement

153,372,00067,769,000126,975,790

Mise en œuvre de programmes de lutte contre la faim, la malnutrition et la maladie
par l’entremise des institutions internationales oeuvrant dans les domaines de
développement, de la recherche et de la nutrition, des organisations non
gouvernementales canadiennes, internationales et locales, d’entreprises et de citoyens
canadiens, du Centre de recherches pour le développement international, des pays en
développement, ainsi que d’institutions, d'organisations  et d’organismes et de
personnes de ces pays, au profit de bénéficiaires dans des pays en développement

11,580,000165,0001,517,593

Aide au développement à l’appui des activités, des programmes et des projets
d’institutions et d’organisations de développement international, et aide au
développement  à des institutions financières internationales

Programmes multilatéraux

84,582,00095,676,00085,120,688
Contributions pour la coopération avec les pays en transition de l’Europe centrale et
de l’Est et de l’ancienne Union soviétique

Pays en transition

Dépenses
prévues

2004-2005 (2)

Budget
principal

2004-2005 (2)

Prévisions
de dépenses
2003-2004

(en dollars)

Tableau 9 : Détails des paiements de transfert (suite)

Page 95



2,532,163,0002,432,163,0002,278,782,000Total

221,285,000221,285,000248,540,000Total des autres paiements de transfert

221,285,000221,285,000248,540,000

(L)   Encaissement de billets délivrés aux fonds d’aide des institutions financières
internationales conformément à la Loi sur l’aide au développement international
(institutions financières)

Programmes multilatéraux

AUTRES PAIEMENTS DE TRANSFERT (1)

1,419,661,0001,294,946,0001,207,341,877Total des contributions

003,616,715

Contributions à des institutions, organisations et organismes canadiens,
internationaux, régionaux et de pays en développement, à des gouvernements de
pays en développement et à leurs institutions, organisations et organismes, à des
gouvernements provinciaux et municipaux et à leurs institutions, organisations et
organismes, à l’appui de programmes de coopération et de sensibilisation au
développement, ainsi qu’à des organisations non gouvernementales internationales, à
l’appui de programmes d’aide au développement, de projets et d’activités

11,035,00001,500,200

Aide au développement à l’appui des activités, des programmes et des projets
d’institutions et d’organisations de développement international, et aide à des
institutions financières internationales

Politiques

Dépenses
prévues

2004-2005 (2)

Budget
principal

2004-2005 (2)

Prévisions
de dépenses
2003-2004

(en dollars)

Tableau 9 : Détails des paiements de transfert (suite)

1. Les « Autres paiements de transfert » ne comprennent pas  les dépenses non budgétaires de 9,5 millions de
dollars pour 2003-2004, et de 6,9 millions de dollars pour 2004-2005.

2. Les montants du Budget principal des dépenses sont basés sur les données disponibles en octobre 2003, et les
montants des Dépenses prévues sont basés sur les données disponibles en mars 2004.
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Tableau 10 : Coût net du programme pour l'année budgétaire

Le coût total du programme de l’ACDI, y compris un montant de 22 338 millions de dollars pour
les services fournis gratuitement par d’autres ministères, est détaillé dans le tableau ci-dessous.

2,784,2502,684,250Coût estimatif total du programme

22,33822,338
4,5004,500  – Intérêts théoriques afférents aux paiements anticipés – ministère des Finances (1)

Dépenses d'aide :

17,83817,838
116116  – Versement d'indemnisations aux employés – ministère du Développement des ressources humaines
528528  – Services juridiques – ministère de la Justice

8,3578,357      des régimes d'assurance et des frais payés – Secrétariat du Conseil du Trésor
  – Avantages sociaux des employés constitués des contributions de l'employeur aux primes

8,8378,837  – Locaux – Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
Dépenses de fonctionnement :

Services fournis gratuitement par d'autres ministères

2,761,9122,661,912Total partiel

91,60091,600Services généraux
39,56028,525Politiques
12,17012,638Communications

100,658111,752Pays en transition
272,904260,244Partenariat canadien
824,364735,361Programmes multilatéraux
216,464116,464Fonds canadien  pour l'Afrique

1,204,1921,305,328Programmes géographiques

2004–2005 (2)2004–2005 (2)
prévuesprincipal

DépensesBudget(en milliers de dollars)

1. Ces frais comprennent les intérêts théoriques afférents aux paiements anticipés. L’ACDI a été exemptée de la
politique du Conseil du Trésor concernant les paiements anticipés pour les subventions et les contributions.
Toutefois, les frais d’intérêts supplémentaires engagés par le gouvernement fédéral par suite de cette exemption
sont considérés comme une dépense théorique afférente au programme d’APD. 

2. Les montants du Budget principal des dépenses sont basés sur les données disponibles en octobre 2003, et les
montants des Dépenses prévues sont basés sur les données disponibles en mars 2004.

Tableau 11 : Prêts, placements et avances (non budgétaire)

3.873.874.44     – Souscriptions de capital (L35) – Banque africaine de développement
Paiements aux institutions financières internationales

2004–2005 (1)2004–2005 (1)2003–2004
prévuesprincipalde dépenses

DépensesBudgetPrévisions(en millions de dollars)

1. Les montants du Budget principal des dépenses sont basés sur les données disponibles en octobre 2003, et les
montants des Dépenses prévues sont basés sur les données disponibles en mars 2004.   
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Renseignements sur la modification de la comptabilité des paiements aux institutions
financières internationales

En 1998-1999, le gouvernement a modifié la méthode utilisée pour comptabiliser ses paiements
aux IFI. Par conséquent, les effets sont considérés comme entièrement utilisés durant l’exercice
au cours duquel ils sont émis, plutôt qu'au moment où les institutions bénéficiaires les ont
encaissés.

En raison de cette modification, dans la Partie II du Budget principal des dépenses, les données
sur les dépenses ayant trait aux IFI sont présentées selon une base d’encaissement des effets.
Toutefois, dans le tableau 6 du présent Rapport sur les plans et les priorités, ces renseignements
sont présentés selon une base d’émission d’effets prévue. Le tableau ci-dessous montre la
différence entre les deux méthodes de comptabilité.

Tableau 12 : Rapprochement de l’enveloppe d’aide internationale – Base de décaissement et
base d’émission

90,0713,327,3413,237,270Total

62,286572,360510,074Total Autres Ministères et Agences (APD et AP)
0279,940279,940Autres ministères du gouvernement

62,286292,420230,134   – Association internationale de développement
Ministère des Finances :
PROGRAMME D'AIDE
AUTRES MINISTÈRES ET AGENCES

27,7852,754,9812,727,196Total ACDI (APD et AP)

050,65850,658ACDI – Aide publique (AP)
010,07610,076   – Pays en transition – Administration
040,58240,582   – Pays en transition – Programme

PLUS AUTRE AIDE PUBLIQUE
27,7852,704,3232,676,538ACDI – Aide publique au développement (APD)

0212,742212,742ADMINISTRATION
020,68720,687Fonds spéciaux
04,1654,165Communications
011,98811,988Politiques

27,785221,285193,500   – Institutions financières internationales
0587,204587,204Programmes multilatéraux
0268,053268,053Programmes de Partenariat canadien
050,00050,000Pays en transition
0212,350212,350Fonds canadien  pour l'Afrique
01,115,8491,115,849Programmes géographiques

PROGRAMME D'AIDE
AGENCE CANADIENNE DE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL

90,0713,327,3413,237,270Enveloppe de l'aide internationale brute

Écart2004–20052004–2005
décaissementd'émission

Base deBase(en milliers de dollars)
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Annexe II - Résultats porteurs et Résultats de gestion
additionnels

Résultats porteurs

Un juste équilibre entre les programmes dirigés et les programmes spontanés

La politique de l’ACDI en vue d’une aide internationale plus efficace comprend des
changements importants dans la façon dont l’Agence collabore avec les pays et les institutions
partenaires. À mesure que les partenaires assument davantage de responsabilités et
d’imputabilité en matière de résultats de développement, le rôle de l’Agence dans la conception
et la gestion des initiatives s’amenuise. Toutefois, au même moment, l’Agence recherche un plus
grand impact par le biais de programmes mieux centrés, ce qui se traduit souvent par un rôle plus
grand pour elle dans la gestion des programmes d’aide. Le défi consiste à trouver un juste
équilibre entre les deux approches selon la situation de développement, la capacité des
partenaires, les exigences de programmes et une foule d’autres facteurs.

Dans l’ensemble, l’ACDI privilégie les programmes spontanés qui appuient les stratégies
nationales de réduction de la pauvreté. L’Agence poursuit sa validation de nouvelles approches
axées sur les programmes, par exemple en examinant le programme d’appui au secteur de la
santé au Bangladesh dans le but d’identifier s’il existe une capacité suffisante pour justifier un
financement de base56 ou pour développer des approches sectorielles57 dans d’autres secteurs de
l’économie. L’Agence continuera également de poursuivre une stratégie de programmes
spontanés dans les pays dotés d’économies matures, d’un bon environnement politique et d’une
capacité adéquate, comme c’est le cas dans les Caraïbes où il est prévu que les programmes
spontanés passeront de 45 pour 100 en 2003-2004 à 65 pour 100 en 2005-2006. L’Agence
procédera également à un nouvel équilibre de sa programmation en Europe centrale et de l’Est
en faveur d’un accroissement des programmes dirigés dans le but de parvenir à une plus grande
cohérence et une plus grande efficacité.

De concert avec ses partenaires canadiens, l’ACDI poursuivra son examen du niveau de
cohérence de leurs programmes et de ses propres orientations pour assurer un impact optimal des
initiatives, tout en laissant le champ libre pour le genre de créativité, la prise de risques et le
nouvel apprentissage qui découlent de l'appui aux initiatives qui ne figurent pas dans les
domaines prioritaires établis.
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57 Une approche sectorielle constitue un programme d’appui complet englobant un secteur entier, comme la santé ou l'éducation, axé sur les
propres plans et priorités du pays partenaire et comprenant un seul budget et plan de dépenses. 

56 Appui aux institutions comme les ONG internationales, autres agences de développement, les organisations ou institutions du pays en
développement, lequel est associé au mandat de l’institution plutôt qu’à un projet spécifique ou à des activités de programmes.



Résultats de gestion

Gestion, processus, approches et activités d’appui

Une solide planification, des systèmes de budgétisation et de production de rapports complets et
transparents sont les volets indispensables d’une approche de gestion améliorée. L’Agence
mettra en œuvre son Plan d’action de gestion intégrée qui comprend des rapports d’étape et des
outils pour les évaluations axées sur des vérifications. Elle entend également raffiner et renforcer
un certain nombre d’innovations récentes, comme la décentralisation des budgets opérationnels à
l’échelle des programmes-pays afin de mieux jumeler dépenses et résultats et faciliter l’examen
hebdomadaire des budgets. Un programme pilote qui se déroule en cours d’exercice et qui fait
appel à des plans de travail chiffrés fera également l’objet d’une évaluation. L’Agence
continuera de recourir à son “Initiative portfolio” d’approches axées sur les programmes pour
des fins d’apprentissage et de réutilisation, de même que son approche “de qualité dès le départ”,
laquelle intègre les meilleures pratiques dans la phase conception d’un projet dans le but d’en
préciser les objectifs et les mécanismes proposés. Les évaluations de programmes portant sur les
pays qui sont sur le point de dépasser le stade d’une relation d’aide seront également partagées.

Dans le but de renforcer les processus d’activités et d’opérations afin qu’ils soient
transparents, cohérents et rentables, l’ACDI ira de l’avant avec la simplification du travail, y
compris la mise à jour, la normalisation et le raffinement des lignes directrices, renforçant les
procédures financières et celles de passation de marchés et examinant le processus de sélection.
Elle entend également consolider sa capacité de gestion du changement et veiller à ce que ses
activités de gestion et d’administration appuient les objectifs de l’aide au développement
international.

Enfin, l’Agence entend consolider ses pratiques d’intendance et de préservation de
l’environnement au Canada et à l’étranger. L’ACDI poursuivra ses efforts en vue de mettre
en œuvre la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (LCEE) et entreprendra une
analyse environnementale de tous les projets et programmes qui ne sont pas assujettis à la Loi.
De plus, elle offrira des cours formels de formation et de développement des capacités à ses
partenaires, développera un nouveau guide stratégique d’évaluation environnementale, précisera
le Plan d’action du système de gestion de l’environnement et accroîtra le recyclage de déchets
solides et l’écologisation des achats.
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Références

Pour de plus amples renseignements sur les programmes de l'ACDI, ainsi que sur ses
activités et son fonctionnement, veuillez visiter son site Internet à l'adresse suivante :
http://www.acdi-cida.gc.ca/index.htm

ou communiquez avec :

Renseignements au public
Direction générale des communications, 5e étage
Agence canadienne de développement international
200, promenade du Portage 
Hull (Québec)
Canada  K1A 0G4

Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (819) 997-5006
Numéro sans frais : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1-800-230-6349

Ligne pour les malentendants et les personnes ayant des difficultés d'élocution : . . . . . (819) 953-5023
Numéro sans frais : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1-800-331-5018

Télécopieur : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (819) 953-6088

Courrier électronique : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . info@acdi-cida.gc.ca

Lois appliquées

L'ACDI est désignée comme ministère aux fins de la Loi sur la gestion des finances
publiques par les Décrets P.C. 1968-923 du 8 mai 1968 et P.C. 1968-1760 du
12 septembre 1968. Les pouvoirs en ce qui concerne le programme de l'ACDI et les
questions connexes sont établis dans la Loi sur le ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international, dans les lois annuelles de crédits et dans la Loi sur l'aide au
développement international (institutions financières). L'ACDI est l'organisme qui
assume l'essentiel de la responsabilité à l'égard de l'aide publique au développement
(APD) accordée par l'État canadien.
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